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La chambre Consultative indigène, convoquée par arrêté du

2 l Septembre 1023 de M. le Résident Supérieur au Tonkin
s'est réunie en séance plénière le 15 Octobre 1923, à neuf heu-
res, à Hanoi, dans la salle de la Société Philharmonique, rue
du.Lac.

Sont présents 111 délégués sur 113.

Les deux délégués absents sont M. Bach-Thai-Buoi, délégué
de Haiphong et Deo van Muon, délégué de Lai-Châu.

M. l'Administrateur Yvon, Directeur des bureaux et M.
Louis, Chef du bureau des affaires indigènes de la Résidence
Supérieure, représentent l'administration.

M. l'Administrateur Yvon ouvre la séance et donne lecture
de l'arrêté du 24 Septembre 1023 de M. le Résident Supérieur
convoquant les membres de la Chambre consultative en ses-
sion annuelle.

La Chambre procède ensuite à l'élection de son bureau.

Pour cette opération M. M. Yvon et Louis sont assistés de
M. M. Dinh-Viêt-Tinh et Nguyén Dang Phat, présumés le premier
le plus âgé, le second le plus* jeuue des nghi-viên.

Les résultats du dépouillement ont été les suivants:
Nombre de délégués présents: 111

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 111

Suffrages exprimés : 109

Bulletins blancs : 2

M. M. Nguyêa-Huu-Cu86 voix. M. M. Nguyên-Hun-Thu85 voix

Bui-Huy-Tin 80 » Nguyên-Huu-Tiêp80 •
Nguyên-x-Thanh 72 » Bach-Thai-Buoi 67 »
Nguyên-Thira-Bat 6L » Liru-Thë-Dien 50 »

Nguyên-van Tâ*n 25 »
Nguyên-huu-Dân 21 »

Trân-minh-Thu 17 » Hà-Duy-Thtlng 17 »
Ngoc-van-Dông 16 » Tràu-duc~Gy 1G »
Trâu-diuh-Hoe \4 » Dô-Thàn 6

»>
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Quelques autres délégués obtiennent 4 voix, ou moins»

M. M. Nguyên-Hîhi-Cu', Nguyên .HOru-Tlju. BCiWIuy-Tin,
Nguyên-Huu-Tiêp, Npuyôh~xuAn-thanh, Baeh-thai-Buoi, et
Nguyên thù'a-D$t, ayant réuni plus de la majorité des voix, sont
déclarés élus membres du Bureau.

Ace moment M, Bach-thai-Birôï entre et prend séance.

Aucun Nghl-Viênne formulant de réclamation au sujet dés
résultats du vote précédent, M. Yvon invite les sept membres
du bureau à désigner, parmi eux un président, un secrétaire
et un secrétaire adjoint.

.

Ce vote donne les résultats ci-après :

M, Nguyên-Hfm-Thu est élu président par 7 voix.

M. Bui-Huy-Tin » » secrétaire par 7 voix.

M. Nguyên thua Dat » .» secrétaire adjoint par 6,voix..

Après la proclamation de ces suffrages, M. le Directeur des
bureaux remet à M. Nguyên-Huu-Thu, pour être distribués aux
membresde la Chambre, des exemplaires de la partie du projet
de budget du Tonkin pour l'exercice 1924 (chapitres 20-2U22
23-24-25-26-27-28-29-30-31-32et 33), que la Chambreest appelée
à examiner.

M. l'administrateur Yvon annonce ensuite que M. le Résident
Supérieur viendra le jeudi 18 octobre 1923 à 9 heures du ma-
tin, pour installer le nouveau bureau de la Chambre Con-
sultative et inaugurer les travaux delà session de 1923.

La séance est levée à midi et demi.
Le Président,

Signé :
NGUYÊN-HUU-THU

Le secrétaire,
Signé : BUI-HUY-TIN
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Le 18 Octobre 1923, à neuf heures du matin, la Chambre
Consultative s'est réunie en séance pleiuière dans la salle de
la Société Philharmonique de la rue du petit Lac.

Sont présents :

M. M. Nguyên-hû'd-Tlui Président

Bùi-huy-Tiu Secrétaire

Nguyen-thîra-Dat Secrétaire adjoint
Nguyên-hfru-Cu* Membre du bureau
Nguyêo-hîru-Tiçp -d-
Nguyên-xuàn-Thauh -d-

Chu-vân-Bat, Nguy-van-Hoè, Pham-ngoc-Âi, Phum-thành-
Tinh, Nguyêu-vàû-Tân, Nguyen-Phùûg, Tru i-minh-Thu, Tràu-
van-Quang, Pham-vân Uan, Nguyën-manli-Trâc. Côug-dinh-Tu*
dit Công-Thànli, Tràn-diVc-Gy, Nguyea-Uhâc-Minli, Vu-minh-
Châu, Nguyêa-ctang-Phât, Nguyêa-kluV>Tao, Vu-dang-Miuh,
Vu hû'u-Nhu*, Dâng-diah-Quang, Nguyeu-vâu-Uôug, Nguyên-
hiru-Tu'ô'c, Pham-xuàn-Sac, Nguyên-hûu-Bân, Lê-vau-Phièt
dit Toan, Pham-van-Hanh, Vu van-Dïnh, Lê-bâ-Tû\ Le dinh-
Tïnh, Nguyën-ng(?c Phong dit Si K£, Nguyên-au-Diçp, Pbam-
dirc-Hinh, Lê*van-Van, Bùi-mauh-IIop, Nguyên-vâu-Là,
Nguyên-vân-Mâu, Traa-nh(it-riè'n, Binh-viët-Tinh, Pham-duy-
Phirong, Bacli-viui-Lam, Lê-thuàti-Khoât, Bô-Thàn, Tràn-
viêt-Soan, Nguyëo-dang-Thu, Mac-dinh-Tir, Tràn-dinh-Chfah,
Bô van-B(3ng, Cao-ngçc-Loan, Chu-diuh-Hiên, Bùi-vân-HOi,
Pham-ngoc-C6ng,Nguyên-xuân-Phu*o,ng,Vù-ngoc-BÏQh,Bô-dinh
Chat, Ngô-nguyên-Giao, Tràungoc Uan, Hàduy Thang, Luuthë
Biçn, La qui Yrach, Nguyên van Lien, Pham gia Liçu, Ttàakiêm
Thi^u,BônhirChdc,Quâcli\anCao,Nguyênxiu\uKhai,Phamthauh
Lien, Pham Viên, B$ng dlnh Bûc, Nguyên Tri, Phamxuàn Mai»
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Pham-v&n-Bai, Ngac-vSn-Bông, Bàm-quang-Phièt, Nguyén-dùc
Du, Chu quang-Quan, Bo khâcMiên, Virang xuân Yôn, Nguyên

dinh Chinh, Nguyên hChi Ban, Trân van Tri'r, Vu xuân Bat, Tô
xuân Mai, Ngô van Tu, Pham dire Hoành, Nguyên trong Bai,
Nguyên vân Binh, Tràn dlnh Hôe, Liru huu Tài, Khong trQng

Bien, Kim vfin Ngo, B&cao Tung, Nguyên C$n, Dirong vân Am
Lirouig van Binh, Hoàng dinh Ninh, Bac càm Biêng, Boàn doan
Bon, Tri$u dire Thu, Bang manh Ai, Nguyên thè Xu-ong, Nguyên

dinh Vàn, Tràn van Thinh, Hà luong Tin, Ngoc vfin Tircmg, Luc
vanThành, Bô huu îcli.

Absents :

M, M. Bach thâi Birôi Membre div bureau
Bôo van Mu*o*n Délégué de Laichâu.

A neuf heures précises M, le Résident Supérieur Monguillot
fait son entrée dans la salle II est accompagné de M. l'Adminis-
trateur Yvon, Directeur des bureaux de la Résidence Supérieure
de M. l'Administrateur Alberti, Chef de cabinet de M. le Résident
Supérieur, et de M. l'Administrateur Louis, Chef du bureau des
Affaires indigènes de la Résidence Supérieure.

M. le Résident Supérieur prononce le discours suivant :

Messieurs,

A la Chambre renouvelée j'adresse mes souhaits de bien-
venue. La plupart d'entre vous ont déjà fait partie de cette
Assemblée. Vous y avez aquis une expérience et une con-
naissance des affaires dont vous saurez faire profiter vos
nouveaux collègues en leur donnant d'abord une méthode
de travail Vous leur apprendrez à examiner avec le soin
le plus minutieux toutes les questions qui sont soumises à
votre examen, de manière à ne préposer pour chacune d'elles
qu'une solution pratique et suffisamment approfondie pour
pouvoir être mise en application sans délai.

Ensuite, vous leur ferez comprendre qu'il vaut mieux n'é-
mettre qu'un petit nombre de Voeux parfaitement étudiés plu-
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tôt que de disperser l'attention et d'éparpiller les efforts sur
mille sujets divers. Pour faire oeuvre utile, il faut savoir
se borner. C'est l'unique moyen de mettre de l'ordre et de
la clarté dans vos travaux, et de leur conférer par suite la
plus grande efficacité.

Nous attendons encore mieux de vous: nous espérons que
vous êtes fermement décidés à vous élever au dessus des
suggestions étroites de l'intérêt personnel Vous saurez dé-
gager votre esprit de toutes préoccupations égoïstes ou d'or-
dre purement local, ne pas vous considérer uniquement com-
me les mandataires de votre village ou de votre arrondis-
sement, rechercher toujours au contraire l'intérêt général
du pays, éviter ou écarter toute demande, tout voeu qui ne
seraient pas exclusivement inspirés par le souci du bien
public, enfin rester sourds aux invitations iutéiessées qui
tendraient à vous entraîner dans une opposition stérile aux
décisions du Gouvernement protecteur, qui reste en défi-
nitive l'arbitre suprême, vous ne devez pas l'oublier, tou-
tes les fois que des divergences d'opinions se manifes-
tent.

Voilà à quelles conditions vous pourrez remplir utilement
votre devoir d'élus et vous rendre dignes de la confiance
que vous ont accordée vo> compatriotes.

Votre rôle est de nous aider de tous vos efforts dans
l'oeuvre d'évolution et de progrès que nous avons entreprise
au bénéfice de votre pays. Conscient de notre responsa-
bilité, nous n'avauçons qu'avec prudence et à bon escient,
sans nous laisser solliciter par l'impatience des uns, ni
troubler par les hésitations des autres et les regrets incon-
sidérés du passé» Le rythme du mouvement n'est pas tou-
jours facile a déterminer. Aussi la plus grande circonspec-
tion s'impose-t elle, car, même exagérée, elle présente en dé-
finitive moins de 'danger que la précipitation. Toute évo-
lution doit s'accomplir sans hâte par des transformations
continues, régulières, à peine perceptibles. Il ne faut pas de
bouleversement ni de changement trop brusques, ni de ré-
formes qui choquent* violemment les habitudes héréditaires. On
ne saurait rompre avec le passé sans risquer de désori-
enter les esprits. Songez qu'en France, 800 ans se sont
écoulés entre l'affranchissement des communes, qui fût no-
tre réforme communale, basse et fondement des libertés pu-
bliques, et la révolution qui a marqué l'étendue et les limi-
tes de ces mêmes libertés.
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Certes nous ne vous demandoqs pas de pareil délai ; et

nous sommes ici pour vous permettre de doubler les étapes,
Mais il s'agit en déiiuitive de vous rendre capables de pren-
dre rang à votre tour parmi les peubles acquis à la civi*
lisation moderne, C'est une oeuvre délicate et de longue
haleine. Pour la mener à bien il faut se garder de toute
impatience, de toute précipitation, de tout entraînement de
l'imagination, 11 faut éviter de se laisser leurrer par des
espoirs chimériques ou des conceptions théoriques irréalisa'
blest Les réformes successives que nous avons déjà accom-
plies ont prouvé d'une manière irrécusable notre volonté de
guider par les voies les plus sûres votre évolution politi-
que et sociale.

Nous vous demandons de continuer à nous manifester
votre coufiance en nous fournissant avec sincérité toutes les
indications, toutes les suggestions que peuvent vous inspirer
votre expérience et votre connaissance des hommes et des
choses de ce pays,

Les bienfaits matériels dûs à notre intervention éclatent à
tous les yeux. Je n'ai pas besoin de les rappeler. Ce qui
apparaît moins, c'est le principe même qui domine toute
notre action et la dirige, je veux dire l'effort persévérant vers
la vérité et la justice, "Science sans conscience n'est que
ruine de l'âme", affirmait notre Rabelais. Les progrès ma-
tériel et intellectuel ne sont rien sans le progrès moral. La
civilisation est certes un fait infiniment complexe où entrent
de multiples éléments Sans doute, le développement écono-
mique et l'avancement des sciences ont une extrême im-.
portance; il serait vain et dangereux de les méconnaître.
L'accroissement du bien-être, l'extension des connaissances
humaines, la floraison des lettres et des arts sont des
biens infiniment précieux. Mais le fondement de la civilisa-
tion, ce qui constitue à la fois sa nécessité, sa noblesse et
sa sauve-garde, ce n'est ni la richesse, ni la puissance qu'el-
le procure, pas même les nrestiges d'une vie élégante et
raffinée, c'est le souci de la justice, le progrès véritable,
c'est la conquête, de la justice.

.

Voilà le but que nous nous sommes toujours proposé, le
but à la poursuite duquel a été consacré le meilleur de nos
efforts depuis notre venue dans ce pays, et que nous ve-
nons encore d'affirmer dans fes actes les plus récents de
notre administration.

Par la réforme.commuuale et par la réforme do la justice
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indigône, en effet, nous avons voulu établir partout dans les tri-
bunaux, dans les prétoireset jusque dans les plus humbles villa-
ges le.règne de la loi Nous avon* voulu chasser l'arbitraire, la
fantaisie, l'oppression sous toutes leurs formes, pour leur subs-
tituer l'ordre, la clarté, la liberté. Tous nos aptes tendent
à instaurer dans votre pays un état de chose nouveau, où,
selon la belle expression d'un grand penseur français Personne
ne soit sujet que de la loi et où la loi sois plus forte que
personne"

Messieurs,

Lorsque j'ai pris la direction des services du Protectorat,
mon premier soin a été de vous exposer en détail le pro-
gramme que j'entendais suivie, dans les différents domaines
où peut s'exercer utilement l'action administrative. Depuis lors,
je n'ai pas manqué, à chaque occasion, de vous faire part
des réalisations successivement acquises. Il me suffira donc
aujourd'hui de résumer rapidement l'oeuvre accompli depuis
votre dernière session

Je vous entretiendrai tout d'abord des deux grandes ré.
formes évoquées ci-dessus. J'ai eu la satisfaction profonde
de les faire aboutir et de préparer les textes qui les ont
consacrées.

La réforme communale, que vous aviez vous mêmes depuis
longtemps réc'amée, se trouve réglée par les arrêtés du 12
Août 1921 et complétée par ceux du 20 Août 1922. Elle
continue à s'étendre avec plein succès. Déjà la presque to-
talisé des villages annamites est dotée d'un Conseil adminis-
tratif élu, et le nombre dos budgets communaux dépasse
deux mille pour un total de l. 500. 000$.

Cette réforme était la condition indispensable de beaucoup
d'autres, qui, sans elle, ne sauraient être réalisées. Elle aura
d'abord la plus heureuse influence sur l'éducation civique des
Annamites, éducation qui demeure le fondement nécessaire
de toute extension ultérieure des libertés publiques Elle fa-
cilitera en même temps le développement des oeuvres d'assis-
tance et d'instruction primaire que les ressources du Protec-
torat ne permettent pas de multiolier dans une proportion
adéquate aux besoins reconnus. Kurin elle rendra possible
l'application des prescriptions légales relatives à l'Etat civil
et à l'immatriculation des terres.

Je n'ai pas besoin d'insister sur la nécessité qui s'impose



à tous les États organisés de préciser, sans contestation pos-sible, l'identité des personnes et des biens, Or, jusqu'ici les
tentatives faites en ce seps ont pratiquement échoué, faute
d'un organisme compétent et responsable auquel aient pu être
confiés les registres d'inscription L'institution des conseils
administratifs, la préparation spéciale imposée aux secrétaires
communaux, enfin les sanctions prévues par le nouveau code
nous dpnnent maintenant tous les éléments nécessaires pour
que l'observation des dispositions du nouveau code civil soit
peu à peu imposée partout.

Dès le premier Janvier prochain, les registres d'état civil
seront ouverts dans toutes les communes pourvues d'un Con-
seil administratif communal. Quant à l'immatriculation fon-
cière, l'expérience qui en est faite dans deux provinces a
déjà mis en évidence certaines difficultésd'application auxquelles
il fallait remédier avant de songer à en étendre le bénéfice
a d'autres régions D'ailleurs le cadastre parcellaire se pour-
suit parallèlement, de telle sorte que, dans les délais pres-
crits, l'ensemble des formalités techniques et administratives
pourront être accomplies.

Pour faciliter le fonctionnement du service de la justice,
j'avais déjà, l'année dernière, décidé la formation d'un cadre
de greffiers indigènes spécialisés. Un pas de plus vient d'être
franchi. Les ordonnances récentes, préparées par mes services
et approuvées par le Roi le 7 Juin 1923, ont créé un cadre
de mandarins judiciaires, appelés à remplacer les mandarins
provinciaux comme assesseurs ou juges d'instruction auprès
des tribunaux du 2è degré, qui demeurent cependant prési-
dés par un fonctionnaire ou iin magistrat français. Pour que
les mandarins judiciaires soient bien préparés à remplir leurs
fonctions, il a été stipulé qu'ils seraient recrutés parmi les
jeunes annamites pourvus du diplôme de licencié ou de doc-
teur en droit. Cette mesure apparaît comme l'aboutissement
logique de toutes les améliorations apportées par nous dans
l'organisation fie la justice indigène Ainsi se trouve réalisée
désormais la séparation des pouvoirs administratif et judi-
ciaire, dont le principe généralement adopté constitue là ga-
rantie la plus efficace qui puisse être accordée aux justiciables.

En ce qui concerne les réformes administratives proprement
dites, l'Ordonnance du 7 Juin 1923 complète les arrêtés anté-
rieurs des 22 et 24 Octobre 1921 et ceux des 1er et 10 Mai
1921 L'ensemble de ces textes règle définitivement le statut
des fonctionnaires indigènes du. Protectorat. liaété tenu le
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plus grand compte des observations que vous aviez présentées
au sujet du relèvement des soldes des agents subalternes. La'
diminution des effectifs et l'unification de certaines taxes acces-
soires ont permis, sans notables dépenses supplémentaires,
do donnera ces modestes auxiliaires une rémunération dé
leurs services convenable et suffisante.

Le développement de l'Instruction publique et de l'assis-
tance médicale continue tl se poursuivre dans toute la mesu-
re du possible et dans les conditions que j'ai exposées a vos
prédécesseurs.

En particulier, l'examen du chapitre du budget consacré
à l'instruction primaire fera ressortir à, vos yeux les énormes
sacrifices auxquels s'astreint le Protectorat pour donner satis-
faction à vos légitimes désirs. Chaque année voit s'accroi-
tre les dépenses de cette nature, et pour 1924. l'augmentati-
on des crédits, tant pour les constructions scolaires que pour
le personnel enseignant, atteint près de 250.000$. Certes
nous sommes encore loin du but souhaité, je ne l'ignore pas
Mais je compte sur le développement des budgets commu-
naux pour trouver une partie tout au moins des ressourcés
nécessaires. Cette participation est d'ailleurs conforme aux
principes posés par le règlement général de l'instruction publi-
que, d'après lequel les dépenses relatives à l'enseignement
primaire doivent être supportées par les communes. D'autre
part, la suppression des luong-dièn, décidés conformément
à vos suggestions, permettra de réserver la partie des fonds
de concours qui y était affectée aux dépenses d'enseignement
sans que le total s'en trouve modifié et sa.ns qu'il en résul-
te par conséquent, une aggravation de charges pour le con-
tribuable.

Mais l'extension des établissements scolaires ne se heurte pas
seulement à des difficultés financières. Elle se trouve aussi re-
tardée par l'impossibilité de iecruter immédiatement un per-
sonnel enseignant suffisamment nombreux et bien préparé.
La qualité des maîtres importe encore plus que leur nombre.
Vous l'avez fort bien compris puisque vous-même avez deman-
dé le remplacement progressif des tông-su par des moniteurs
certifiés. Or, depuis deux ans,le nombre des premiers a été ra-
mené de 628 à 350, et cette réorganisation a absorbé la plus
grande partie du personnel recruté. Le ralentissement- qui
peut apparaître dans l'ouverture de nouvelles écoles se trou-
ve donc provoquée par la nécessité d'augmenter la valeur des
maîtres.
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t?ôur objenir ce résultat, j'ai d'abord décidé d'imposer aux
candidats moniteurs, avant leur entrée en fonctions, un stage
de plusieurs mois dans des cours normaux institués à leur
usage. La même préoccupation m'a conduit à supprimer la
distinction qui existait jusqu'ici entré les écoles suivant qu'el-
les étaient entretenues par le budget local ou parles fonds
de concours. Il ne doit plus y avoir que des écoles subven-
tionnées auxquelles est affeclé un cadre Unique de moniteurs
jouissant des mêmes. droits et des mêmes garanties* quels
que soient les établissements dans lesquels ils enseignent.
Cette mesure, en relevant la situation dés maîtres dans les
petites écoles rurales, contribuera à faciliter et à améliorer le
recrutement. Il en résultera cependant* ainsi que vous vous
etï côivvaïncrez par l'examen du budget, aucune surchagé pour
les habitants. La quote part qu'ils versent au titre des fonds
de; concours sera simplement rattachée aux dépenses ordi-
naires, au titre" remboursement par les villages d'une par-tieHes dépenses de l'enseignement". Il s'agit d'un simple jeu
d'écriture, et le coût de cette réorganisation sera supporté
en entier par le budget local. /

Le développement de l'assitance médicale suit son cours
régulier ; chaque année s'ouvrent des maternités et des infir-
meries nouvelles, soit au compte du budget local, soit au comp-
té de certains villages qui acceptent d'assumer la charge de
construire eux-mêmes et d'entretenir de petites formations
sanitaires. Le personnel européen et indigène s'accroit peu-à
peu et j'espère que bientôt chaque province formera une cir-
conscription médicale pourvue d'un médecin français. L'amé-
lioration du bien-être matériel des populations n'a pas non
plus été négligée. Les services économiques sont maintenant
tous, ou à peu près tous, dotés de moyens d'action suffisants
tant pour le personnel que pour le matériel.

Les instructions données pour assurer la protection du bétail
contre les épizooties paraissent avoir été comprises par les
propriétaires ruraux. Leur application rencontre de jour en jour
moins de difficultés à mesure que la population saisit mieux
leur utilité. Sans doute qu'il n'est pas possible d'empêcher ri-
goureusement rèclosion des maladies, mais il est maintenant
démontré que l'on parvient assez rapidement à en arrêter
l'extension, à circonscrire à isoler les foyers quand les pres-
criptions des règlements sanitaires sont observées. Aussi pou-
vons-nous enregistrer avec satisfaction une diminution sensible
de la mortalité La vigilance et le dévouement des vétérinaires
français et indigènes ont contribué pour la plus large part à
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amenerles résultats constatés. Ils seraient encore meilleurs si
les propriétaires d'auimaux se montraient plus dociles à suivre

.les méthodes thérapeutiques qui leur sout conseillées. La dé-
claration des cas de maladies, l'isolement des bêtes contaimV
nées, même quand ils sont rigoureusement appliqués, ne
suffisent pas pour garantir le cheptel Vous avez vous-même,
par un voeu déposé l'année dernière demaudé que les médi-
caments nécessaires soient distribués partout enquantité suffisan-
te. Encore faudrait-il qu'ils fussent acceptés et employés par les
propriétaires indigènes, ce qui n'est pas toujours le cas. Il im-
porte donc qje vous fassiez auprès dj vos mandants une propagan-
de active et raisonnée pour les amener à suivre plus volontiers
les indicatious des agents du service vétérinaire Je vous ai
fait distribuer à ce sujet une notice que je vous demande de
vouloir bien répandre et commenter le plus largement possible.

Je vous signale enfin que j'ai fait approuver la construc-
tion d'un laboratoire local destiné à nous apporter une aide
efficace dans la lutte entreprise contre les épizooties.

Les crédits affectés aux services agricoles marquent également
une légère augmentation. Nous achèverons incessamment la
mise au point de la station de Phu-Tho où sout poursuivies
les éludes relatives à la culture du thé, du café, des arbres
à huile, et à la préparation de ces divers produits. Le dé-
veloppement des stations de grainage et l'extension des ma-
gnaneries modèles permettront d'augmenter encore la producti-
on sériçicole ; dès Tannée prochaiue 7.000.000 de pontes seront
mises à la disposition des éleveurs et ce nombre s'accroitera
progressivement. La soie constitue un élément important de
prospérité et les prix avantageux actuellement pratiques
doivent encourager planteurs et éleveurs à intensifier leur
production.

D'autre part, afin de perfectionner l'éducation agricole
des populations rurales, trop attachées à la routiue des erremets
aucêstraux, nous poursuivons l'installation des champs de
démonstrations expérimentales où cultivateur?, fonctionnaires
indigènes, élèves des écoles, pourront venir se rendre compte
par eux-mêmes des résultais qu'on peut obtenir par des mé-
thodes de culture appropriées, par l'usage ra'tionuel des en-
grais, surtout par la sélection des semences. En fin de session
je vous demanderais de consacrer quelques iustants b. la visite

<
du musée commercial où vous verrez le fonctionnement des ap-
pareils Certani et où des photographies comparées vous feront
apprécier la meilleure des cultures sélectionnées II faut arri-
ver à généraliser l'emploi de ces semences ou plutôt l'habi-*



|^de,o;u^nt{déjà prise ^certains cultivateurs de la province, de
HatPpug en^pftrtiçulier.tîeme rejpiquer que des .ma provenant
Jls^emences sélectionnées

*

Enfin^pour en terminer avec les questions agricoles, j'atti-
re encore une fois votre attention sur la nécessité de respec-
ter etdeprotégër la forêt. Vous savez combien la consommati-
on du bois tend à s'intensifier avec le développement des di-
verses hnluM^ faut que les ressources forestières
soient exploitées rationnellement et que le reboisement soit
poursuivi avec opiniâtreté L'intérêt général est ici d'accord
avec l'intérêt particulier, car la forêt peut devenir une sour«
çë de revenus intéressants aussi bien pour les particuliers .me^pùrïés villages.

J'ai fait rédiger à votre intention une notice qui renou-velle les recommandations que j'ai adressées sous plusieurs
formes, soit aux mandarins, soit aux villages, soit aux élèves
dés écoles, Je vous prie de méditer et de propager parmi voscompatriotes les conseils qui y sont donnés.

Les,derniers chapitres ou budget qui vous seront soumis et
qui concernent les travaux publics témoignent des efforts faits
par lé Protectorat pour amélioi]er l'outillage économique du
pays;.
Le programmed'ensemble que j'ai prescrit d'établir l'an der-

nier se réalise par tranches successives dont l'importance n'est
mesurée que par le montant des disponibilités budgétaires.
C'est en particulier à l'extension du réseau routier, encore
insuffisant, que sont affectés des crédits dont la valeur a dou-
blé depuis deux ans ; il serait nécessaire que cet effort fût
continué encore pendant quelques exercices. Par ailleurs, vou9
savez que le budget général contribue amplement à l'exécu-
tion des travaux d'hydraulique agricole. Après les cannaux^e yinh'^ën, inaugurés il y a quelques mois, ceux du
S^ngrCâu sont commencés; le projet relatif au casier de
4$é-SaJ,

: iôst en cours d'adjudication
.

enfin l'étude desirriga-
^q^s qui intéressent la province de Son-Tày va être entreprise.

D'autres ^i\eisiions qui ont retenu votre attention et qui ont
liait Xôbjet de voeux déposés depuis ces dernières années ont
été résolues dans le. sens de ,Vos indications/ou sont en voie
clé rèâjisatipn, Jelïes sont par exemple celles qui ont trait à
la fa))i;ication d,eK sapècmes, au régime des abattoirs, à la na-
vigâbililéMdu canal ,de£ >8ambous» £ l'augmentation du nom*
bi^e des membijôs indigènes dés Chambres de Commerce et
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d'agriculture. Quant aux Monts-de-piété dont vous aviezdeman-
dé l'ouverture dans différents chefs-iieuK de Province, l'un
fonctionne déjà à Namdinh, et l'installation d'uu second à
Haiduong est en cours d'étude.

Te! a été dans ses grandes lignes le bilan de l'activité ad-
ministrative depuis votre dernière session. Si j'ai pris soin de
rappeler, à propos de chacune des réformes réalisées ou en
préparation, la part d'initiative qui vous revient, c'est afiu que
vous puissiez être convaincus, comme tout homme de bonne
foi doit l'être, de l'importance qu'attache l'administration à vos
délibérations et du souci coustant qu'elle mauifeste de suivre
vos suggestions toutes les fois qu'elle eu reconnaît l'intérêt
et l'utilité. Vous devez donc non seulement ne pas craindre
d'exposer votre sentiment sur les mesures qui sont soumises à
votre examen, mais vous faire l'écho fidèle des désirs et des
aspirations de vos compatriote*, sûrs, que vous serez écoutés
quand l'intérêt général vous inspirera.

Messieurs,
il y a juste dix ans que fut inaugurée la première session

de votre assemblée réorganisée. Je ne veux pas vous retenir
trop longtemps en rappelant toutes les améliorations qui ont
été étudiées et réalisées pendant cette courte période, eu par-
fait accord avec vous. Je me bornerai à citer les dernières et
les plus Importantes qui ont trait à la réorganisation de la
commune annamite, à la création des budgets communaux, à
la réorganisation du service de la justice indigène, enfin à l'ins-
titution do l'Etat-civil et du Cadastre. Toutes ces réformes,
soit qu'elies soient achevées ou seulement commencées, for-
ment dès maintenant un ensc.nble cohérent et' à peu près
complet. 11 s'agira désormais do les mettre en pratique et de
les faire entrer dans les moeurs, C'est la partie la plus diffi-
cile de notre tâche commune et c'est justement celle où votre
action doit

•
rendre une importance prépondérante. Vous avez

la faculté d'assurer, si vous le voulez, le succès de toutes ces
mesures à la préparation desquelles vous avez participé Vous
devez donc vous efforcer d'amener vos compatriotes à en ap-
précier les avantages et à s'y soumettre volontiers. Votre in-
fluence, vos conseils et vos'exemples en avanceront singuliè-
rement la réalisation complète, si vous savez comprendre vo-
tre devoir comme vos prédécesseurs l'ont fait dans celle en-
ceinte el si vous continuez comme eux à apporter à l'admi-
nistration, en toute circonstance, un concours, éclairé, dévoué,
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efficace. Votre assemblée a prouvé son utilité par les résultats
obtenus, comme jadis Diogèue prouvait le mouvement en mar-
chant. Et si nous n'avons pas toujours, vous et nous satis-
fait certaines impatiences, c est que nous n'avons pas consenti
à abandonner le domaine des faits pour nous lancer dans
l'utopie, c'est que nous n'avons jamais perdu de vue le sens
de la réafité, le simple bon sens. Nous avons cherche à sui-
vre fidèlement la règle posée par le philosophe latin *

«Si vous
voulez que tout vous soit soumis soumettez-vous d'abord vous-
même à la raison. > Mais, si nous nous sommes fait aux yeuxdé certains une idée trop modeste de notre rôle, du moius
l'avons nous rempli. Nous avons avancé d'uue marche pru-dente, lente mais sûre.* Et nous avons cependant accompli
sans bruit quelques réformes dont l'influence certaine se ma-
nifestera heureusement sur les destinées de votre pays.

M. Nguyêu-Huu-Thu dit Sen répondant au discours de M. le
Résident Supérieur s'est exprimé en ces termes :

Monsieur le Résident Supérieur,
Au nom de la Chambre consultative renouvelée et en mon

nom personnel, j'ai l'honneur de vous adresser nos bien vifs et
respectueux remerciements pour les paroles que vousvenez de
prononcer.

En vous exprimant la profonde gratitude de la Chambre pour
la bienveillante sollicitude que le Représentant du Gouvernement
du Protectorat lui a toujours témoiguée, je vous donne la ferme
assurance qu'elle persévérera dans les traditions do loyalisme
et de sincérité de ses aînées. Elle vous apportera en toute
circonstance une collaboration franche et uu concours dévoué.
Nous avons conscience certes de l'importance de notre rôle,
mais nous n'avons garde d'oublier quelles en sont la portée
exacte et les limites. Notre action ne peut être efficace que
si elle apporte son appui à l'Autorité au lieu de s'égarer en
des directions divergentes. L'Autorité seule responsable, a le
droit de décider ; et lorsque, après s'être entourée de toutes les.
garanties, après avoir provoqué tous les conseils capables de
l'éclairer, elle prend une décision, il ne serait pas opportun de
s'attarder eu des critiques iuUÛles ou dans une opposition stériles

Au moment d'inaugurer nos travaux, nous répondons aux
sentiments de la population annamite toute entière, en offrant
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au Chef de colonie Monsieur le Gouverneur Général Merlin l'fionK
mage de notre dévouement le plus absolu.

Monsieur le Résident Supérieur, nous vous remercions tout
particulièrement du bienveillant accueil que vous avez réservé
aux voeux que nous avons formulés au cours de notre der-
nière session et de la suite favorable que vous avez donnée
à la plupart d'entre eux.

Nous avons admiré aussi l'activité et l'énergie, que vous avez
déployées pour faire aboutir la réforme de la commune an-
namite et la création de budgets communaux. Sans doute ces
réformes étaient à l'élude depuis plusieurs années, mais il fal-
lait une volonté ferme et un esprit clairvoyant pour les faire
sortir de la période des discussions et pour les former en des
textes précis qui constitueront désormais- la charte de nos vil-
lages pour de longues années. Il fallait surtout une persévé-
rence infatigable pour en poursuivre l'application au milieu des
obstacles auxquels se heurte nécessairement toute nouveauté.
Ces réformes ont aujourd'hui cause gagnée, Partout où elles ont
pu être réalisées la population n'a pas manqué d'en apprécier
aussitôt les bienfaits ; et l'on peut dire que le petit peuple
souhaite désormais leur extension à tous les villages du TonKin.

Vous n'avez pas déployé un moindre zèle pour la réorga-
nisation de la justice indigène et vous venez enfin de réaliser
la séparation ides pouvoirs qui s'est imposée peu à peu dans
tous les pays civilisés.

Votre nom, Monsieur le Résident Supérieur, restera attaché à
ces trois réformes fondamentales qui constituent l'aboutissementet
lecouronnementdetoutes les mesures prisesdepuis l'origine, parle
Gouvernementfrançais, pour assurer la rénovation de notre pays.

Nous avons constaté également les lourds sacrifices auxquels
s'astreint le Protectorat pour poursuivre le développement de
l'instruction publique et de l'assistance médicale, et nous avons
apprécié les efforts faits par l'Administration pour donner un
plus grand développement à d'autres éléments essentiels de la
richesse et de la prospérité publiques, les services d'irrigations
d'agriculture, do sériciculture, vétérinaire, forestier.

Les champs de dé nonstrationsexpérimentales rendront, certes
un grand service à nos agriculteurs car les expériences aux-
quelles ils auront assisté les édifieront et les convaincront de
la nécessité d'adopter des méthodes de culture perfectionnées.

Nous reconnaissons aussi la nécessité de respecter et de
protéger la forêt et, de retour dans leurs circonscriptions, nos
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collègues,»avecconviction^ propageront'parmi nos*compatriotes
les conseils que vous nous avez donnés à ce sujet, Ceux d'en-
tré nous qui ont assisté à l'inauguration des canaux de Vinh-
Yên se sont rendus compte de l'ampleur de ces travaux et du
bénéfice très grand que pourront en retirer les populations1

rurales.
Une fois retournés dans nos provinces* respectives; nous ne

manquerons pas de faire connaître à nos commettants l*effo»t
que l'Administration poursuit sans relâche, eh vue d'améliorer
là situation morale et matérielle des populations indigènes»

En leur nom nous vous exprimons une fois de plus, l'nomf
mage de notre profonde gratilude pour l'oeuvre civilisatrice et
humanitaire que la France poursuit dans notre pays.

Toutes ces réformes que j'ai rappelées plus haut, et que nous*
vous devons, constituent avec l'organisation de l'état civil et
du* cadastre un ensemble cohérent, un cadre dans lequel les
Annamitespourront poursuivre avec la plus grande facilité leur
évolution morale et sociale. Le besoin d'édicter des mesures
nouvelles;ne se^ferapas sentir de longtemps. Il ne s'agit pas
maintenant de modifier ce qui a été ainsi établi, mais de le
faire entrer dans la pratique. Nous pouvons vous donner l'as-
surance que nous nous y emploierons de notre mieux. Ici com-
mence en effet la seconde partie de notre rôle. Car si nous de-
vons vous faire connaître les désirs et les aspirations de nos
compatriotes, nous devons par contre expliquer à ceux-ci le
but que poursuit le Gouvernement du Protectorat par les réfor-
mes qu'il accomplit, leur faire sentir l'intérêt et les avantages
de ces réformes, leur en expliquer le fonctionnement pour
qu'elles soient partout bien comprises et bien appliquées et
qu'elles puissent ainsi porter tous leurs fruits.

Messieurs.

Laissez-moi vous exprimer d'abord ma vive satisfaction de
revoir dans"cette enceinte dès figures connues et de souhaiter
la bienvenue à nos nouveaux collègues.

En m'appelant. Messieurs, à présider, pour la 4ème fois, à
vos travaux,1 vous m'ave? donné en même temps qu'une preuve
de votrôestime un témoignage de confiance dont je suis pro-
fondément touchéï

En vous; remerciant pour cette nouvelle marque de sympa»
thié que vous me témoignez* je me hâte de vous donner l'as^
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surance que j'apporterai mon entier dévouement et mon fidèle
attachement à la Chambre.

Eu retour je vous demande de m'aider dans ma tâche en
me donnant votre collaboration éclairée et dévouée.

Notre devoir à nous tous, représentants de la population et
intermédiaires entre elle et l'Administration Française, est de
rendre exactement et fidèlement le.s sentiments de nos man-
dants et de donner eu toute sincérité notre avis sur le* ques
tions qui nous seront soam.sis pari*Ad ninislration, pour que
celle-ci puisse travailler au déve oppement de notre pays avec
la certitude d'être eu plein accord avec l'intime pensée des
populations que nous représentons.

En dehors des questions soumises à notre examen, nous a-
vons la faculté d'émettre des voe-ix, mais que ceux-ci ne soient
jamais formulés qu'en conformité avec les aspirations de nos
compatriotes et ne soient inspirés que par l'intérêt général du
pays.

Songez donc à la lourde lâche qui nous incombe et que la
seule pensée du bien public soit la préoccupation qui dirige
nos travaux.

Que chacun de nous, en pénétrant daus cette enceinte ban-
nisse de son esprit toute préoccupation égoïste et que dans les
discussions qui seront menées avec calme et sérénité, cha-
cun de nous n'ait qu'une pensée : l'intérêt public.

Persuadé Messieurs, que comme moi, vous comprenez
ainsi notre rôle je vous convie à commencer nos travaux avec
le ferme espoir que les résultats de nos délibérations seront
féconds.

Applaudissements.
M. le Résident supérieur se letire accompagné de son chef

de cabinet M. Alberti, M. Yvon, et M. Louis restent en séance.

M. Nguyèn-Huu-Thu, président de la Chambre, propose à
l'Assemblée d'adresser le câblogrammo suivant à M.' le Mi-
nistre des Colonies :

« Les membres de la Chambre Consultative réuni le 18

« Octobre 1923 à Hanoi, avant de commencer leurs travaux,
« llenncul à vous renouveler leur souvenir respectueux pour



Adopté.

Article 4 — Hydraulique (entretien des digues).. 153,000$00

En plus, par rapport à 1923, ..... 1.500.QO

M. Dô-Thân, délégué de la Ville de Hanoi dit que les
prévisions pour cet article de dépenses étant assez élevées,
il ne comprend pas pourquoi, toutes les fois qu'il s'agit de
faire des *éparations aux digues, on prescrt aux villages de
fournir gratuitement des coolies et des bambous.

M tr&n- dinh-Hoè, Nghi-Viên de Thaibinh. prétend qu'au mo-
ment des crues, des travailleurs et dés bambous ont été four-

~ 18 - •
fi

'
•.-.!

« l'oeuvre libérale et de justice commencée par vous en Indo- K

«chine comme Gou erneur Général. Ils vois prient agréer
« l'expression de leur entier et lo>ai dévouement à la Républi- \-

« que Française et à votre personne, et vous seraient recon- [*

« naissants ds vouloir bien transmettre à M. le Président de r
« la République l'hommage de leur profond respect » 'Applau- [

dissemenls). j

La Chambre passe à l'examen de la partie du projet de* f
budget de 1924 concernant les dépenses d'intérêt économique £

et social. l»

Elle commence par les crédits de travaux inscrits aux cha- !

pitres 22 et 23. ' ' \

M. l'Ingénieur en Chef de la Circonscription des Travaux l
Publics du Tonkin assiste à la séance. \

Lecture est donnée, article par article, du chapitre 22 —
j

Travaux d'entretien.
,

j

Article 1er — Entretien des routes .... 519.300$00 j

En plus, par rapport à 1923, 11.800.00 !

j

Adopté.
.

Article 2 —
Entretien des ports maritimes : 21.700$

En plus, par rapport à 1923, : 3.800

Adopté.

Article 3 — Entretien des ports fluviaux: 49.200$

En plus, par rapport à 1923, ; 200$
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nis sur réquisition de l'autorité ; il ne sait pas si l'adminis-
tration paie ces services ou non, mais il constate que les
villages n'ont rien reçu,

M.Dô-Thàn demande que désormais ces sortes de réquisi-
tion soieut formulées par écrit. Les villages tarderont ces
écrits et sur la présentation de ceux-ci l'administration ef-
fectuera les paiements des travaux effectués par les villages

M. Le Directeur des But eaux fait observer que la 2ème ordon-
nance de la 9ôme anr ée de Miuh-Ma g, qui est toujours en
vigueur, permet de réquisitionner gratuitemei t la population
pour consolider les digues lorsqu'elles menacent de céder
pendant les crues annuelles. A ce moment là, il JJC faut pas
l'oublier, l'existence même du pays déi>c d de !a résistance des
digues. La réunion rapide d'un nombte d'hommes suffisant
au point où une rupture peut se produire est une nécessité
absolument impérieuse. En Fiance, et sans doule dans beau-
coup d'autres pays, chacun peut de môm

-
être requis de faire

des travaux ou de prêter secours dans les circonstances
d'accident, d'inondation, d'incendie, etc.. cependant ces
éventualités sont très loin d'atteindre, en généial, la gravi-
té du cataclysme qui se produirait au Toukin si les eauxenvahissaient* tout un territoire situé en contrebas des fleuves
qu'occupent 4 ou 5 millions d'habilants. La réquisition s'est
donc imposée ici, de tout temps, comme une véritable mesu-
re de salut public. Il faut d'ailleurs reconiaîire qu'en réali-
té, elle n'est jamais appliquée eftVlivemei t La population
comprend son intérêt et se porte d'elle-même sur les points
menacés pour parer au danger. Il est certain que les travaux
qui sont effectués en pareil cas ne sont nas pavés. Person-
ne n'a pensé qu'il dût en être autrement. Il s'agit, il faut le
répéter, d'un concours lib ement consenti, qui a été fourni
de temps immémorial et qui. en tout état de cnuse, serait
expressément exigible, puisqu'il importe de sauver 1* pays
d'une destruct'on totale contre laquelle il faut lutter cha-
que année. Quant aux travaux de réparation ou de renforce-
ment qtii sont effectués aux digues en temps ordinaire, lors-
que le danger est passé, M. le D:recteur des bureaux souli-
gne qu'il esta peine besoin de d re que l'admlnislrat'on n'y
emoloie que de la main d'oeuvre sTariéc. L'importance des
créd'ts Inscrits au budget local, et surtout au budget géné-
ral en sont la preu e évidente^ D'ailleurs, même à l'époque
des crues, quand il y a Peu de réparer rapidement unebrèche, H peut arriver que l'administration réquisitionne sur
place des matériaux, mais elle a soin de les payer ou vil-
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toge qui les fournit. La répartition entre les habitants des
sommes qui leur reviennent et qui sont remises aux auto-
rités a pu prêter à des abus. L'administration veillera à ce
qu'ils soient évités.

L'assemblée approuve l'article 4.
Article 5 (Bâtiments civils) ..... 200.000$00

En plus par rapport à 1923 6.100$00
Adopté

Article 6 — (Travaux d'utilité urbaine)». . 109.000$00
En moins par rapport à 1923 2.230.00

Adopté.

Article 7 - Matériel ....... 29.000.00
Adopté.
Article 8

—
Dépenses diverses de la cir-

conscriptionterritoriale du ToukSn dès services ma-
ritimes et fluviaux, ports et rades 21.800$00

En plus, par rapport à 1923 ..... 2.200.00
Afoopté.

M. l'Ingénieur en Chef Normandin passe au Chapitre 23 —Travaux neufs.
Article 1er—Routes et ponts 310.000$00
En moins par rapport à 19^3 .... 30.000.00

M. Dô-Thân. — Lorsqu'il y a construction d'une route ou
d'ui tronçon de dig te, la terre nécessaire à ces ouvrages est
prise dans les rizières voisines Les propriétaires des rizières
ainsi endommagé .'S ne sont jamais indemnisés II en est de mê-
me pour les propriétaires des rizières sur lesquelles sont éta-
blis ces. ouvrages.

Mt LTngéneur en Chef Normandin fait savoirque chaque fois
qu'il y a nécessité de prendre de la terre daus les propriétés
privées po.ur la construction de route ou de digue, des com-
missions ont été instituées pour évaluer les dommages causés
et fixer le rhoutant di la somme à payer en compensation.

M» Tràn-Vièi-Soau. - Depuis que les 10 journées de cor-
vée? dues aux villages ont été rachetées, dont le prix du rachat
a. été compris dans la somme de 2$ 50 qui représente ac-tuellement l'impôt personnel du par chaque habitant, les vil*
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lages n'ont plus à leur disposition ces dix journées de corvées
pour les travaux d'entretien des routes provinciales. Aussi la
plupart de ces routes sont elles abandonnées sans entretien. Je
ciie, pour exemple, la roule de Huong-«'a»h à Phuc-Yên tra-
versant le huyêu de Yêu-Lac et celle du Sông-Calo à la province
de Sou-tây.

M. Nguyên-Huu-Tiêp, Nghi-Viên de Vinh-Yên. — Je crois que
tous mes collègues pensent comme moi qu'il est utile de profi-
ter de notre présence ici pour signaler à l'administration toutes
les voies de communication utiles à la popuation et qui sont
actuellement abandonnées sans entretien. Elle en fera vérifier
l'état et s'il est utile de les maintenir, elle accordera les cré-
dits nécessaires pour leur e tretien. Je signale celle que je con-
nais, la route de Phutho à Yênbay ; c'est une voie de commu-
nication très utile aux habitants de Phulho et de Yênbay. Elle
est abandonnée depuis 1 ou 5 ans parce que, sur son parcours,
il y a à Vinh-Chàu un pont détruit. Je de nande à l'administra-
tion des crédits nécessaires pour le rétablissement du pont.

M. l'Ingénieur en Chef Normandin prie M. Nguyên-Huu-Tiêp
de lui donner à ce sujet quelques renseignements complé-
mentaires et il en prend bonne note.

M. le Directeur des Bureaux fait savoir à l'assemblée que
M. le Résident Supérieur a donné des instructions pour faire
examiner l'état de toutes les anciennes voies de communica-
tion. Celles qu'il est utile de maintenir seront réparées. Mais
certaines n'ont plus d'intérêt qu* pour les viPages qu'elles des-
servent et leur entretien doit être assuré par les budgets
communaux.

M. Hà-Duy-Thang délégué de Namdinh estime insuffisant le
crédit de 10.000$00 prévu en 1921 pour la construction de
la route de Namdinh à Si Lâm. C'est une route qui, une fois,
achevée, permettra de mettre en valeur une étendue de ter-
rain de plus de 40.000 màu. il demande un relèvement de cré-
dit de 10.000$ pour en achever la construction le plus rapi-
dement possible. Si les ressources budgélaires ne permettent
pas cette auamienta'ion, il demande de retrancher 10.000$00
sur les prévisions pour les travaux des quais et de reporter
cette somme en addition aux prévisions pour là construction
de la route dont il s'agit,

M. l'Ingénieuren C'ief Normandin fait remarquer qu'il sera
déjà dépensé 20.000$ en 1923 pour la route en question de
Si-Làm.
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M. Vu-Ngoc-Dinh, Nghi-Viên de Namdinh, s'opnosc â la

proposition de M. Hà-Duy Thanr eu ce qui concerne le vire-
ment proposé. M. Dinh n'est pas d'avis

.

de'.diminuer 'de
10.00Q$00 les prévisions pour les travaux des quais, Pour se
procurer cette sonims de dix mille piastres, il demande qu'on
réduise plu'ôt les prévisions pour travaux à effectuer au
Tam-Dao et à Chapa.

M. le Directeur des bureaux fait rémarquer que la plupart
dés dépenses d'installatioiv du Tam-Dao et de Chapa sont sup-
portées par le budget général de l'Indochine. Il n'y a donc
pas lieu de mettre en cause le budget local du Tonkin.

M. Nguyên-Huu-Tiêp, Nghi-Viên de Vinh-yên - Tous les
travaux inscrits au projet de budget sont étudiés et jugés utiles
par l'administration; et, par conséquent nous devons présu-
mer que. les. crédits proposés sont néî ssaires et... justifiés 11

ne convient pas que nous dema dions d*.»s virements, d'un
article à un autre, de crédits prévus, Je crois qu'il est
préférable que nous signalions à l'administration les traaux
que,nous désiro is voir entreprendre par elle. ; et si les res-
sources budgétaires ne le lui pei'metlent pas cette année, elle
lés entreprendra l'année prochaine.

Article 3 —Navigation intérieure 8000$00
adopté.

Article 4 — Hydraulique agricole.
. . . .

23.000.00
En plus par rapport à 1923.

. . .
13.000.00

Adopté. *

Article 5 - Bâtiments civils .545.100.00
En plus par rapport à 1923.

. . .
57.100.00

Adopté.

Article 6-Travaux d'utilité urbaine.
. . .

49,400.00
En plus par rapport à 1923.

. . .
31.150.00

Adopté.

Article 7 - Matériel. ........ 9.000.00
Adopté.

Article 8 - Etudes de travaux neufs,
. . .

28.000*00
Adopté.

Article 9 - Acquisitions» d'immeubles,
» ,

10,000$00
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M. Tiàn-Viêt-Soan demande que toutes les digues soient

relevées au niveau des dtguettes actuelles,
M. l'Ingémeur en Chef Normandin fait savoir que l'admi-

nistration fait étudier le | rojet de surélévation d'un mètre de
toutes les digues ex>stautes.

M. Pham-Viên Nghi Vièn de Phuc-Yèn. L'écluse de Vuc-Dê
a été construite en vue de protéger la province de Bacninh
seulement en cas de rupture des digues des provinces de
Phuc-Yên et Viuh-Yôu. Cette année il a plu dans la région ;
on a fermé l'écluse, empêchant ainsi l'eau pluviale de s'écou-
ler Plus de 20. 000 mAu de rizières de notre province ont
été ainsi inondée et la récolte a été perdue

M. ringô ieur en Chef Normandh fait observer que l'éclu-
se a été fermée exceptionnellement cet été au moment de l'i-
nondation d'une partie de la province de Bacninh parles eaux
du Sông-Cà î et pour éviter d'aggraver cette inondation.

M. Nguyèn-Huu-Cu délégué de Viuh-Yèn. — Si l'adminis-
tration désire sauver la province de Bacniuh du désastre,
nous ne demandons pas mieux. Ccoendaut, il faudrait trou-
ver une autre façon que celle qui consiste à sacrifier Phuc-
Yên en transformant cette circonscription en un réservoir
d'eau. Empêcher le cours naturel de l'eau, c'est aller à ren-
contre de la nature.

M. l'ingénieur en chef Normandin fuit remarquer qu'on ne sau-
rait parler de cours naturel d* l'ea

• pour des ouvrages d'art
établis sur le canal creusé de main d'homme qui vide ia cu-
vette du Yénlang. Il demande que les délégués de Phuc-Yên
et de Bac ninh s'entendent en vue de trouver une solution
qui leur semble réalisable et de lui en rendre compte ensuite.

M. Luu-Thè-Diên, délégué de Namdinh. — L'administration
entreprend actuellement ta construction d'u'C route allant de
Nghia-HutiK à Si Làm. Je demande qu'en même temps la rou-
te allant de Cho-Con (Huyén de Hai-Ilàu; au débarcadère de
Minh-My soit "épurée et empierrée. Cette route touchera à cel-
le de Nghia-Hung Si-Lum en question ; ele reliera ainsi de
gros centres e' elle favorisera sans doute, la création en-
tre eux d'un mouvement commercial assez important. Le
huyén de .Mai—hàu e^t une région fertile et peuplée. Il y
existe un grand nombre de voies do communication,• mais
elles sont pour la plupart en très mauvais état, je prie l'ad-
ministralion des Travaux Publics de s'y intéresser et d'y en-
voyer un agent spécial pour s'en rendre compte,



M, Ha-duy-Thang, délégué de Namdinh, La ville de Nam-
gdinh est un centre importait. Elle a plus de 40, OuO habi- I

tants français et annamites et jusqu'ici elle n'a pas encore *

l'eau nécessaire à l'alimentation ae ses habitants, Je de- I
mande que des crédits soient prévus à cet effet. |

M. L'Ingénieur en Chef Normandin faitsavojr qu'en ce qui «

concer e l'alimentation en eau potable de la vi'le de Nam- |
dinh, il a été établi un projet qui se monte à 400.00Q$00. J
Le budget général de l'Indochine doit prndre cette dépense j
à sa charge. Les travaux ne pourront commencer par çon- I
séquent qui lorsqua l'autorité supérieure aura accordé lucre- 6

dit nécessaire, |
L'assemblée déeide qu'il n'y aura pas de réunion dans l'a- I

près-midi et la séance est levée à raidi, |

Le Président,

Le Secrétaire NGUYÉN-HUU-THU

BUI-HUY-TIN
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CHAMBRE CONSULTATIVE INDIGÈNE DU TONKIN'

PIIOCKS VERBAL

de la séance du 19 Octobre 1023 (matin)

A huit heuresprécises du matin, le 19 Octobre 1923, la chambre
consultative s'est réunie en séance plénière dans les salles de la
Société Philharmonique,Rue du Lac.

III nghi-viên étaient présents, M.M. Bach-thai-Buoi et Deo van-
Muon seuls étaient absents,

Assistaient à la séance M. M Yvon Directeur des bureaux de
la Résidence supérieure.

M. Lafferranderie, Directeur de l'enseignement primaire au
Tonkin.

M.Vierne, Chef du Service du Cadastre.
M. Bordenave, Chef du Service Forestier.
Le président ouvre la séance et donne lecture du chapitre 38

Enseignement, qui comporte 37 articles dont le total générai s'é-
lève à 1.607.811|00

Augmentation sur 1923, 349.781$0

Adopté à l'unanimité.

M. Lê-thuàt-Khoat, délégué de Hanoi. —La population scolai-
re de la ville de Hanoi se développe de plus en plus, le nombre
d'écoles est insuffisant ; je demande que 1 Administration en créa
encore quelques unes,

M, le Directeur de l'Enseignement. Il est prévu au Budget de
1924, 173.900$00 pour la construction de nouvelles écoles. En
ce qui concerne particulièrement la ville de Hanoi, l'importan-
te école Brieux doit être reconstruite sur son .emplacement.
Dès l'achèvement des travaux, le vaste bâtiment que cette école
de filles occupe provisoirement à la.rue du charbon deviendra
disponible.Ce dernier local ayant 12 salles'de classe très spaci-
euses, pourra recevoir 600à 700 élèves, D'autre part, le,collé-
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ge PauhBert provisoirement oçeUpé par l'université, sera libre
à la fin dé l'année scolaire et il pourra contenir à lui seul plus
de 500 écoliers,

M. Phan-Duc-Hinh, —Lesécoles cantonales sont actuellement
dirigées par des maîtres trop jeunes. Ces maîtres, à cause de leur
Age, n'ont aucune autorité sur leurs élèves. Je demande qu'il
soient remplacés par des maîtres plus âgés,

M. Lafferranderie fait savoir, en réponse à M. Hinh, que précé-
demment les écoles cantonales ont été dirigées par les Tông-
su ; ceux-ci sont pour la plupart très négligents ; certains aban-
donnent leur classe parfois jusqu'à 8 jours de suite ; c'est pour-
quoi l'administration les remplace progressivement par des mo-
niteurs, jeunes étudiants pourvus du certificat d'études pri-
maires et ayant fait uu an d'études pratiques à l'Ecole Nor-
male ou dans des cours normaux.

Avec l'approbation de M. le Résident Supérieur, ajoute-il, des
instituteurs diplômés ont été appelés à diriger les écoles de vil-
lages subventionnéespar l'administration, ainsi que les écoles les
plus importantes de la moyenne et de haute région du Tonkin,

M. Cao-ngoc-Loan ~ L'école cantonale a l'inconvénient d'être
éloignée des villages les enfants autres que ceux du Village où
se trouve l'école, ne peuvent la fréquenter^ Je demande que les
écoles cantonales soient'supprimées et remplacées par les écoles
corhrauhales, Pour ce qui concerne les maîtres d'écoles com-
munales, je demande que le conseil communal ait la faculté de
choisir parmi les habitants de la commune. Celui qui aura été
choisi et désigné par la commune sera nommé maître d'école
après quelques années d'études pratiques à l'école normale, De
cette façon le Conseil communal aura sur eux quelque autori-
té ; tandis que sur ceux qui sont choisis et désignés par l'Admi-
nistration, la commune ne peut avoir aucune autorité, elle ne
jiétit exercer sur eux aucUri contrôle, notamment pour ce qui
ëbiicérnè leur conduite.

M. Le Directeur de Tenseigpement. '— La création d'école com-
munale est en effet très désirable. Mais elle rie peut guère être
envisagée dès maintenant ; car pour cela il faut disposer de res-
sourcés**sitffisantés. Etf pour lé personnel aussii il faut du temps
pour pbUvoir préparer des maîtres d'écoles, en nombre suffi-
sâtUpbur tous lés villages; Cependant il estpossiblè de créer dès
à pres'éht dés écoles communales' dans quelques gros villages,
s'ils disposent d'un local convenable, d?ûne superficie intérieure
4e4Ô mètres carrés et s'ilé acceptent de verser uneéôrttribution
htè/fsHiôîle dé 15 piastles pour là soldé du maître d'école, l'Ad-
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minislration dispose cette année d'une centaine de candidats
sortis des Cours normaux et parfaitement aptes à remplir les
fonctions de moniteurs, dont les appointements mensuels de
début seront de 22$50, plus une indemnité de logement de t$00
Les villages n'aurout donc à payer qu'une partie de ce traite-
ment.

M. Cao-Ngoc-Loan persiste à demander que les villages aient
la faculté de recruter eux-mêmes leurs maîtres d'écoles Agréer
ce voeu serait uu désavantage pour les villages, Ils n'auraient
pas de meilleurs maîtres pour leurs écoles ; car ceux-ci n'ap-
partenant à aucun cadre, n'auraient l'espoir ni d'un avancement
régulier, ni d'une pension de retraite ; cela ne les encourage-
rait pas à remplir convenablement leurs fonctions.

M, Cao-Ngoc-Loan. — Dans ce cas, je demanderai à l'admi-
nistration de créer des fonctions d'inspecteurs d'écoles de villages
Ceux-ci, par de fréquentes inspections, contribueront au bon
fonctionnementdes écoles communales.

M.Lafferranderie dit que le cadre des inspecteurs de l'enseigne-
ment comprenait en 1922 7 inspecteurs français et trois inspec-
teurs indigènes ; il est porté aujourd'hui a 14 : 11 français et 3
annamites, sans compter les directeurs des groupes scolaires de
Hanoi. Toutes les écoles peuvent ainsi être visitées une ou doux
fois par an.

M, Triôu-Dûc-Thu, Nghi-Viên de Thai-Nguyên, dit que le cen-
tre du huyên de Dai-Tu est important, il a plus de 3.000 habi-
tants. M. Thu demande de créer pour ce centre administratif
une école ; les locaux occupés autrefois par la milice et la délé-
gation peuvent servir de salles de classe.

M. Lafferranderie dit que le voeu de M Thu devra être soumis
au préalable à M. le Résident de Thai-Nguyên qui le transmet-
tra à M., le Résident Supérieur ; mais pour pouvoir créer une
école, il faut avoir au moins une vingtaine d'enfants qui la fré-
quentent.

M.Nguyên-Huu-Tiêp, Nghi-Viên de Vinh-Yèn.— Dans tous les
centres importants,on souhaite d'àvoir des écoles de filles. Autre-
fois l'enseignementétait négligé pour nos jeunes filles. Depuis que
le Protectorat a crée des écolesdefilles dans les grands centres.et
quel'on a constaté d'heureux résultats obtenus par ces dernières.dè
nombreuses familles des centres moins importants désirent vi-
vement que leurs jeunes Mlles aient la même éducation intellec-
tuelle que celles des. villes. Mais il n'y a que les villes qui possè-
dent des écoles de filles, et les jeunnes filles annamites no peuveiU
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s'éloigner de leurs familles, Voila pourquoi on souhaite ardem-
ment d'avpir des écoles de jeunes tilles dans les centres moins
importants que les villes, Je cite le village de Bach-Hac, dépen-
dant delà province de Viuh-Yôn, comme exemple. Bien qu'il
ne soit p^s le chef-lieu d'une province, ce village ne lui cède en
rien comme importance. M. M, Nguyên-Huu-Cu et Nguyôn-Huu-
Tiêp, voulant être utiles à leurs compatriotes, ont créé dans ce
centre, il y a quelques auuéesi une école franco-annamite, Le
local peut contenir une centaine d'élèves ; ce nombre de places
estestimé comme plus que suffisant pour un village. Aujourd'hui
ce local est devenu trop exigu par rapport au nombre d'enfants
qui demandent à fréquenter l'école, Pour donner satisfaction à
de nombreuses familles on a été obligé de transformer l'une des
salles de la pagode en salle de classé. Ce lieu ne peut.servir
in^pnimenf comme salle de classé! car les enfants ne peuvent ytravailler sans inconvénienten été comme en hiver. Je demande
que l'administration veuille bien doter ce village d'un local plus
gf^ncl pouvant contenir au moins deux cents euf'ants mâles. Le

,local actuel pourra être occupé par l'école de jeuneVfilles à créer.
Si l'administration ne dispose pas de ressourcés suffisantes pour
le faire cette année, je lui serais reconnaissant d'en prendre bonne
note pour l'année prochaine, Ce que je dis pour Bach-Hac, en ce
qui concerne l'école de jeunes filles, peut être généralisé pour
tous les centres d'égale importance. Le désir de donner aux jeunes
filles une éducation intellectuelle est aujourd'hui le même par-
tout» Je signale à l'administration ce besoin nouveau qu'éprouve
1$ population, et en le proclamant je crois être du même avis que
mescollègues, aipsi qu'en demandant à l'administration, quand
les moyens le lui permettent, de multiplier aussi le nombre d'é-
tablissements de jeunes filles,

M. le Directeur de l'enseignement dit qu'il est de l'avis de M.
Nguyên-Huu-Tiêpet qu'il lui parait indispensable de multiplier
le nombre des écoles de jeunes filles. Mais avant tout, il faut son-
ger aux nioyeDs qui permettent de le faire. Des sommes Consid'é-
rables sont prévuesan Budget de 1924 pour les écoles dé filles, à
Hanoi, Haiphong, Langson, Thainguyên, L'administration conti-
nuera l'exécution de son programme et elle créera dès écoles au
fur et à mesure des besoins et suivant les moyens dont elle dis-
pose. M; Lafferranderiedit égalementqu'il peut donner dès main-
tenant à école de.Bach-Hac une institutrice, pourvu que Je villa-
ge mette à sa disposition un local'convenable etaccepte'dé ver-
ser, pour les appointements de l'institutrice, une contribution
mensuelle de 15$00, Le surplus sera à la chargé du budget Local;
L'administration ne peut plus* pour des raisons budgétairesj
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prendreà sa charge qu'une partie des dépenses résultant du fonc-
tionnement des écoles. Ces dépenses incombent, d'ailleuis, en
principe, au budget communal.

M. Nguyôn-huu-Tiôp. - Toutes les dépenses occasionnées par
les écoles déjeunes filles au Tonkin sont jusqu'ici supportées
par le budget local. Il ne serait pas juste que Bach-Hac sup-
porte une pareille charge. D'ailleurs, l'école de jeunes filles de
uach-Hac, une foie créée, et ce à cause de la proximité «l'un
grand nombre de villages populeux, sera aussi fréquentée par les
enfants des villages voisins, Bach-Hac est comparable à un chef-
lieu de province et non pas aux villages isolés les uns des autres.

M. le Directeur de l'Euseignement. — Comme le projet de bud-
get de 1924 est établi, il n'est plus possible d'y ajouterautre cho-
se, faute de ressources suffisantes. Il convient donc de remettre
l'examen de cette question à l'aunôe prochaine, au momcut de
l'établissement du budget pour 1925.

M. Dô-Thân, délégué de la ville de Hanoi. —Dans les écoles
de villages, les maîtres donnent plus de leçons en français que
de leçons en annamite. Eu raison du peu de temps que l'en-
fant passe à l'école, le français ainsi enseigné est insuffisant,
Une foie que l'enfant a quitté l'école, le résultat qu'il a cherché
à acquérir est nul : l'enseignement primaire ? nul ; la langue ma-
ternelle ? nulle; il ne lui reste dans le cerveau que quelques mots
de français qui sont incompréhensibles pour lui-même. Je de-
mande que renseignement primaire donné dans les écoles de
villages soit donné en quôc-ngfr, c'est-à dire en langue mater-
nelle, et comme sanction des études, qu'il soit délivré un certifi-
cat du genre du certificat des tuyên-sinh.

M. Lafferranderic dit que dans les.écoles élémentaires l'ensei-
gnement est exclusivement donné en langue indigène, tout aumoins au cours enfantin et au cours préparatoire : la langue ma-
ternelle occupe donc une grande place dans l'emploi du temps.
11 est partisan de donner une sanction aux études primaires élé-
mentaires en établissant un certificat de fin d'études ou un car-
net de scolarité qui serait délivré aux écoliers à la sortie de l'é-
cole. Cette question est à l'étude.

M Tràn-van-Quang, délégué de Bac-ninh, signale que dans
les écoles desprovinces.les directeurs se permettent de renvoyer
les écoliers présumés avoir une mauvaise conduite. De sorte
qu'un grand nombre d'enfants dans les provinces perdent ainsi
leur enfance sans profiter de l'enseignement Telle est l'école de
Bac-Ninh, ou un grand nombre d'enfants supportent les consé-
quences a un tel agissement de leur directeur d'école,
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M; le1Directeur de l'Enseignement primaire.'» Silos directeurs

d'école agissentde la sorte ils violent les règlements en vigueur ;
car/d'après ceux-ci seul le Directeur de renseignementa le droit
do prqnpncer l'exclusion définitive des élèves pour raisons disci-
plinaires. Cependant, il est à remarquer que clans de nombrèu-
ses écoles, il existé des élèves trop âgés, — Il y a même parmi
eu* des pères de famille» Ceux-ci n'ont aucun intérêt à poursuivre
leurs études ; ils n'arriveraient u rien, et ils ne font qu'eneonv;
brer les salles de classes au délriment des petits enfants mieux
dopes,,Pour ceux-là, il faut bien prendre dés mesurés énergiques
en;.yi|f» dé fairedeMa place aux plus jeupes. Pour les écoles pri-
maires, — ajoute il,l-Ti nous avons fixé pratiquépièrit à 15 ans",
l'^jEte à la limite duquel pnenfant peut rester à l'école ; au delà
de cet ége, il fa^t l'en exciure^-7-

:

1

M, Biïi-Marih-Hop. Nglii-Yièn de Hanam-A Hanàm le Direc-
teurde l'école est obligé de renvoyer beaucoup d'enfants faute de
places. Pour agrandir cette école l'administration a prévu, Tan-
née dernière, une somme de six mMie piastres. Celte somme a
été ensuite détournée de sa destination première pour être em-
ployée à la construction d'nno école à Namdinh, Je demande à
l'administration de reprendre l'ancienne école du Doc-Hoc, de
la réparer et de la destiner à Técole franco-annamite,

MlLafierranderie.-Pans les prévisionsbudgétaires de l'exer-
cice prochain, il est inscrit un crédit dé 6,0Q0§p6ur la construc-
tion ti'une nouvelle école à Plïuly, Los plans et devis de cette
construction sont prêts, et les travaux en seront commencés inces-
samment. En ce qui concerne l'ancienne école du Doc-Hoc^ elle
paraît inutilisable, à cause d'une longue cloison intérieure la di-
visant en deux compartiments trop étroits. Cependant, si M |e
Nghi-Viên de Hànaro juge préférable de reprendre ce bâtiment
en vue de raffectef à une école frauço-anhamite, qu'il veuille
bien en faire dresserun plan et soumettre sohprojèt à M. le Rési-
dent dé Hàriâriii qui le transmettraà la Résidence Supérieure.

M. Le Directeur des bureaux. -- S'il existé des b^
vànt servir dei salles de classés,il est préférable dé les utiliser,filr
lèNghi vi^n de Hanam fera dresser lé plan demandé et îè fera
transmettre par M, PAdministrateurRésident dé Phu-Ly. :,:

M. Pbam duy.pliùbng, Nghi-Vièn de Hànam demande pourré-
cole de Phu-Ly un Directeur-français,

M. Lafférranderie, --Les écoles de Hanamsont placées sous
Té Çoritrôle dit directeur français del!écplefràncoi annamite dp
Hurig^yeu, Je ne vois pas pour lé niomèrit la nécessité de placer
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à Phu-Ly un directeur français spécial. D'ailleurs, dans celte
localité, il n'existe pas de logement pour le directeur français.

M. Cong-dinli-Tu, Nghi-viôn de Hadôug, demande que l'Ad-
ministration autorise les adultes à suivre les cours dans les éco-
les franco-annamites.

M, Lafferranderie dit. qu'il n'est pas1 possible d'accéder à cette
demande de M Cong-dinh-Tu. Si les adultes désirent poursui-
vre leurs études, il le feront dans les cours du soir qu'ils feront
créer à leur intention et à leurs frais, moyennant une "rétributi-
on minime, L'exemple de ce qui a été fait à Sontay peut éga-
lement être suivi, M. Lachaud, lorsqu'il était Résident chef de
cette circonscription a, en effet, organisé dans différents centres
des cours du soir suivis par des adultes. Les dépenses afférentes
à leur fonctionnement ont été imputées aux fonds de concours
de la province.

M Pham-van-Uâu, Nghi-viôn de Bacninh, demande pour le
chef lieu de cette province la création d'une école de filles et
l'afiectatiou d'une institutrice européenne.

M. Lafferranderie dit que mention est faite au procès-verbal de
la demande de M. le Nghi-viên de Bacninh. L'Administration y
songera dès que les ressources budgétaires le lui permettront. Il
fait remarquer qu'une institutrice annamite, sortie de l'école nor-
male, a été affectée cette année à l'école de filles de Bacninh.

Lecture est donnée du chapitre 33. Enseignement (Matériel), ce
chapitre comporte S articles dont le total sclève à... 286,186$00

Augmentation sur 1923,116 995S00

L'Assemblée adopte le chapitre 53 à l'unanimité.

M.Lê-Thuàn-Khoat. —Beaucoup de nos compatriotes adoptent
le costume européen et le nombre de tailleurs est devenu insuffi-
sant ; je demande qu'un cours pour la coupe de vêtements euro-
péens soit ajouté au programme d'enseignement des écoles profes-
sionnelles.

M. Lafferanderie dit que mention sera faite au procès-verbal
du voeu présenté par M. Le ThuAn-Khoat.

*

M.Dô-Thàn demande qu'on ajoute au programe d'enseignement
dans les écoles déjeunes filles l'économie domestique : par exem-
ple la confiserie, l'art culinaire etc, etc,.,.

M. Le Directeur de l'enseignement répond que l'économie do-
mestique est prévue au programme des écoles primaires et des
écoles complémentaires de jeunes filles,
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Lecture est faite du chapitre 20 Cadastre et Topographie, Ce

chapitre comporte 7 articles et s'élève à
, . , ,

25i.931$00

Augmentation sur 1923, 3849$0Q

L'assemblée adopté le chapitre 20 à l'unanimité,

M. Nguyên huu-Tiêp—On afait précédemmentdes levés de ter-
rains par masses de cultures pour chaque village, Ce travail inté-
ressant a permis de fixer définitivement les superficies et les '.!!•

mites des communes de 6 provinces, Aujourd'hui l'administra-
tion fait précéder à des essais de cadastre parcellaire sur deux
huyén de la province de Hadông, Ces essais, qui ont donné jusv
qu'ici d'excellents résultats seront, étendus à toutes les provinces
du Delta au fur et à mesure des disponibilités budgétaires, Ce
travail une fois achevé rendra de très grands services à la po-
pulation, parce qu'il évitera les procès ruineux entre proprié-
taires, Je demande pour chaque village un plan parcellaire de
toutes les propriétés composant le village. Ce plan sera déposé au
Dinh,et facilitera au conseil communal le travail de

j
recherche

pour l'immatriculation foncière et tranchera toutes les questions
litigieuses entre les propriétaires et la commune,

Lecture est donnée des chapitres 26 & 27

concernant le Service Forestier. Le chapitre 26

s'élève à. ., . . . . * . . . . . .313,278^00

Augmentation sur 1923 —
15556$00

Le chapitre 27 s'élève à. . . . . . , , 31,400,00

Diminution sur 1923 -16,910.00'

M, phàni-xuàn-Bai, délégué de Ph Les graines; oléagi-
rieuses, telles que : Châu, So, Gioc, les plantes textiles, tels que :
cây Ûciy, cây gio, cây gai; et les feuilles hô sont des produits
provènàat dé plantes cultivéôs par la population sur les terrains
déjà imposés ; ce sont donc dès produitsagricoles et non dé pro-
duitsforestiers. Seules lés feuilles

« Là-Ç6» (latànier) et la résine
«Nhua-tram » proviènient dé plantes des forêts ; et» encore faut-
il ajouter que léï 8/10 de ces produits; proviennent encore des
'plantationsprlvééfï.Or, jusqu'ici Je service forestier
ces produits comini produits forestiers. Je demande à l'Admihis-
tratioadesup qui sont contraires àvl'esprit
d? l-aiTêtécréait ces taxes et qui entravent le développement de

;i'agriCuHUrë.:;'...;v :^.,vt: ':';.^<\-':/:. <J.-.
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M. le Directeur des Bureaux. — Si ces produits proviennent do

plantations, les propriétairesdoivent enfaire la déclaration au ser-
vice compétent et ils sont exonérés des droits forestiers. Pour le
café du Tonkinet le poivre du Cambodge, exportés dans la Mé-
tropole, on établit des certificats d'origine, sur la présentation
desquels l'exonération des droits d'entrée est acquise, C'est le
môme système qu'on utilise pour distinguer les produits prove-
nant de plantes cultivées de ceux recueillis eu forêt.

M, Pham-xuau-Bai. — Jlest trop onéreux pour la populatation.
UnproducteuV qui vend, par exemple, pour 5 piastres de graines,
doit, pour avoir le certificat, aller le chercher jusqu'au chef-
lieu. 11 est aiusi obligé de faire un voyage de 30 à 40 kilomètres
qui lui coûtera environ2 piastres. Ces frais lui font perdre les 2/5
du montant de Invente. Dans ces conditions, il aime mieux se
débarrasser à vil pr*x de ses produits pour permettre à l'ache-
teur de payer les droits forestiers, ce qui n'encourage plus per-
donue à faire l'agriculture.

M, Nguyen-Huu-Tiêp. — L'Administration pourrait laisser au
ly-truong le soin de délivrer ces certificats, ce qui simplifierait
ses choses et la population serait satisfaite.

M. le Directeur des Bureaux. — Effectivement à une époque,
l'Administration l'en a chargé, mais comme on a constaté qu'il y
avait des abus commis, M. SAINT CHAFFRAY, alors Résident
Supérieur, a retiré, cette attribution au ly-truong par arrêté du 3
Marsl9l9;.iln'est doncpas possible de revenir surcette question.

M. Nguyen*Huu-Tiêp. Il n'est pas possible que tous les ly-
truong soient malhonnêtes. Je demande que l'Administration
leur fasse de nouveau confiance. S'il y a abus, l'Administra-
tion en punira sévèrement l'auteur.

Mi BORDENAVE, Chef du Service forestier,dit que les produc-
teurs ne sont pas obligés de faire des voyages coûteux. Ils n'ont
qu'à lui adresser directement,par la poste, les déclarations prévues
à l'art. 62 de l'arrêté du 3 Mars 1919 et il enverra.un agentsur
place pourvérifier les produits forestiersà transporter hors le la
propriété et pour délivrer un permis de circulation gratuit. Tou-
tefois, lorsque les produits forestiers déclarés seront de peu
d'importance, le Chef du service forestier en autorisera, par
retour du courrier, la sortie de la propriété sous réserve qu'ils
seront contrôlés au premier poste vérificateur rencontré, lequel
délivra immédiatement un permis de circulation gratuit.

M. Nguyên Duc-Du, délégué de Quaug-Yêo. —Les forêts sont
aujourd'hui exploitées de deux manières : l'exploitation libre et
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l'exploitation par affermage, Dans la première, tous ceux qui
ont des permis de coupe délivrés par l'administration peuvent
abattre des arbres sous le contrôle de l'agent forestier \ et dans
la seconde, celui qui aura obtenu l'affermage par adjudication,»
a seul le droit d'exploiter. Dans les deux cas, les habitants des
villages sur le territoire desquels se trouve la forêt, ont toujours
le droit d'y prendre le bois dont ils ont besoin pour leur usagepersonnel, sans avoir à payer de taxes, Mais les habitants de ces
villages sont tous bûcherons ; leur vie, la vie des leurs ne dêpen*
dent c|ue de ce métier, Dans les exploitations,libres, ils peuvent
obtenir des permis découpe,comme par le passé,ceux- là gagnent,
leur vie etcelle des leurs comme auparavant, Quant à ceux qui
se trouvent autour des exploitations affermées, il n'en est plus
de même. Je me permets donc d'attirer sur ces derniers la bien-
veillanleattenlion de l'autorité supérieure. Je demande pour eux
le^rojtd'ohténir quelques permis de coupe libre,

M. le Directeur des Bureaux. —L'Administration a réservé à
tous les habitants de ces villages le droit de prendre dans la
forêt sans avoir 4 payer des droits, ce dont ils ont besoin pour
leur usage personnel. Il n'est possible de leur accorder davantage.
S'ils veulent se livrera l'exploitation des coupes mises en vente
ils n'ont qu'à prendre part a l'adjudicationcomme tout le monde

M. Tran-viet-Soan, Nghi-vien de Hanoi, — Je demande que
désormais ceux qui ont des bois soustraits au paiement des droits
forestiers ne soient punis que lorsqu'ils sont reconuus être les
véritables auteurs du vol dé ces bois, autrement il serait injuste
de les poursuivre.

M, le Chef du Service forestier fait remarquer que les maîtres
et commettants sont civilement responsables des délits et con-
traventionscommis par leurs ouvriers et autres aubordonnés,

M. Pham-xuàh-Bai, Nghi-vien de Phu-Thô, — La circulaire du
21 Avril 1923 autorisé à faire sortir des forêts pour la vente,
lès branchés et le tronc dé l'arbre coupé.Au moment où l'arbre
est abattu,l'agent préposé à la garde de la forêt vient apposer
son Cachet surtoulèsles parties séparées dé l'arbre. Cette façon
dé procédés né présenté aucune difficulté pour les exploitants, si
l'on né se montré pas trop exigeant quant à la sortie de ces bois et
la formation des radeaux. Mais on oblige les exploitantsde faire
sortirdé la forêt ènriiênié temps tout ce qui fait partie dit même
arbre, les branchés et le tronc; Pour former lès radeaux, toutes

Tés brauches du même arbre doivent se trouver ensemble et au
dessus dit tronc On défend en outre dé tailler en pointe, comme
d'habitude; un bout dé la bille de bois. Toutcela crée au x ex pïoi-
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tants de^ difficultés qui leur font perdre beaucoup de temps et
leur occassionnent des frais. Je demande que l'administration
fasse supprimer toutes ces formalités. Toutes tes partiesdo l'arbre
abattu, une fois frappées du cachet du service forestier, devraient
pouvoir être enlevées de la forêt, en même temps ou séparément
selon le désir de l'exploitant. Pour faciliter le contrôle, celui-ci
serait seulement tenu de garder intact la marque qu'on y a
apposée,

M. BORDENAVEprometd'examiner soigneusement laques-
lion, en faisant remarquer qu'il doit y avoir exagération de la
part des bûcherons, car la circulaire en question, n» 1393 du 21
avril 1923, ne soumet l'exploitation à aucune des conditions que
signale M. Pham-xuau-Bai ; le 4e alinéa de cette circulaire dit
nettement ce qu'il faut faire. L'important est d'exiger le marte-
lage des déchets d'exploitation et des branchages sur plusieurs
faces pour tire certain qu'une empreinte du marteau forestier
sera visible dans le radeau lors du contrôle en cours de route
ou à l'arrivée à destination,

La séance est levée à 21 heures.
Le Président,

Signé NGUYEN-HUU-THU

Le secrétaire,
Signé BUI-HUY-TiN,
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CHaMBRE CONSULTATIVE INDIGENE DU TONKIN

piioctis VKHOAIL

de la séance du 19 Octobre 1923 ÏSot>)

A trois heures de l'après-midi du 19 Octobre 1923, la Chambre
Consultative s'est réunie en séance plénière dans les salles de la
Société Philharmonique, Rue du Lac,

Etaient présents III nghi-viôn,
' Etaient absents M, M, Bach-Thai-Buoi étDeo.Vau-Moun,

Assistaient à la séance, M. YVON, Directeur des bureauxde la
Résidence Supérieure et M. BARON, chef du Service vétérinaire,
zootechnique et des épizooties.

M, Nguyên Huu Thu, président, ouvre la séance et donne lec-
ture des chapitres 28 et 29 du Service Vétérinaire,= zootechnique
et des épizooties.

Le Chapitre 28 s'élève. 208,947$00
Augmentation sur 1923 : 16,138$C0

Le Chapitre29 s'élève, ......... .102.477,00
Augmentation sur. 1923 : 26,700§00

M, Nguyên-Huu-Tiêp, —
L'administration accorde des indem-

nités aux agriculteurs ayant des animaux atteints de la peste,
or, un grand nombre d'agriculteurs annamites ayant des ani-
maux atteints de peste et dont la mort est constatée par le vété-
trihaire appelé à les soigner ne reçoivent pas d'indemnités, quand
ils en réclament à l'administration.

M. YVON, directeur des bureaux, fait remarquer qu'il n'est
prévu d'indemnité que pour les animaux atteints de morve, dont
l'abatage est ordonné. Mais des indemnités en argent sont accor-
dées à titre, d'encouragement à l'agriculture, pour dédommager
ceux qui ont perdu des bestiaux par suite d'épizooties,

M. Nguyên-HuU-Tiêp — Jusqu'ici, il semble que les agricul-
teurs annamites n'en ont pas bénéficié. Je me permets de citer
Comme exemple ce qui s'est passé dans ma propriété à Cam-Ly,
provincede Bacgiang. J'ai eu dés animaux morts de la peste
dont lé nombre est cotïnu du vétérinaire appelé sur les lieux
pour soigner les animaux malades, J'ai adressé pour cela des
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demandes d'indemnités à l'administration et je n'enai rien obte-
nu. Je demande que désormais chaque fois que le vétérinaire
provincial est appelé à visiter des animaux malades, il délivre
des certificats attestant le nombre d'animaux qui sont morts.
Tous ces certificats seront centralisés par l'administration qui
répartira le crédit inscrit au budget proportionnellement aux
pertes régulièrement constatées.

M, Baron. — Je ne vois aucun inconvénient à ce que les vété-
rinaires délivrent ces sortes de certificats,

M, Tràn Van Quang, délégué de Bacninh. — M. Nguyên-
Huu-Tiêp n'est pas le seul qui ne reçoit rien pour ses animaux
morts de la peste. On peut dire que tous les agriculteurs
annamites sont dans le même cas que lui.

M. le Directeur des bureaux, — Cette affirmation ne me sem-
ble pas exacte. Je croissavoir que des concessionnaires indigènes
qui avaient perdu une partie de leur cheptel ont reçu certaines
sommes sur le crédit affecté aux encouragements à l'agriculture.

M. Nguyên-Tri, délégué de Phutho. — D'habitude, les villages
qui ont des animaux morts de la peste ne peuveut les enterrer
avant que la maladie ait été constatée par 1 autorité. Cette for-
malité traîne quelquefois un ou deux jours, L'exposition des
cadavres de ces animaux pendant ce temps ne présente-telle pas
quelques inconvénientspour les animauxsains qui les entourent?
Dans l'affirmative, je demande que ces constatations soient con-
fiées au Conseil communal qui, sous sa responsabilité, en dres-
sera procès-verbal et s'assurera que les cadavres sont enterrés
aussitôt après, veillera enfin que ni peau, ni os, ni chair ne soient
détachés de ces cadavres par les ignorants pour Invente ou pour
leurs usages personnels.

M. BARON fait savoir que les animaux atteintes de la maladie
appelée «Charbon» meurent souvent en quelques heures. La
chair de ces animaux se décompose très vite, il convient de les
enterrer immédiatement.

M. Nguyên-Van-Lien, délégué de Namdinh. — Quand il y a,
dans un village, un boeuf ou un buffle atteint de la peste, on appel-
le immédiatement le vétérinaire. Mais, arrivé sur les lieux,
celui-ci ne donne aucun soin à l'animal malade et déclare n'avoir
pas de remède.

M. BARON, -r Depuis deux ans, quand dans les provinces, on
réclame du sérum antipesteux, j'en envoie immédiatement et en
quantité suffisante. Désormais, quand le vétérinaire déclare
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n'en pas posséder, il faut en informer immédiatement le Résident
qui me mettraau courant. Cependant, il est à remarquerque nom-
bre de villages contaminés et à qui l'on demande à injecter le
sérum aux animaux,s'y opposenténergiquement;parfois, ilsmena-
cent de chasser le vétérinaire à coups de bâton* Pour la vacci-
nation,onnepeutla faire que dans le village contaminé et ses
voisins les plus proches. Il n'y aurait pas de sérum en quantité
suffisante pour vacciner les animaux des villages plus éloignés
du foyer pestilentiel.

M. Nguyên-Vnn-Liên. — Je demande que désormais, le vétéri-
naire appelé sur un lieu quelconque, ait sur lui les remèdes néces-
saires, qu'il ne soit plus pris au dépourvu comme ill'est jusqu'ici.

M. BARON,
— Le vétérinaire ne peut, au premier appel, ap-

porter avec lui les remèdes nécessaires. 11 doit aller sur place
pour se rendre compte d'abord du genre de maladie doutl'animal
est atteint.

M. Dang-Manh-Ai,
— Est-il vrai que l'administration fasse

rembourser les vaccins au prix d'une piastre la dose? C'est ce
que faitjusqu'ici le vétérinaire de notre province, et chaque fois,
il en délivre quittance.

M. BARON.—Suivantles règlements en vigueur, les entre-
preneurs de transports ont quelquefois remboursé les vaccins
destinés aux animaux de leur entreprise, Mais les agriculteurs
n'ont jamais rien payé.

Si les propriétaires de bestiaux De se conforment pas aux
mesures prescrites,c'esl*à*dire isoler l'animal malade et l'enterrer
immédiatement quand il est mort» le remède préservatif donué
aux autres animaux ne produira aucun effet appréciable,

Au reste, le remède injecté ne peut préserver l'animal de la
maladie que pendant trois semaines, An delà, si l'animal n'est pas
vacciné de nouveau, il peut être atteint de la maladie comme
tous les autres,

> «

M, Vu-Minh-Chàu, délégué de Hàdông, demande qu'il n'y ait
qu'au village dans lequel des animaux sont atteints de peste qu'on
interdise de laisser sortir les bestiaux au delà de ses limites.
Actuellementun village est-il déclaré contaminé, l'administra-
tion met en quarantaine tout un huyèn ou une province d'où
dépend le village contaminé, Cette mesure entrave l'agriculture,
puisqu'on ne peut se procurer de buffles ou.de boeufs pour les
travaux des champs.
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M, BARON, — Quand un foyer contagieux se déclare, laseule

localité infectée est d'abordinterdite; mais il advientsouventque le
villagecontaminé ne prend pas au sérieux les mesures prescrites ;
il n'isole pas, comme il le faut, ses animaux; aussi la maladie se
propage et est-il nécessaire d'empêcher la circulation des ani-
maux de tout un canton ou de tout un huyên pour pouvoir les
préserver de la contagion possible.

-* 11 est donné ensuite lecture des chapitres 30 et 31 relatifs
à l'assistance médicale.

Le chapitre 30 s'élève à ,523.163$00

Augmentationsur 1923 20.982$00

Le Chapitre 31 s'élève à 519.555$00

Augmentation sur 1923 12.481$00
L'assemblée adopte à l'unanimité les chapitres 30 et 31.

M. Tràn-Kim-Thièn, nghi-viôn de Ninhbinh.
— Il existe à

Ninh-biuhun hôpital et un autre à Nho-Quan. Je demande la
désignation pour Ninhbinh d'un médecin européen et d'un mé-
decin annamite pour Nho-Quan.

M. le Directeur des Bureaux.
— L'administration a l'intention

de mettre à la tête des hôpitaux de chaque province un médecin
français. Mais il existe actuellement pour tout le Tonkin 2B mé-
decinsqui sont tous occupés. Il n'est pas possible pour le moment
dedonuer satisfaction au voeu présenté par M. Tràn-Kiêm-Tbièn.
Il en est de même pour les médecins anaemites.

M. Nguyên-Huu-Tiêp. — La médecine française est actuelle-
ment très appréciée de la populatiou annamite. Il est seulement
àregretter que les médecins ne soient pas assez nombreux, ni
ressources budgétaires assez importantes pour pouvoir créer
des postes de médecins dans les phu et huyên. Mais je demande
que l'administration songe dès maintenant à placer, au fur et à
mesure que cela est possible, dans chaque phu et huyên, une
sage-femme et un infirmier. Il est incontestable que cela ne peut
être fait en un seul jour, mais peu à peu, avec de la persévérance,
partout on aura tout ce dont on a besoin. En attendant ce
moment la population de la campagne a encore recours à la
médecine annamite et chinoise. Je demande donc que les droits
de domue qui frappent les médicaments chinois à rentrée soient
diminués de telle sorte que la population de la campagne ait des
médicaments un meilleur marché possible.
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Autrefois, l'administration a créé à Bach-Hac, qui dépend de

la province de Vinh-Yên, uue infirmerie avec un infirmier et une
sage femme. Cet établissement a rendu d'appréciables services
à la population.. Brusquement, je ne sais pourquoi, on l'a sup-
primé et depuis la population en souffre énormément, Je demande
le rétablissement de cette infirmerie comme par le passé. Si
l'administration veut bien exaucer ma demande, toute la popu-
lation de ce grand centre lui en sera profondément reconnais-,
saute.

M. le Directeur des bureaux. — L'infirmerie-maternité de
Bach-Hac a été supprimée parce quelle faisait double emploi
avec l'hôpital indigène de Vièt-Tri qui est situé, vis-à-vis, de
l'autre côté du fleuve.

La séance est levée à cinq heures du soir.

Le Président,
Signe; Nguyên-huu-Thu

Le Secrétaire,
Signé s

Bui-huy-Tin
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CHAMBRE CONSULTATIVE INDIGÈNE DD TONK1N

IMUM i;s vi;im\L
«lo la géaitee tlu 20 Octobre 102*1,

A huit heures du matin, le 20 Octobre 1023, la Chambre Con-
sultative s'est réunie en séance plénière dauï» les salles de la
Société Philharmoniquede la rue du Lac.

Etaient présents 111 Nghi-vien.

Etaientabsents M. M. Bach-Thai-Buoi et Dèo Vân-Miro'n.

Assistait à. la séance, M. YVON directeur des bureaux de la
Résidence Supérieure.

M. YVON donne lecture à l'Assemblée des réponses aux voeux
émis par la Chambre l'année dernière.

Réponse aux voeux de la Chambre Consultative Indigène du
Tonkin,

Voeux formulé* pat* écrit
Voeu No I

fotmulô par M. M.
NVuyèn-Tliè-Uûng et
Triiih-van-llinh, nghi-
viôn do Phuc-yen, de-
mandant l'exécution de
travauxd'irrigationpour
leur province et la dé*
molition de l'écluse (le.
Vuc-giè pour éviter l'i-
nondation du phu de
Da-phuc et du huyên de
Uông-nnli.

1» Province de Phuc-yen,
l'Irrigation du huyende Dông-Anh et du
phu de Da- Phuc.

L'Irrigation d'une partie des terrains
du huyen de Dông-Anh et du phu deDa-
Phuc a déjà été envisagée par le Service
des Travaux Publics, à l'aide des eaux
dérivées du Song Cong surélevées par
un barrage à construire en amont de
Daphuc.

Des jaugeages effectués en amont de Da-Phuc, dans le Song
Cong, ont démontré que le débit d'éliage de ce cours d'eau ne
permettait l'irrigationque d'une faible superficie de rizières.

Les bénéfices à prévoir de l'exécution d'une pareille irrigation
n'étant pas en rapport a vea les dépenses qu'elle nécessiterait, le
Service des Travaux Publics a alors envisagé la création d'un
grand bassin réservoir alimenté par le Sông-Công en aval de
Hitomg-sbn (province de Thai Nguyên) et qui permettrait de ren-
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forcer le débides basses-eaux 'de ce. cours d'eau, Des recon-
naissances dans la région ont été faites

M
mais les étude.s n'ont

pu être poursuivies à cause du manque de personnel.
IL — Destruction des écluses de Vuc-Giê.

La question du fonctionnement des éclusesde Vuc-Giê
(Phucyen) a donné lieu dans le passé à de nombreuses plaintes
tant des habitants de Phucyen, que de ceux de la province de
Bac-Ninh. Cette question a été tranchée par uu rapport du 21
Juin 1916 de M. nugénieur ROUEN, approuvé par M. le Rési-
dent Supérieur, le 4 Juillet 1916.

La destruction de ces écluses, pour assurer une meilleure
évacuation des eaux du phu de Yen-Lang et du huyen de Dông-
anh, ne peut être envisagée,car elle causerait l'inondation de
la'partie Nord de la province de Bac Ninh, pendant la période

.où la cuvette de Yên-Laug se trouve par lelJho*Soug Calo
encommunicatiouavec le Sông-Calo et la grande cuvette de
Vinh-yên,sans pour cela améliorer sensiblement la situationactu-
elle de la cuvette du Yen Lang dont l'évacuation naturelle des
eaux se fait et doit continuer à se faire parle Song-Calo, dans le
Sông«Câu, pour une partie, et par les écluses de Vuc-giô, pour le
reste.

vusu M'2
Renforcement par pi-

eux de bambous d'une
partie de digue,

Il s'agit de la défense dé' la berge rive
droite du sông Tiên-htrng entre les villa-
ges de Àn-xaet An-lo

La digue rive droite dusông Tiôn-hirng
se trouve en effet très rapprochée du lit
de ce défluent du canal des Bambous, mais
cette situation existe depuis très long-
temps et n'a jusqu'ici donné lieu à au*
cune inquiétude»

Cette section de digue sera surveillée spécialement, et au casd'un déplacement du lit du s'ông Tiôn-Hu'ng des enrochements
de protection pourront y êtro exécutés.

.Pour le moment, rien no fait prévoir qu'il y ait lieu de prendte,dè,sà présent, des mesures spéciales de protection en cepoint.
? M s

-,i:...;....;..,
M ., ..;..:•. : ,,i;,

i
ivo?î ^° ? ** convient d'abord de remarquer que

P^KSIKHAM
»A

MAMMÂIA! ' §* Ie système monétaire annamite corn-™? ^ ?f m
l prenait dès monnaies d'or, ces monnaies

élk/eu(de3|moanaies d$ thèsaurlsdtioà telles no circulaient pas.
Les pièces d'argent, servaient keales AUX échanges, courants
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Les monnaies d'or n'avaient donc pas autrefois l'importance
qu'on semble leur attribuer. En demandant d'introduire dans la
circulation monétaire actueile des pièces d'or, on demande en
réalité que la piastre soit stabilisée. Une Commission a exa-
miné cette question d'une manière approfondie en 1920, et le
Gouvernement n'a pas jugé que les circonstances fussent pro-
pices pour adopter l'étalon d'or. Mais môme si la réforme avait
été réalisée, elle n'aurait comporté qu'une circulation
accessoire de monnaie réelle do pièces d'or.

voeu 1101
des Nghi-viôn de Bao-

giang et do Kiên-An re-latif a la réduction de
l'impôt despatentespour
les marchands forains.

Tout commerçant est obligatoirement
soumis à l'impôt de la patente.

Le tarif applicable aux marchands fo-
rains étant extrêmement faible (une pias-
tre par an, soit 0,08 par mois environ)
il ne semble pas possible do le diminuer

voou no5
de l? nght-vièti relatif

* l'indication d'une men-
tion spéciale sur les car-
tes d'impôt des condam-
nés ù la surveillance ad-
ministrative.

Cette mention ne se justifie ni en fait ni
en droit.

En fait, elle ferait double emploi avec
la surveillance administrative elle-même
puisque celle-ci à précisément pour but
déplacer certains condamnés sous le con-
trôle de toutes les autorités du lieu qui
leur a été assigné comme résidence.

En droit, elle est contrairo au princi-
pe universellement admis que le condam-
né ne doit en rien être entravé daus son
action de relèvement,

voeu noO
demande d'autorisati-

on dt reboiser les ma-
melons et les terres Incul-
tes.

Le reboisement des terrains demandés
préoccupe l'Administration depuis long-
temps. La chambre trouvera dans la bro-
chure, qui lui a été distribuée au cours
do cette session, les mesures qui ont été
prises pour montrer aux habitants l'inté-
rêt qu'ils ont à faire des plantations, et
pour les encourager à entrer daus cette

voloi
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Voeu rVo *

formulé par M.Trân-
Khac-Kiôm et Dôvan-
Than, délégués de Nam
dinh, relatif au creuse-
ment de canaux dans
leur province.

îo — L'entrée du canal des Bambous
a été draguée pendant 3 mois, à compter
du début de 1923, Ces dragages repren-
dront en Novembre prochain.

2 & 3 — Les voeux présentés par M.
Trân-Khac-Kiêm, Nghi-viên de Nam-
dinh, sont peu clairs ; toutefois, il sem-
ble en résumé que M, Tràn-Khac-Kiêm
expose ;

lo — Que le sông Sat et les différents arrbyos colateurs
des huy$n de Y-Yen, Vu-Ban et My-Loc de la province de
Nam-dmh, sont colmatés ou envasés et par endroit même
cultivés en riz, ce qui est une grand gêne, tant pour l'écou-
lement des eaux pluviales surabondantes qui inondent les
cultures, que pour la navigation ;

2o — Que l'ouverture du caual dit de Binh-Luc entre Yèn-
bai et Mai dong, creusé en 1904, et qui écoule les eaux d'une
partie'de la province de Hanam dans le song Sat,; serait la
cause de grands ravages dans les rizières ;

3o — Qu'enfin, à l'époque des pluies, les eaux provenant
de Nho-quan, etc. amenées par le s'Ong Long Giang dans
le Day inonderaient les rizières de Dai*An et My-Loc, Vu-Ban,
Phong^Doanh et Y^Yên (province de Nam*Dinh) et tes rizières
de Binh»Luc, Thauh»Liem (province de Hanam). Il demande
toutes mesures utiles pour sauvegarder les biens des habi-
tants de ces régions.

1 — En ce qui concerne l'état actuel des différents arroyos
des huyen de Y-yen, Vu-ban et My-Loc et en particulier du
song Sat, le plus important d'entre eux,, il est certain que
leur curage et en même temps leur rectification pour obtenir
un meilleur écoulement des eaux rendraient les plus grands
services à l'agriculture.

L'Administration s'est déjà à plusieurs reprises préoccupée
de cette situation, et le curage de la section de song Sat
Située entre Mai-dong et My-do a reçu tin commencement
d'exécution.

Les études nécessaires pour reprendre ces travaux n'ont pu,
par la suite, être poursuivies, faute de personnel.

D'un autre coté, la difficulté d'exécution de ces travaux à
faire dans l'eau» ou après d'importants épuisements néces-
site un outillage que la Colonie ne possède pas encore (pom-

» pcs puissantes ou dragues appropriées)»
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La construction de ces derniers poseta d'ailleurs un pro-

blème nouveau, les canaux à cuier étant fréquemment tra-
versés par des ouvrages a faible tirant d'air (pout) ou de
faible largeur (écluses).

II — L'ouverture du canal dit Biuh-Luc, creusé après la
fermeture du canal de Pho-Phu-Ly a en effet apporté au song
Sat un petit supplément d'eau pluviale en y amenant une
partie des eaux du phu de Nom-sang; mais ce supplément
fut peu important et u'a pas été susceptible de modifier d'une
façon appréciable le régime des inondations de la région
envisagée. C'est d'ailleurs depuis 1904, la Ire plainte de ce
genre qui. est formulée.

III — En ce qui concerne l'inondation des régions de Dai
-

an, My-lôc Vu-Ban, Phong-doanh, Y Yen, Binh-Luc et Thanh-
ï.iêmpar les eaux provenant des forêts de Nh.oquan, Gia-Viên,
Lac-'lhuy. etc... nous estimons que ces eaux u'out qu'un effet
bien faible sur les crues du Day, et aucun sur les montées
du canal de Namdiuh, les deux cours d'eau dont les crues
influencent l'évacuation des eaux des régions envisagées par
M. Tràn-khac-Kiêm.

Néanmoins, la protection de ces régions contre les crues
n été très améliorée par de renforcement, des digues de la
rive gauche du Day, et du song Sat et de la rive droite du
canal de Namdinh. L'évacuation des eaux pluviales uon plus
n'a pas été négligée, ainsi que l'attestent les nombreuses
écluses construites dans ces digues depuis une vingtaine
d'années (26 ouvrages d'importance diverse.)

M. Tran-viêt-Soan
demande l'agrandisse-

ment des canalisations
et l'élargissement du
pont de Huoiitf-canh.Ces
ouvrage?, dit-il, sont
irop exigus, les eaux
de pluies descendant de
la chaîne du Tanulao
ne peuvent s'écouler
rapidement a cause de
t'exlguité de ces ouvra-
ges et inondent par
suite les rizières et les
routes avolsinantcs.

Les ponts de Huong-Canh présentent
un débouché suffisant pour assurer en
année uormale l'écoulement des eaux
de Vinh-Yén. Dans les années très plu-
vieuses l'écoulement est génô non pas
par la présence de ponts trop étroits,
mais par la moulée des eaux dans la
partie aval du song Calo,

On pourrait d'ailleurs améliorer lé-
gèrement l'assèchement des terrains in-
téressant M. Soan eu exigeant de la, popu-
lation la suppression, au début de la
saison des pluies, des barrages pour
roues élévaloires, qui encombrant le lit
de l'arroyo de Viuh-Vèn»
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5 vwu uo IO

des mêmes'relatifs à la
création d'un corps de
sages femmes spéciales
pour la haute région.

Bien que cette spécialisation ne soit
pas très utile, les sages femmes de l'In-
dochine, devant servir dans les pays de
l'union, l'Administration se préoccupe de
former des sages femmes originaires de
la haute-région, où elles serviront plus
spécialement.

voeu no II
formulé par M. Do fclm

Ngoc, Dao quang Tich et
Luong dinh Vu, de Thai
nguyên, demandan» le re-crutement d'un grand
nombre de vaccinatëurs
pour les animaux.

Les vaccinatëurs n'ont pas une instruc-
tion générale ni professionnelle suffisan-
te pour que l'on puisse songer à cré-
er des postes où ils pourraient être livrés
à eux-mêmes. Ces agents ne sont que
de simples infirmiers qui ne peuvent
opérer dans de bonnes conditions que
sous la direction et le contrôle des vê«
térinaires inspecteurs et des vétérinaires
auxiliaires. Toute autre conception de
leur rôle ne pourrait aboutir qu'à des
mécomptes, Il ne saurait donc être ques-
tion de créer des postes de vaccinatëurs
Mais l'administrationdu Protectorat, bien
avant que ce voeu fût émis, avait recon-
nu la nécessité de renforcer l'action
ju service vétérinaire en augmentant
progressivement ses effectifs réellement
:echnlques européenset indigènes Ainsi
lans les provinces du Delta le nombre

de postes qui n'était que de 3 en 1917 a été porté à 7
pour 1924 ; dans la moyenne Région, de 5 il a été porté à 10
et dans la Haute région, de 3 à 9» L'effectif dès vétérinaires
européens et indigènes aura donc presque triplé en 7 ans, et
en 1924 toutes les provinces eu seront pourvues sauf celle de
vinh^yôn,

L'Administration a eu pour principale préoccupationde jalon-
ner de postes de surveillance les courants commerciaux du bé-
tail descendantsur le delta, de façon à protéger dans la mesu-
re du possible ce dernier. Cette mesure a porté ses fruits, puis* \

que en t92& on constate une diminution très sensible du nombre
des provinces contaminées par rapport aux années précédentes.
Cette protection du Djlta doit rester le souci dominant de l'Ad-
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ministration ; c'est la partie du pays la plus peuplée, la plus cul-
tivée et la plus riche en bétail.

Le nord et l'ouest de la haute-région toukinoise sont les moins
susceptibles d'être infectés, car le mouvement d'importation d'a-
nimaux étrangers, source principale des maladies contagieuses,
y est très faible. Aussi, pour le moment, un vétérinaire auxili-
aire au chef-lieu suffit, d'autant plus que dans le cas d'épidémie
le service central détache du personnel de Hanoi pour le secon-
der. Multiplier les postes dans cette partie du pays grèverait
inutilement lu budget sans résultats appréciables. Ultérieure-
ment si ces provinces participaient d'une façon régulière et in-
tensive au ravitaillement du Delta, on pourrait envisager la cré-
ation do ceutres vétérinaires nouveaux.

Seules les provinces Est du llaut-Tonkiu méritent une at-
tention spéciale en raison du danger que présente le com-
merce intense qui se fait ayeo la Chine. C'est ta porte de
pénétration de la peste bovine. Toutes les épidémies de ces der-
nières années sont venues par cette voie, ce qui-a néces-
sité la création d'une triple barrière de postes de surveillance,

1*
—

Cao'bang That-khê Lang-son
2' — Backan Bac-Giang

3* —Thai-Nguyên Bac-Ninh

A de très rares exceptions près4 .tous les animaux des-
cendant sur le Delta sont visites dans l'un ou daus l'autre de
ces centres. Mais malheureusement les deux provinces fron-
tières Caobang et Lang*Sou, risqueut d'être contaminées
très souvent, tant qu'il'n'y aura pas possibilité de se passer
du bétail chinois et d'en interdire elïlcacement l'entrée au Ton-
kin.

Pour le moment le service vétérinaire ne peut qu'essayer de
réduire les pertes dans ces deux régions et surtout d'empêcher
la contamination des provinces avoisinantes qui sont des centres
de dispersion du bétail dans tout le Delta.

Ainsi, en résumé l'Administration a organisé progressivement
la défense du pays en multipliant les postes vétérinaires et eu
les organisant dans les centres où leur action pouvait être
la plus efficace. Dans l'avenir, il sava possible d'en augmen-
ter encbre le nombre, au fur et à mosuie que le besoin s'en
fera sentir.
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L'effort fourni par le service vétérinaire notamment depuis

1921, est considérable ; mais il ne pourra donner sou plein
effet que quand la population, ayant compris l'utilité des me-
sures sanitaires, lui apportera son concours sans restriction
dans la lutte contre les maladies contagieuses.

voeu no l«t
Augmentation du

nombre des membres
indigènes au sein de la
Chanibrc d'Agriculture.

La réalisation de ce voeu est subor-
donnée a la réforme de l'organisation
des Chambres d'Agriculture en Indochi-
ne. Cette question, qui concerne tous les
pays de l'union,, est à l'étude

voeu no lit
Création d'une com-mission de contrôle in-

dustriel et commercial.

L'établissement d'un service de con-
ditionnement de certains produits d'ex-
portation est une mesure très délicate
et complexe, dont il n'est pas encore
possible d'envisagor l'application. Cet-
te organisation ne peut d'ailleurs pas
fonctionner utilement, en ce qui concer-
ne les céréales en particulier, avant
que la production ne soit limitée à cer
tains types bien, définis.

.
voeu no 14

formulé par 6 tighi-
vlên de llungyên con-

* cernant :
' 1 I.estravauxd'irrigati-
on,

1 - Irrigation dausja partie nord de la
province de Huug-yÔn

Le Service des Travaux Publics neperd
pas de vue l'exécution des travauxd'ir-
rigation par pompage de la partie nord
de la province de Huug yen, et si les
travaux n'ont pu être entrepris, c'est
uniquement en raison du manque de
ressources financières.

Un 1er concours pour la construction d'une usine centrale è-
lectrique de pompage n'adonné lieu en 1921 à aucun résul-
tat acceptable, en raison des difficultés de se procurer le ma-
tériel nécessaire à cette'époque

Aujourd'hui que les circonstances semblent plus favorables,
un 2« projetde concours a été soumis a l'approbationde l'Adminis»
tration supérieure.

Les travaux des oonaux et ouvrages d'art peuvent être
entrepris dès que la question d'installation do l'usine de* pora*
page aura reçu mt solution favorable.
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2 Le creusement du

canal deNgbia Tru.
2 — Elargissement du Nghia-tru.
Il s'agit non d'un élargissement mais

du curage du song nghia-tru très envasé.
Le service des Travaux publics s'est préoccupé de la situa-

tion, précaire de la région desservie par cet arroyo, tant au
point de vue de l'évacuation des eaux fluviales que de son
irrigation. Une élude en vue du curage du song N£hia-tru a
été faite en 1917-1918, le,profil en long elles profils en tra-
vers de ce cours d'eau turent levés, mais eu raison du manque
de disponibilités financières aucuue suite ne fut donnée à ces é-
tudes.

Cette question sera reprise en même temps que celle de
l'irrigation par pompage dès que les disponibilités budgétai-
res le permettront.

3— Le creusement d'un
canal dans la région dite
de Xich Dong.

3 — Creusement d'un canal à l'en-
droit dit Xich Dong, pour facHiter
l'accès des chaloupes à HungYen.

Le déplacement du lit du Fleuve Bouge vers sa berge rive droi-
te et la formation d'un banc d'alluvions en face du centre de
Hung-yen, rendent en effet diiïiciles les opérations d'embarque-
ment et de débarquement des marchandises empruntant les cha-
loupes qui desservent Hung yen ; le transit des voyageurs mê-
me présente de réelles dillîcultes pendant la saison sèche, et
aux eaux moyennes, les chaloupes ne peuvent accoster à la ber-
ge qu'à plusieurs kilomètres en aval de Hung yen ou mouiller
eu plein fleuve, en face du banc d'alluvions.

Dans le premier cas, les voyageurs et marchandises n'ont à
leur disposition pour gagner le point d'embarquement qu'une
piste en terre difiicilement carrossable pendant les périodes de
pluie ou de crachin. Dans le second cas, ils doivent user de pe-
tits sampans et paniers pour se rendre à bord ou descendre à
terre,

Il est reconnu depuis longtemps que cet état de choses eau.»
se.une gène sérieuse au commerce local.

Le service des Travaux Publics s'est préoccupé de cette situ*
ation, et dès 1911 pour arrêter la déplacement du lit du Fleuve
Bouge, 4 enrochements de berge ont été constitués en face de
Hung-vèn eqtre Yeii-Binh et Tu Dai. Ces enrochements ont
produit l'effet prévu, îlxé la berge tive droite et permis à le
situation précaire du port de Hung-Yen de ne plus s'aggra-
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ver d'un coté, par l'augmentation en largeur du banc d'âliuyi-

on ; mais ils ne peuvent avoir aucun effet sur l'allongement de

ce banc vers Pavai, qui nécessite de plus en plust'éloignement, de

Hung-yen, du point d'accostage des chaloupes à la berge,

,.,
La solution prpposée par les Nghi viêu de la province de

Hung yen, consistant a creuser un canal navigable dans le banc
d'alluvions le long de la berge rive gauche du Fleuve Rouge

ne peut être envisagée.

Outre que les dépenses nécessitées pour un pareil ouvrage
seraient hors de proportions en regard des intérêts enjeu, ce
canal serait infailliblement comblé par colmatage dès la première

crue du Fleuve Rouge et rendu impropre à la navigation.

L'embarquement et le débarquement des voyageurs àl'escale
des chaloupes à Hung yen ne nous paraissent pouvoir être amé-
liorés, dans les conditions actuelles que par l'utilisation d'em-
barcations mieux adaptées pour ces opérations, au cas où les cha-
loupes mouillent en rivière, en face de la route traversantle banc
d'atluvion, et, par la construction d'une route carrossable en
tout temps et toute saison sur la berge rive gauche et reliant le

centre de Hung.yen au point d'accostage des chaloupes à la berge

en aval du banc d'alluvion.

VOMI ir 17
2 .* Euvoi d'un méde-
cin européen à l'hôpital
de Ninhbinh.

La province*sera dotée d'un médecin
européenlorsque les effectifsdupersonnel
de l'assistance le permettront» En atten-
dant le service médical de la province est
placé sous le contrôle du médecin de la
province de Namdinh, dont le chef-lieuest
à proximité de celui de Ninhbinh,

voeu ir ïtfc
2 -Création des mater-
nités cantonales.

Elles sont, créées au fur etfc mesure des
disponibilités budgétaires et du person-
nel, 11 en existe déjà un certain nombïe,
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Va'u il* 39

Suite :
3 — au sujet de la

création des établisse-
ments zootechniques
pour la reproduction
des bestiaux dans clin,
que provincedu Tonkin

En ce qui concerne l'élevage des ani-
maux 2 points sont à considérer :

1* l'augmentation du nombre :
2' l'amélioration des races existantes.
L'augmention du nombre est difficile-

ment réalisable dans le Delta où toutes
les terres sont mises en valeur pour
subvenir aux besoins d'une population
humainedontladensiténefaitquecroître.
La difficulté d'alimenter le bétail pendant
la période annuelle de sécheresse oblige
maints cultivateurs à acheter ou à louer
des bêtes de travail seulement pour la
durée des travaux agricoles. Cequiexpli-
que, aux époques des labours, l'intensité
du mouvement commercial, cause, du
reste, de la propagation rapide desèpiué-
mies. H ne parait pas possiblede remédier
à cette situation devant l'impossiblité où
l'on se trouve de pouvoir consacrer la
moindre parcelle de terre à la production
de plantes alimentaires pour l'entretien
du bétail.

H n'en est plus de même dans les moyenne et haute régions qui
possèdent d'importantes surfaces de parcours propres à l'éle-
vage. Celui-ci pourrait prendre plus d ampleur si Ion arrivait
à créer des courants commerciaux réguliers par l'aménage-
ment de marchés où les populations montagnardes trouve-
raient en échange de leurs animaux tous les produits manufac-
turés dout elles ont besoin. Le but à poursuivre dans cet ordre
d'idées serait d'arriver à pouvoir se passer de l'importation
chinoise si dangereuse au 'point de vue sanitaire et si ruineuse
au point de vue économique puisqu'elle nécessite un export de
plus de 300.000$ — par an qui pourraient rester au Tonkin.

Le bétail des régions montagnardes habitué à un climat plus
tempéré, à une alimentation abondante et riche, souffre dans le
delta et fournit une carrière moins longue que celui qui pro-
vient des plaines ou des régions peu élevées. C est pourquoi il y
aurait intérêt à ce que la haute-régionse lanrnt dans le commer-
ce des animaux denoucherie et la moyenne région dans celui des
sujetsde travail. Cette réalisation est une oeuvre de longue haleine
mais il est hors de doute que le Tonkin possède toutes les pos-
sibilités voulues et qu'il devrait arrivera pouvoir se suffire sans
être obligé de faire appel à ses voisins, notamment la Chine»
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Si dans le Delta il parait difficile, sinon impossible, d'intensi-
fier l'élevage, on peut par contre entreprendre une campagne
pour la vulgarisation dés méthodes et des mesures les plus pro-
pres à sauvegarder l'existence du bétail, Les maladies conta-
gieuses et parasitaires peuvent être efficacement combattues, et
l'on peut arriver à atténuer dans de fortes proportions les rava-
ges qu'elles causent.Ilya là toute uue éducation des popula-
tions rurales à faire, Le service vétérinaire se préoccupe actu-
ellement de la question et rédige une série de conférences de
caractère essentiellement pratique, dont l'application serait
à même de donner d'excellents résultats.

La question de l'amélioration des races locales est un problè-
me excessivement complexe, Une semble pas pour le moment
qu'il y ait avantage, en ce qui concerne les animaux de travail
et de boucherie à préconiser le croisement du bétail indigène
avec des sujets d'importation de l'Europe ou de l'Inde, Cette
éyentqulité ne peut être envisagée que pour la création .d'un
nombre restreint d'individus destinés à être exploités en vue de
là production du lait-qui prend du reste une extension déplus
en plus grande et constitue une source de revenus appréciable
pour de nombreux indigènes des villes et des environs des villes,

4u point de vue travail et boucherie, le Tonkin possède des
animaux de format et de poids, suffisants, La seule mesure à
prendre est d'éviter l'abâtardissementdes races existantes; çopsé-
3ùénce d'une pratique fâcheuse qui consiste dans la castration

es plus beaux sujets susceptibles d'être vendus avantageusement
ponr la bouctjerie et la conservation comme reproducteurs des
itiàlesles pMs petits et les moins bien conformés.

lly aurait lieu d'instituer ce qui existe dans l'Inde; le taureau
commuHàly animal choisi avec soin, entretenu é fais communs
par tous lés habitants et qui seul saillit les femelles du village,
Cette mesuré devrait être complétée par la castration de tous lès
mules ne présentant pas comme taille, comme volume, comme
conformation, comme force, comme énergie et courage les qua-
lités voulues.

Il; serait également bon d'opérer une sélectipn parmi les femel-
les, etîde ne donner que les méiljeures au taureau communal

Car qetté simple mesure, ou arriverait en quelques anpées à
amélio.rer dans de fortes proportions les qualités du bétail tonki-
nois,

.
•:.-:
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11 ne saurait être question de créer pour le moment des stations

d'élevage pour les bovins et les bubalins dans les provinces;
L'Administration peut intervenir d'une façon plus efficace en fa-
cilitant la castration gratuite des maies jugés indignes de servir
comme reproducteurs.

voeu tv il'î
4 — Interdiction d'alié-
ner des rizières* au profil
des étrangers

Les droits des étrangers sont réglés par
des conventions internationales ; il ne dé-
pend pas de l'Administration de les empê-
cher d'acquérir si les traités leur recon-
naissent cette faculté.

Ce principe peut cependant subir une
exception lorsqu'il s'agil d'interdire aux
étrangers l'acquisition de terrains doma-
niaux qui ont précédemment fait l'objet de
concessions de la part de l'Administration.
C'est ainsi qu'un arrêté de M. le Gouver-
neur Général en date du 17 mars 1923 a
complété la réglementation des concessi-
ons domanialesen Indochine, en stipulant
que, en ce qui concerne TAnnam et le
Tonkin, les concessions définitives ne pour-
ront, sous quelque forme que ce soit, être
aliénées au profit des étrangers, sans l'au-
torisation préalable et formelle de l'Ad-
ministration.

voeu a* iltt
formulé par M. Pliam-
ngoc Hoe demandant la
construction de canaux.

Ce voeu tend à l'amélioration, au point
de vue de l'hydraulique agricole, des ter-
rains situés sur la rive droite du song Hoa.

Le service hydraulique s'est préoccupé
de cette création, et, après étude, la cons-
truction d'une écluse, au village de Ninh-
cu,,a été reconnue utile.

La séance e3t levée à midi.
Le Président

Le Secrétaire Signé NGUYBN-HUU-THU

Signé Bui*uuY-TiN
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CHAMBRE CONSULTATIVE INDIBENE DU TONKIN

PIIOCÙS VEItlîAI,
<le I» gétuicc du 99 Octobre 101*»

A huit heures précisés du matin, le 22 octobre 1953, la
chambre consultative s'est réunie en séance plénière dans les
salles de la société Philharmonique de la rue du Lac,

Etaient présents III nghi-viôn.
Etaient absents M. M, Bach-thai-Buoi et Deo van Muon.
Assistait à la séance, M, Yvon, Directeur des bureaux de la

Résidence Supérieure.
M, Nguyên huu Thu ouvre la séance et fait donner lecture

des chapitres 24 & £5 concernant les services agricoles et com-
merciaux. .'...

Le chapitre 24s'élève à
. . . .

133.089^00
Augmentation sur 1923

. . . .
9,U3$00

Le chapitre 25 s'élève à
. , ,

143,926$00
Diminution sur 1923

. , . .
3.760$00

L'assemblée adopte à l'unanimité,
Le secrétaire doune ensuite lecture des procèsverbaux des

séances du 18 Octobre matin, du 19 Octobre matin et soir et du
20 Octobre matin,

L'Assemblée adopte à l'unanimité.
L/assemblée examine ensuite les voeux déposés par diffé-

rents nghi vlên lors de là dernière séance.

;
Le secrétaire donne lecture des voeux:

No 1 de M, Ngu en dinh Chinh délégué de Sontay, au
sujet du renôisèmént des mamelons dénudés ;

N6 2 de M. Vu ngôc Dinh délégué de Namdinh et de plu-
sieurs de ses collègues demandant lo la création de postes
de sages-femmes pour les villages; 2o la création à LaC-quan
d'une infirmerie et d'une maternité ;

No 3 de M. Le ba Tu et de ses collègues de Haiduong
demandant la création d'un service d'assistance aux orphelins
et aux veuves des fonctionnaires et agents indigènes des diffé-
rents services morts en service »avant d'avoir le temps vou-
lu pour là retraite et le relèvement de la pension des rétrai-
tés actuels.
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No 4 do M. Lô ba Tu et de ses collègues de Hai-
duong demandant lo la création do stations d'élevage de buffles
et de boeufs; 2» la création d'un service d'identité des bestiaux 3o
la protection et l'encouragement de l'élevage des bestiaux.

L'assemblée accepte de transmettre à M, le Résident su-
périeur les voeux No 1, g, 3, et 4, à l'exception du paragra-
phe 2 du voeun* 4 relatif a la création d'un service d'identité
des bestiaux.

M. le Secrétaire donne lecture du voeu

No 5 de M. M. Le vân Phiêt, Nguyên van Uông et Dô-
nhu Truc demandaut le relèvement de la solde des Thua-
phai et l'attribution d'une solde à tous les chefs et sous-chefs
de canton.

L'assemblée rejette le voeu uc 5

Le secrétaire donne lecture des voeux

No 6 de M. Le ba Tu et de ses collègues de Haiduong
au sujet des mesures à prendre pour la défense dii delta
contre les inondations.

No 7 de M M. Le thuân Khoat, Nguyên huu Cuet Nguyên
huu Tiêp demandant !• l'abaissement * des droits de dou-
ane à l'entrée en ce qui concerne les médicaments chinois
2o des modifications à apporter aux mesures de répression
de la contrebande d'alcool ; — 3o une plus grande publicité
des résultats des tirages pour le remboursement de l'emprunt
indochinois.

%

No 8 de M Lô ba Tu et de ses collègues de Haiduong de-
mandant que des mesures soient prises pour combattre la
tuberculose contractée par les femmes après accouchement.
No 9 de M. Lê-ba-Ti'r et de ses collègues de Haiduong, au
sujet des timbres postes.
N° 10 de M. Liru-Thë-DiOn, nghj-viên de Namdinh, deman-
dant 1° le rétablissement du certificat d'études des Tuyèn-sinh
2o le recul de la limite d'âge fixée pour l'admission des élèves
aux écoles de villages ; 3o l'introduction d'une rédaction en
quÔ*c-ngfr au programme d'examen des candidats au certificat
d'études primaires franco-annamites.



~ 5(3 -
NP 11 de M Pham-Thanh-Tinh, nghj viôu de Bac-giang» au
sujet des modifications à apporter aux droitsaccordés aux Chinois
habitant le pays,

L'Assembléeaccepte de transmettre à l'autorité supérieure les

voeux Nos 7, 8,9,10 et rejette le voeu No 11,

Le secrétaire donne lecture des voeux
No 12 de M M,Ngacvtin-Dông, Nguyën-Tri, Pham-Duy-
Phwo'ug, Trôn- dluh-Hôe, Pham-Viên, B$ng-dioh-Bi!rc,Nguyen
Binh-Chinh et Phùng au sujet des mesures prophylactiques con
trela peste bovine.

L'Assemblée accepte de transmettre le voeu No 12 à l'autorité
supérieure,

Le secrétaire donne lecture des voeux
No 13 de M, Pham-Ngoc-Công, nghi-viên de Ktë.n Ah, de-
mandant le remblayage des trois embouchures de rivières nom-
mées Chung-Traug, Ba-La et xuan^La, et l'établissement d'une
écluse.

No 14 de M. Tràn Dinh Hôe et de ses collègues de Thai-
binh demandant le relèvement du niveau des digues et le rem-
boursement des journées des travailleurs réquisitionnés pour
travaux de digues au moment des hautes eaux.

L'Assemblée décide de faire transmettre le voeu No î3 a &L le
Résident de Kiên-Au et de conserver le voeu Np'14 aux archives|
de la Chambre, ce voeu faisant double emploi avec celui présen-
té eh séance lors de l'examen du chapitre du budget relatif aux
travaux des digues.

Le secrétaire donne lecture des voeux
No 15 de M;M, Nguyên vân-Tâ*n, Trâû-Minh-Thu, Nguyëa-
Pnùng, Nguyen-Manh-Trâc,Tràn-0ù*cGf}Nguyên-Klmc-Minh,
E^§ngrP|rthTDù'C, Ngac-Van-Bông, Pham-Vàn-Uàn et Tràn-Binh-
Hôe demandant1° l'examenpar la Chambre du projet dé bud-
get en entier ; 2e les modifications au mode de perception
dès impôts fonciers et personnel dés villages ; 3*

—
là fusion en

unseul article de l'impôt foncier et de la taxe additionnelle de
Cét^nipÔt ; 46 l'exotiération de l'impôt foncier pour les victimes
deTinôhdation ; 5' -—

la modification des dispositions suivant
lesquelles fonctionne actuellement le service de surveillance
dés dignes au moment des hautes eaux,
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L'Assemblée accepte de transmettre A M. le Résident supéri-

eur le voeu no 15 à l'exception du paragraphe 3.
Le secrétaire donne leclui'o du voeu

no 16 de M. Tran-Minh-Thu, délégué de Bac-Niuh, au
sujet de l'irrigation du Dslta et du drainage do la partie située
entre Gia-Lam et Kesat.

No 17 de M. M. Nguyen-Van-xMân, Tràn Nh&t-Tièn etNguyén
Van-La délégué de Hanam.

L'Assemblée est d'avis de transmettre le voeu no 16 à M. le
Résident Supérieur et le voeu No 17 à M. le Résident de Hanam

La séance s'est prolongée jusqu'à midi, et étant donné le grand
nombre de voeux qui n'ont puôire lus, la Chambre décide de le-
ver la séance et de la reprendre l'après midi à deux heures.

— A deux heures précises la Chambre s'est réunie de nouveau
avec tous les membres présents à la séance du matin. M. Yvon
assistait également à la séance.

Le secrétaire donne lecture des VOEUX

no 18_ de^M. M. Pham-Duy-Phtrong, Tràn-Nhét-Tifn,
NguyëiV'Vfin-Man Nguyên Van La,Ngac Vûn-Dông et Nguyên
IlQui-Dân au sujet Ie de la surveillance des digues au momentdes
hautes eaux ; 2e de la modification à apporter au procédé em-
ployé pour recueillir les déclarations des plaignants et des
accusés devant les Tribunaux indigènes du 1er degré ;

no A9 de M BôNhu* Truc et de ses collègues de Ninhbinh de man-
dant l'attributiond'une solde auxehefset sous chefs de canton.
no 20 des 5 délégués de Ninhbinh demandant lo la désigna-
tion pour l'hôpital de Ninhbinh d'un médecin français ; 2-1'envoi à
Yen-Khanh et aGia-Khauhd'un technicien pourétudes de travaux
de drainage de la région.

L'assembléen'est pas d'avis de transmettre les voeux no 18 et
19 à M, le Résident supérieur et décide de faire transmettre le
voeu no 20 à M. le Résident de Ninhbinh, le dit voeu intéressant
particulièrementcette province.

L'Assemblée entend la lecture des voeux
no 21 de M. Bâc-Càm lîiéng, délégué de Sonia demandant
lo la désignation d'un professeur pour diriger l'école de Sonia,
2° d'adresser des remerciements a M. l'Ingénieur en Chef pour
avoir bien voulu accorder les crédits nécessaires à la cons-
truction delà route de Suôi Rut; 39 l'envoi de médecins pour
les Châu de Môc-châu et Thuân-châu

.
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No 22 de M. B&c C&m Btèng, délégué deSonla, demandant
pour les montagnards le droit de porter des armes a feu
comme autrefois,

No 23 de M.M. les Nghi-viôn de Phuc yen, de Vinh-yen et
de Bac-ninh au sujet de l'écluse de Vue Giô.

No £4 de M.M. Nguyên an Bi$p, Pham Btrc Hinh, Nguyên
ISfgoc Phong, délégués de Haiphong, et de plusieurs de leurs
collègues demandant que les habitants de la ville de Haiphong
soient traités sur le môme pied que ceux de la ville de Hanoi au
point de vue de l'impôt personnel

No 25 de M,M. les Nghi viôn deVThai Nguyên demandant
la création à Dai Tu d'une école franco-annamite

No 26 de M.Không Trong Bien, nghi viên de Vïuh.yôn, de-
mandant que l'affermage des débits d'alcools soit fait désormais
sur adjudication et non pas sur appel d'offres

jftp 27 de M. Tràn viêt Soan et de plusieurs de sescollègues
demandant io l'exonération de l'impôt foncier en faveur des
victimes de l'inondation ; 2"-le relèvement du niveau des digues;
3*-des réparationsaux anciennesroutés abandonnées4*-des mo-
difications aux modes de perception de l'impôt foncier ; 5o^ c\es
modificationsau règlement intérieur de la Chambre

L'Assemblée est d'avis de transmettre à M. le Résident Supé-
rieurles voeux No 21, 22, 23, 24, 25, 26, et 27, à l'exception du
paragraphe 5 de ce dernier voeu concernant le règlement inté-
rieur dé la Chambre,

Le secrétaire donne lecture des voeux

No j?8 de M. M, les Nghi-viên de Tuyên-Quang deman-
dant l'empierrement des routes.

No 29 de M. M, les Nghi-viên de Tuyên-Qaang deman-
dant la constructionde ponts en ciment armé.

No 30 de M. M. Nguyên-Xuàn-Thanh et Ngô-Thê-Xu-ong
demandant la réparation des ponts au chef lieu de la provincede
Tuyên;Quang.
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'La Chambren'eat pas d'avis de transmettre les voeux No 28 29 et

HO à M, le Résident Supérieuret décide de les faire transmettre à
M. le Résident de TuyônQuang, les travaux demandés intéres-
sant particulièrement cette province.

Le secrétaire doane lecture des voeux

No 31 de M, M. Nguyêu-Xuân-Thanh et Ngô-Thg-Xwomg
demandant l'exonération des droits forestiers pour les graines
oléagineuses, qui sont des produits agricoles et non des pro-
duits forestiers.

No 32 de M. M. Vu-Minh-Chàu, Nguyên-huu.Nhu, Nguyêu-
khac-Tao, Côpg-dinh-Tu et Vuong-xuâu-Yêndemandant des répa-
rations à une partie de digue sur le territoire du huyên de Dan-
Phuong.

L'Ass unblée accepte de transmettre le voeu No 31 à ML le
Résident Supérieur, et décide de faire remettre le No 32 à M.
le Résident de Hadong.

Le Secrétaire donne lecture des voeux

No 33 de M. Vu-minh-Chàu et de plusieurs de ses collè-
gues demandant lo* modification à l'application des mesures*
prophylactiques contre la peste bovine ; 2o- modification au
traitement imposé aux villages qui sont appelés à fournir au
moment des crues les travailleurs et les matériaux nécessaires
aux travaux de défense des digues contre les eaux, 3o-la créa-
tion de maternités dans les phu elles huyên.

L'Assemblée est d'avis de transmettre ce voeu à M. le Résident
Supérieur, à l'exception de son paragraphe premier au sujet
des mesures prophylactiques contre la peste bovine.

No 31 de M. Lê-thuân-Khoat demandant de nouvelles
constructions d'écoles pour la ville de Hanoi.

No 35 de M, M. les Nghi-viên de Hungyên et Bacninh
demandant des travaux d'irrigation pour Bacninh, Hungyên et
Kesat,

No 36 de M. M. Pham-xuân-Mai et Pham-van-Bai au sujet
de certaines graines oléagineuses classées par erreur parmi
les produits forestiers,
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No 37 de M. M, Pham-xuàn-Mai et Pham van Bôi, nghi-
viên de Phutho, demandant des modifications en ce qui con-
cerne les mesures prises pour le contrôle et la perception des
droits forestiers.

No 38 de M, M, Tu, Pham-duc-Hoành, Nguyên-trong-Dai
au sujet du creusement d'un canal pour remplacer le canal des
Bambous,

La chambre accepte de transmettre à l'Autorité supérieure
les voeux No 34, 35, 36, et 37 et décide de faire remettre le voeu
No 38 à M, lé Résident de Franco à Thaibinh.

No 39 de M. M, Pham-duc-Hoàuh, Ngô-van-Tu, Nguyên-
Trong-Dai,nghi-viên de Thaibinh, demandant que la population
soit autorisée à verser l'impôt personnel par moitié et en deux
fois, le premier versement en Mai et le second en Novembre.

Lu Chambre rejette ce voeu et le conserve aux archives.

No 40 de M, Hà-Lwmg-fin et de plusieurs de ses collè-
gues demandant l'installation à Nirô-c-Hai d'une station d'élevage
debufllesetde boeufs,

No 41 de M, Nguyëa-Hû-u-Tiêp demandant des indemnités
pour les riziculteurs dont les bulfles ouïes boeufs sont morts de
la peste.

No 42 de M. Vû-dàng-Minh etde plusieurs de ses collè-
gues demandant que l'affermage des débits régionaux d'alcools
soit accordé sur adjudication et non sur appel d'offres.

No 43 de M. Vû-D&ng-Minh et de plusieurs de ses Collé*
gués demandant l'augmentation du nombre des pousse-pousse
en circulation.dans la ville de Hanoi.

No 44 de M, M. les N^hi-Viên de Hung yen demandant des
dégrèvements d'impôt foncier en faveur des inondés.

No 15 de M, M. les Nghi Vien de Phuc yen et dé Vihh yen
demandant!' l'irrigation de la provincede Phuc vcu2odes dégrè-
vements d'impôt foncier en faveur des habitants dont les récol-
tes sont perdues à la suite de l'inondationou de la sécheresse.,

L'Assemblée est d'avis de transmettre à M le Résident Supé-
rieur les voeux Nos 40, 41, 42, 43, 44 et 45 à l'exception du para-
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graphe 2 du voeu 45, qui sera rerais à M. le Résident de Phucyen.

L'Assemblée rejette également le voeu.

Ho 16 de M. Nguyên-vau-Liên demandant pour le bac de
Do-Quan (ville de Namdinh) une chaloupe à vapeur comme pour
le bac de Hauoi.

Lecture est donnée des voeux :

No47 deM, Nguyêu-xuân-Phirong et de plusieurs de ses
collègues de Namdinh demandant que les lais de mer soient
donnés en concession pour les mettre en valeur,

No 48 de M. Dinh-viêt-Tinh demandant le creusement de
canaux et la construction d'écluses pour la province de Hanam.

No 49 de M. Nguyên-xuân-Phirong et de plusieurs de ses collè-
gues de Namdinh demandant pour la ville de Namdinh unecana-
lisation d'eau potable.

•
No 50 d'un groupede 15 nghivyiên demandant des modifica-
tions au mode d'élection des membres du bureau de la
Chambre.

L'Assemblée accepte de soumettre les voeux 47, 48, 49 à M. le
Résident Supérieur, et rejette le voeu No 50.

No5l deM. M. les Nghi-vien de Namdinh demandant
le dégrèvement de l'impôt foncier en faveur des inondés.

No 52 de M. M. Tran-minh-Thu,Nguyêm-dang-Phat,Công-
dinh-Tu, Trân-duc-Gy Nguyên-dang-Thu et Nguyên-vàn-Tân
demandant lo des modificationsà l'application des mesures de
répression de la contrebande d'alcool ; 2o l'enseignement du
quoe-ngu daus les écoles.

No 53 d'un groupe de 81 nghi-viên demandaat la création
d'un bureau des archives pour la chambre.

No 54 de M. M. Nguyên-xuàn-Thauh et Ngô-thê-Xuong de-
mandant Iodes indemnités de fonctions pour les instituteurs
des écoles, de la moyenne et de la haute région ; 2o l'en-
seignement primaire donné en quôc-ngu dans les écoles,
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No 55 d'un groupe de 25 nghi-viên demandant de porter
a 6 le nombre des membres annamites de la chambre d'a-
griculture du Tonkin.

No56 des nghi viên delà province de Thaibinh deman-
dant lo l'élargissement du sông Long-Bau ; 2o l'agrandissement
du local du Tribunal indigène ; 3o la construction d'un local
pour l'école des filles ; 4o l'installation de l'eau et de l'é-
clairage dans la ville de Thaibinh ; 5o l'agrandissement de
l'hôpital indigène ; 6 l'augmentation de deux embarcations
pour le bac de Sacao.

No 57 des nghi-viên' de Haiduong demandant des travaux
pour la province de Haiduong.

La chambre transmet les voeux N°51, 52, 53, 54, 55 à M,
le Résident supérieur, et* fait remettre les voeux No 56 et 57

aux Résidents de Thaibinh et de Haiduong.

Le secrétaire donne lecture des voeux

No 58 de M. Ha duy Thang, nghi viên de Namdinh
demandant le droit pour les nghi-viên d'assister aux conseils
provinciaux

Nd59 de M; Tràn-Du'c-Gy demandant. 1* l'établissement
du cadastre; 2» la création de maternités ; 3* la création de
postes pour la distribution de médicaments aux habitants dé la
haute-région; 4* de soustraire à l'application de pénalités les

personnes chez qui sont découverts des objets prohibés.

No 60 de M. Nguyên-dû'c-Minh demandant 1 •
la non res-

ponsabilité pour les villages sur lé territoire desquels sont com-
mis dès vols dé fils télégraphiques 2 — le remblayage des mares
et dés étangs avoisinant lés digues,
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No 61 deM. Hoang dinh-Minh demandant la distribution
gratuite de graines de plantes pour le reboisement des mame-
lons dénudés.

No 62 de M. Tràn-Van-Quang demandantpour le Président
de la Chambre le droit d'assister au Conseil de Protectorat et
au Conseil de Gouvernement.

La Chambre accepte de transmettre à M. le RésidentSupérieur
les voeux Nos 58, 59, 60,01, et 62.

La lecture des voeux étant terminée et l'ordre du jour de
la session épuisé, M. le Directeur des Bureaux prend la pa-
role et déclare, au nom de M. le Résident Supérieur empê-
ché, que la session ordinaire 1923 de la Chambre consulta-
tive est close. Avant de lever la séance, il passe rapidement
en revue les travaux de la Chambre consultative et il en sou-
ligne l'importance. Il remercie les délégués de la collabora-
tion précieuse qu'ils ont apportée à l'Administration. Cette
collaboration devient plus étendue, plus nécessaire, plus fé-
conde au fur et à mesure que la vie politique et sociale annami-
te évolue. C'est daas les libérations de la chambre consultative

que l'Administration puise les indications qui lui permettent
d'accomplir sa tâche avec la certitude d'être en plein accord

avec les aspirations des populations. D'autre part, le rôle des
délégués se prolonge au delà de la session annuelle. Ils ont
le privilège de se rendre compte de l'ensemble de l'oeuvre qui
s'accomplit graduellement pour accroître la richesse individu-
elle, protéger la santé publique et développer l'enseignement.
Aussi, l'Administration leur fait-elle confiance pour faire ressor
tir auprès de leurs mandants les efforts réalisés et lès résultats
obtenus ; elle compte également sur eux pour expliquer l'uti-
lité des réformes entreprises et en faciliter l'application grâce

aux conseils éclairés qu'ils sont bien placés pour donner.

A son tour, le Président prend la parole. 11 remercie éga-
lement l'Assemblée d'avoir bieu voulu apporter toute sou at-
tention et tout son dévouement à l'examen du projet de bud-
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get de 1924, Il assure M, le Directeur des Bureaux du profond
loyalisme de la Chambre et le prie d'être, auprès du chef du
protectorat, l'interprète de ce sentiment.

La* séance est levée à dix sept heures.

Le secrétaire
Signé : Bùl-Huv-TiN

Le Président
Signé ;

NOUVÊN-HCPU-THU
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Voeux présentés par les Ngbi-vién lors de la

session 1923 de la chambre consultative

A. QUESTIONS l>01U>UF, SOCIAL

|o ~ Enseignement

Voeu HO lO
deM.Luu-thê-Diên.Nghi
viên de Nam-Dinh, au
sujet de l'enseignement
primaire franco-annami-
te.

Hanoï le 20 Octobre 1923

Monsieur le Président.

Nous venons vous prier de vouloir bien
transmettre le voeu suivant A Monsieur le RésidentSupérieur :

Suivant l'article 222 du règlement général de l'instruction pu-
blique en Indochine, une place de membre est réservée dans
les conseils de perfectionnement de l'enseignement public, au
délégué de la chambre consultative du Tonkin. Ce qui prou-
ve que le Gouvernement du Protectorat désire que la chambre
consultative apporte sa part de collaboration dans l'organisa-
tion et le fonctionnement de l'instruction publique de notre
pays. Aussi avons nous l'honneur de lui présemer les voeux ci-
après :

1'— Rétablissement de l'examen de Tuyensinh ou l'organisati-
onde tout autre examen ayant pour but de donner aux élè-
ves une sanction des études faites dans les écoles primaires
élémentaires.

A la campagne, la plupart des enfants, une fois sortis de l'é-
cole primaire élémentaire, ne poursuivent plus leurs études pour
l'obtention du certificat de fin d'études primaires franco-anna-
mite, ayant à aider leurs parents dans les travaux des champs,
si la fin des études faites dans les écoles élémentaires ne don-
ne lieu à aucune sanction, beaucoup de parents n'enverront
plus leurs enfants A ces écoles.

2o Elargir la limite d'âge en faveur des enfants nés à la cam-
pagne. •
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Les habitants de la campagne'ne comprennent pas' aussi

bien que ceux dés villes l'utilité de l'instruction. C'est pour
cette raison que beaucoup d'enfants des campagnards en com-
mencent leurs études que quand ils sont déjà grands. Si à la
campagne, on applique la même limite d'âge qu'en ville, la plu-
part des familles subissent des désavantages et leurs enfants ne
peuvent pas faire leurs études.

L'enseignement des caractères chinois à la campagne atteint
aujourd'hui un tel degré de désuétude qu'il disparaîtra bientôt
N'irait-onpas à rencontre du but poursuivi par l'administra-
tion, but tendant à combattre l'ignorance de la masse» si
l'on continuait à appliquer à la campagne la limite d'Age
aussi rigoureusement qu'eu ville ?

3*
— Ajouter une rédaction en Qnôcngu dans le programme de

l'examen des candidats au certificat de fin d'études primaires
franco»annamiles

La rédaction en qùocïïgu a été prévue dans l'ânciëh program-
me. La suppression en a été. faite dans la nouvelle réglementa-
tion. C'est un oubli regrettable. Un annamite quel que soit le
degré de ses Connaissances en langue française, s'il ne commit
la Tangue maternelle, ne .peut être considéré autrement que
comme un étranger Vébant s'établir dans le pays. D'ailleurs,
pour mériter le tib'm' d'enseignement franrô-annâmité, l'intro-
duction de cette CôthpôsUlohdans lé ^Vôgramifne d'éxamèn est
nécessaire.

. •.
25 Hanoï le 20 Octobre 1923

Thaî-nguyèri

Voeu tendant à obtenir l'envoi d'un
inétitùtèur pour le Huyên de Dai Tu, pro-
vince de thal-nguyèn.

Nous soussignés, Nghi-viên de la province de Thaï-
nguyên, avons l'honneur d'adresser le présent voeu à l'exa-
men du Gouvernement.

L'administration a la générosité de pourvoir d'instituteurs les
Phu et ttùyèh de diverses provinces, Dans notre province mè*

me, des instituteurs et moniteurs ont été Installés aux Phu et
rliïy'èh\ Pourtant le huyén, de t)àf-Tu, qui est Cependant une
grande ciroôiïscrifjtton de ThaNNguyèh et qui est âsseii peu»
plé, circonscription qui est encore agrandie par le rattache*
meut duchàu de Van-Lang et dont la population a augmenté
de ce fait» le huyên do Dat-îu ne possède pas d'école*
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Nous prions donc l'administration de vouloir bien désigner

uu instituteur pour servir au huyôn de Dai-Tu aflnd'éviterles ré-
criminations de la population de ce huyên qui se plaint de ce
qu'un huyên possède un instituteur alors qu'un autre n'en a
pas. Si l'instituteur est désigné, on trouvera tout de suite un
logement pour ce fonctionnaire dans les bâtiments de l'anci-
enne délégation qui pourraient également servir d'école, et l'on
ne serait pas obligé de construire de nouveaux bâtiments.

(Nous de nandons l'installation d'une école franco-annamite)
Nous serions infiniment reconnaissants à l'administration de

nommer un instituteur pour le huyên de DaNTu.

Voeu \oiII
de M. Lê-thuun-Khoat
nghi-vien de Hanoi de-
mandant l'augmentati-
on du nombre d'écoles
primaires pour la ville
de Hnuoi.

Hanoi le 20 Octobre 1923

Monsieur le Résident Supérieur
Je soussigné Le Thuan-Khoat Nghi-

viên de Hanoi ai l'honneur de vous prier
de vouloirbien examiner le voeu ci-après:

Le Gouvernement du Protectorat a crée plusieui s écoles pour
la ville de Hanoi. La population lui en est reconnaissante. Ce-
pendant le nombre d'écoles primaires franco-annamites est
encore insuffisant par rapport à la population scolaire. Un grand
nombre d'enfants ne peuvent trouver place dans les écoles
existantes, Je demande que l'administration en fasse, cons*
truite encore trois dans les quartiers populeux et qu'il offecte
à l'enseignement primaire les locaux du collège Paul Sert
actuellement occupés par l'Université.

Signé : Le Thuan-Khoat
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Voen .V 5fc.

;
Au sujet do l'E'uselguoineiit

L'enseignementde notre pays d'Annamest actuellement entre
les mains de l'administration du Protectorat ; quel en sera l'ave-
nir, nous nous rapportions quant à cela au Gouvernement et il
nous semble que nous n'avons pas à intervenir àce sujet» Cepen-
dant les dispositions de l'article 222 du Code de l'Instruction
Publique ont prévu que la Chambre Consultative indigène du
Tonkin désignait un délégué aUj sein du Conseil Supérieur de
l'Instruction Publique» le Gouvernement a donc reconnu offici-
ellement à la Chambre le droit d'émettre son avis sur la question
de l'enseignement du pays, nous ne pouvons pas ne pas taire
connaître nos vues relatives à cette question,

Notre pays est un des pays civilisés de l'Asie Orientale, qui
possède sa langue et sa littérature. Seulement C'est parce que
l'enseignement dans le pays n'était pas étendu et qu'il ne faisait
l'objet d'aucun encouragement, que l'esprit de la population n'est
pas développé pour la généralité.

Si l'enseignement de notre langue était devenu prospère, non
seulement, il ne nous ferait pas perdre le sentiment propre à
notre pays qui a existé plus do 4.000 ans, mais encore il nous
aiderait à conserver nos traditions et nos moeurs, en même temps
A mieux comprendre, mieux aimer la belle civilisation de ta
France, notre protectrice,

Depuis la suppression des examens de Tuyên-Sinh et de

•
Khoa*Sinh» l'étude de l'Annamiteest tombéeen décadence i cette
décadence porte nonseulement préjudice à notre littérature mais
encore fait obstacle n notre marche dans la voie que l'adminis-
tration nous a ouverte vers le progrès et la civilisation. Les
habitants de la campagne en voyant que Pètude de TAnnamite
n'aboutit à aucun résultat et de possédant pas d'autre part de
ressources suffisantes pour entreprendre l'étude du Français
reviennent à celle des caractères chinois, de telle sorte que,
malgré les beaux efforts faits par l'administration dans le but de
nous Inculquer les sciences occidentales la plupart d'entre nous
n'enrepleut pas moins dans l'ignorance complète»

Si l'étude de l'Annamite ne fait pas de progrès c'est parce que
cette étude n'a aucune utilité pratique» Dans les divers examens
îranco*anttamite

*»
l'Annamite n'a aucune valeur» Aiust à l'exa-

men du certificat d'études primaires, il existait bien une rédaction
en quôc^ngu mais cette épreuve a été complètement abandon-
née. Dans l'examen dudiplôme de fin d'études complémentaires,
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l'épreuve annamite n'a comme coefficient, que 1. Pour ces rai-
sons, les élèves négligent l'Annamite parce qu'ils l'estiment
inutile ; les maîtres se soucient peu de l'enseigner.

Depuis quelque temps, dans les correspondances officielles il
est peu employé de caractères, le Français n'est pas nou plus
souvent utilisé; si dans ces conditions ou n'employait rien que le
quôc-ngfr dans ces correspondances; les relations entre admi-
nistrateurs et administrés en serait énormément rendues aisées;
maison ne sait pas pour quelles raisons, on n'utilise que le Chu-
Nom dont l'écriture est essentiellement sujette à des erreurs ;
cette pratique va à rencontre de tout bon sens.

Pour les considérations ci-dessus exposées, nous émettons les
voeux suivants, dont nous demandons à l'administration la réali-
sation immédiate :

1* — Qu'il soit enseigné la langue Annamite dans toutes les
écoles élémentaires de la campagne, afin que tout indigène
possède une connaissance suffisante de la langue maternelle,
'fous les ans, au début ou à la fin de l'année scolaire, qu'il soit
institué un examen eu langue du pays dont le programme cor-
respondrait à celui des écoles élémentaires et dont les lauréats
recevraient un brevet dit t certificat de connaissance de la
Laugue Annamite» ou un brevet d'appellation plus sonore.

2* — f,)u'il soit réinscrit au programme de l'examen do fin
d'études primaires une épreuve annamite comme il en existait
dans le temps avec un coefficient égal aux épreuves françaises ;
de manière que la langue annamite occupe dans les examens
une place de quelque importance et que les élèves se décident
à bien préparer cette matière. Que le coefficient attribué a la
rédaction annamite dans les examens de fin d'études complé-
mentaires soit rendu égal à celui des épreuves françaises.

3* - Qu'il soit ajouté au programme d'examen de sortie de
toutes les sections de l'Université Indochinoise une épreuve
d'Annamite.

4* — Que dans toutes les correspondances officielles,soit entre
lesmandarins et leurs administrés, soit entre mandarins eux-mê-
mes, soit complètement aboli l'usage des Chu-Nôm et que la
langue annamite soit uniformément employée partout,

Tels sont les voeux, que d'accord avec toute la populalion
annamite, nous avons 1 honneur de formuler et dont nous solli-
citons de l'administration ta réalisation immédiate.

Signé : Công^dinh-Ttr nghi-viên de Hadông
Signé: Tr&n.diVc*Gy nghi-viên de Ha dông

.

Signé i^Trim-minh-Thu nghf-viên Bao»Ninh

..
>. r.- :

.Signé \ Nguyèn-Vitu-Tan nghi-viên Bac-Ninh
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9ù Atftlfcttmo* ttrèdtaafo e4 diverse*

VoeuN-2 ENVOI DESSAGBS-PEMMBSttiPLÔMéBSDANS

LH8 VILLAGES, RT CRÉATION A LAC-QUAN
(NAM-DINH)D'UN PETIT HÔPITAL BT D'UNR
MATERNITÉ,

*»———I n

Hanoi, le 19 Octobre 1923

Monsieur le Président de la Chambre
Consultative indigène du Tonkin

Nous avons l'honneur de vous prier de vouloir bien trans-
mettre à l'Autorité Supérieure le voeu suivant :

L'obstétrique médicale est une science d'une importance
capitale qu'il convient d'enseigner en vue de protéger la popu»
lation.

i ïL'ignorance complète de cette science et l'inobservation des
règles de l'hygiène sont essentiellementfunestes.

Les accoucheuses de la campagne opèrent en effet de telle façon
quepatfois la mère et l'enfant meurentdans des conditions atro-
ces Récemmentau villagede Dong Ngac(Ha-l)ôug) une mère et
son nouveau né ont été les victimes d'une de ces matrones (Cette
affaire a été insérée dans tous les journaux annamites).

Pareils cas se produisent continuellement sans qu'on puisse
connaître le chiffre des victimes.

Le nombre actuel des maternités et des sages*femmes diplô-
mées est encore relativement insuffisant ; en effet,seuls les chefs-
lieux des provinces sont dotés de ces maisons de bienfaisance
où exercentdes sages-femmes diplômées.

Pour ces raisons» uous demandons qu'il soit créé dans tous
les ciiefs*lienx des provinces un cours élémentaire de sages-
femmes» et que l'ordre soit donné à chaque canton ou village
d'y envoyer au fur et à mesure plusieurs femmes pour
suivre ce cours» Leur nourriture dont le coût est de 5 à 6
piastres par mois» serait payée sur les fonds commu»
naux> le stage serait fixé à 6 mots environ. A leur sortie, H

serait délivré à chaque femme un certificat, et seules celles-ci
seraient autorisées à exercer In profession de sage*femme dans
ta campagne.

Nous savons bien que pour être sages femmes diplô-
mées il nuit suivre dés cours pendant des années et non
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pendant quelques mois, mais il serait tout de même souhai-
table de créer ces écoles car les femmes appelées à suivre les
cours sont déjà au courant des opérations touchant à l'accouche*
ment; il suffit à l'heure actuelle de leur inculquer des notions
d'hygiène et d'aaliseptle.

Provisoirement celle de procéder pourra toujours sauver des
milliers de nouveaux nés chaque année. Ces dernières années,
il à été procédé ainsi dans certaines provinces, nous ne savons
pourquoices essais ont été abandonnés.

Dans les récentes réunions, plusieurs Nghi-Viên ayant mani-
festé leur désir à ce sujet, nous nous joignons à nos collègues
pour renouveler ce voeu en priant l'Administration de bien vou-
loir en prévoir la réalisation.

Signaturesdes Nghi-viôn de Nam-Dinh, Phu-Tho, Haiduong,
Ha-DôngétHung-Yên.
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Voeô &• S
.Formulépar les Nghi-
Viènde Hai-Duong.

Aflecttons puerpérales
et maladies deTutérus.

Avant l'établissement du Protectorat
Français, nous ignorions tout des soins à
donner aux femmesindigènes en couches
Les personnesâgées interrogées àcesujet,
disent qu'il existait des médicaments des*
Unes à prévenir des affectionspuerpérales
(médicaments & administrer aux partu-
riantes pendant les ? jours qui suivent
l'accouchement») Les personnes prévo-
yantes avaient toujours une certaine pro-
vision dé ces drogues pour leurs cou*
ches, ce qui faisait que les affections
puerpérales et maladies de l'utérus, leur
était totalement inconnues, sauf chez les
femmes pauvres, chez celles qui enfantai-
ent accidentellement sur les rouies et
chez les filles-mères qui cachaient leur
honte. Ces femmes qui n'avaient pas ces
médicaments étaient condamnées inévi-
tablement aux affections puerpérales ;ja mortalité infantile était énorme Mal-
heureusement ces remèdes précieux ont
disparu sans laisser de trace.

Nous avons pu remarquer que depuis l'existence des hôpitaux
et maternités, depuis la création de l'Ecole des sages-femmes,
lesquelles sont envoyées ensuite dans des provinces pourvues de
postes d'assistance, les enfants, nés et vaccinés eu même temps,
' nSces postes» ont un état de santé meilleur, la mortalité infan-
iii a manifestement diminué ainsi que les affections puerpérales

chez les mères Seules les femmes de la campagne» paient un
lourd tribut aux affections puerpérales. Une chose nous étonne
c'est que depuis quelques années, les femmes qui ont reçu dos
soins des sagessfemmes dans des maternités présentent après
2 ou 8 accouchements des maladies de la matrice.

Les méthodes occidentalesde soigner les femmes en couches,
suivant notre observation» sont excellentes, témoins les europé-
ennes chez lesquelles jamais on entend parler de maladies de la
matrice. La raison pour la quelle ces maladies sont fréquentes
chez les femmes annamites ne peut nous être expliquée par les
sages-femmes et les médecins indigènes de l'Assistance* EsUcé
que C est l'état de moindre résistance naturelle chez les fem>
mes indigènes, provenant soit de leur mode d'alimentation, soit
de leur genre de vie et de travail qui donne naissance à ces
maladies f Mais la plupart d'entre nous pensent qu'elles sont la
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cotiséquence: de coque les sages-femmes n'apportent pas assez
de coiiscieuce et de douceur quand elles donnent des. soins aux
femmes soit pendant, soit après l'accouchement ; 29 les infir-
mières des maternités, en l'absence des médecins, n'apportent
pas tous les soins désirables dans leurs fonctions

Nous attirons en même temps l'attention des autorités supé-
rieures de l'Assistance sur certaines plaintes émanantdes mala-
des, surtout de ceux des classes, inférieures Les infirmiers sa-
vent demander do l'argent aux malades d'une façon très discrète.
Aux malades qui ne les comprennent pas. à ceux qui les paient
peu ou point, parce que pauvres, ils attribuent telle ou telle
faute et leur cherchent toutes sortes de chicanes. Ces faits
vraiment scandaleux connus seuls des infirmiers, faits contribu-

,ant, pour une large part, à faire déprécier l'oeuvre de l'Assi-
lance ne sont jamais rapportés aux chefs des formations sani-
taires.

Les malades ignorant des règlements intérieurs de l'hôpital
peuvent commettre des fautes, nous n'en doutons pas, mais il
appartient aux infirmiers de les leur apprendre ; au lieu d'agir
ainsi ils les réprimandent même injustement dans le seul but de
les mettre à contribution. Quelque fois même, ils ne leur,
distribuent pas de médicaments, ou de vivres, disant que c'est
par punition, etc. ....

Nous le repétons'; ces faits ne sont pas connus des Docteurs
Chefs de formation sanitaire, parce que les malades Ignorants
pensent que, malgré l'Assistance qu'ils reçoivent du Gouver-
nement, ils ont également besoin de ces infirmiers. Dans ces
conditions, ils ne veulent pas faire de mal à ces derniers en
rapportant leurs méfaits aux médecins. Beaucoup veulent se
plaindre, mais prendre des témoins pour prouver le fait est
chose très difficille, d'autre part, malades comme ils sont, ils ne
peuvent trouver d'argument pour se faire entendre» Se plaindre
dans ces conditions» c'est s'attirer, tant poursoi que pour les ma*
ladesqui viennent après, le mécontentementdu personnel. Aussi
supportcnt-ilstôutes les vexations de ces iufirmiérs sans se plain-
dre et demandent-ils leur sortie quand ils se trouvent mieux»

Les plaintes ci dessus signalées s'entendent dans presque
toutes les provinces.

Nous demandons» en conséquence» que le comité émette le
voeu :
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lo — qae te service de l'assistance lutte contre les méfaits des
affections puerpérales et dès maladies de la matrice» actuelle-
ment très répandues dans la population indigène et y porte
remèdes

2o — que des enquêtes efficaces soient failles pour punir tes
infirmiers mallhonnêtes.

Respectueuses salutations.

Signé : LêrBà-Tir Nghj Vièn de Hâi-Dttong
Lê;.t)Ihh-Tînh do '

Pham^n-iHânh do
Lè-Van-Phi^t do
Ngnyên-HirU-Tirôfc do
Nguyên-Vfin-Uohg do

..t ,,
Vfi-Vkn-mnh ' do t
Pham-Xuân-B&c do ! !
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Voeu»• il»

formulé par divers
Nghi-viôn de la cham-

bre Consultative

Nous, membres de la chambre consul-
tative venons vous prier de vouloir bien
examiner les questions suivantes :
3ème Question. -- Demande d'établisse*
ment desMaternités auChef-lieu dechaque
Phu ou Huyên et dans certains centres*

.»>»>..........»»».«
La question « Maternités » est une question sociale des plus

importantes. Dans les villes, ces établissementsluttent elficace-
ment contré la mortalité infantile. Tout le monde le sait et
l'apprécie même à la campagne Néanmoins, en raison de la
distance qui les sépare du Chef-lieu, les femmes des campa-
gnes ne peuvent se rendre aux maternités, qui existent seule-
ment au Chef- lieu des provinces pour y recevoir les soins néces-
saires, alors que chez elles, elles ne peuvent trouver aucune sage-
femme ayant des connaissances sur ta médecine moderne En
considération de ces faits, nousprions l'Administration du vouloir
bien faire établir une maternité au Chef-lieu de chaque Phu ou
Huyên et une, par exemple, pour un groupe de trois cantons.

Tels sont les voeux présentés à votre haut examen.

Signé : Vingt-deux Nghi-Viên.
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Jésoésigftê -Tràn-Duc%f,^i-Viêa
de Hà-Dôî)g. sôùtnetà, l'examenJu Gou-
Vërniitterit du protectorat les Voeux sui-

:'vatitsY/;^\ '""^
• '

Demande d'établisse-
ment de maternités.

Je demaudé à l'administrationde vou-
loir bien faire'établir une maternité au
chéf-lièu de choque phu ou Huyen et une
dans chaque canton^ eU commençant.-'par
les provinces les plus impartantes»

Dema&de d'établisse-
ment de postes de dis-

,tnbûtion de médlca-
ments aux habitants. ;

', Lu haute région est couverte de forêts,
son climat n'est pas favorable à tous ceux
qui viennent d'autres, pays pour travailler.
Si par malfieur on tombe malade, on n'y
trouve aucun médecin pour se faire soi-
gner» Je demande que lés postes pour la
distribution dé médicaments y soient ins-
tallés. Les habitants du Delta qui n'au-
ront plus de crainte pour leur santé ne
manqueront pas de venir travailler et
la haute région ne tardera pas à être
peuplée.

Signé: Tr&n-Dô'c-G?.
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de M. Le-ba*Tu etde ses.
collègues de Haiduong,
demandant 1-création
d'un serviced'Assistance
aux orphelins et veuves
de fonctionnaires indi-
gènes morts en service
avant d'avoir le 'temps
voulu pour la retraite.
2-Relèvement des pen-
sions des retraités ac-
tuels.

Messieurs,

Quel que soit le métier qu'on embrasse,,
fut-ce dans l'agriculture, dans l'industrie
ou dans le commerceplus on déploied'ac*
tivitô, d'intelligence et d'habileté dans
l'exercice de son métier plus on devient
riche et prospère.Il n'en n'estpasde même
pour les fonctionnaires Que l'on soit insti-
tuteur, mandarin ou agent de l'Adminis-
tration, plus on déploie d'activité, d'in-
telligence, d'habileté etc, dans l'exercice
de ses fonctions, plus on rend le peuple
et le pays riches et prospères, plus on se
rend soi même plus ou moins appauvri
aussi.

Dans notre irnvs, cette thèse, dites-vous, n'est plus soulenable
aujourd'hui. Depuis que l'Administration du pays est confiée au
Gouvernement du Protectorat, la solde des fonctionnaires de
l'Etat est relevée d'une fa(;on considérable. Surtout les man-
darins, à peine sont-ils entrés dans l'Administration, on les voit
déjà nobles et riches. Quand ils sout vieux, ils ont encore des
peusions de retraite a toucher. Nous ne vous contredisons pas,
nous reconnaissons que, à la tête de l'administration française,
nous avons des hommes expérimentés et justes quand ils foiit
quelque chose pour les fonctionnaires européens, il le font
de même pour les fonctionnaires annamites. Heureux sont ceux
d'entre les mandarins qui peuvent vivre longtemps, ceux dont les
parents sont morts ou ne sont pas à leur charge, et ceux enfin
dont la famille n'est pas nombreuse.

D'ailleurs, ceux en faveur de qui nous formulons ce voeu, ne
sont pas dans une semblable situation. Nous ne voulons pas parler
non plus de ceux qui d'une part, reçoivent des allocations du
Gouvernement et d'outre part reçoivent encore de petits avanta-
ges blïerts par les administrés, tàous ne nous occupons que de
ceux dont la situation parait la plus intéressante et mérited'être
signalée au Gouvernement. 11 s'agit» en elfet, de la progéniture
des fonctionnaires intègres» ayant de vieux parents et nombreux
enfants à entretenir. Pour ceux-ci, la solde.allouée par le Gou-
vernement leur est à peine suffisante ; et s'ils viennent à mourir
avant d'avoir le temps voulu pour la retraite, la veuve et les
enfants sont immédiatement dans la misère» la veuve n'ayant
aucun métier, pour se soutenir, elle elles enfants; elle ne peut
avoir do métier» puisque suivant les règlements, il est Interdit



aux fonctionnairesde faire du commerce directementou indirec-
tement. • '

Messieurs, suivant lés régiemeiits concernant la retraite des
fonctionnaires, il est retenu chaque mois 5 piastres pour 100
piastres de solde de ceux-ci pour être versées à la caisse des
pensions dé retraites. Lé budget versé aussi à cette caisse et
pour le compte de ces fonctionnaires chaque mois 4 piastres pour
1ÔÔ piastres de solde. Cet argent accumulé des Versements
successifs et [dès; intérêtsjqu*U produit sert de pensions de vieil-
ljesse au* retraités'» Les fonctionnaires révoqués, licenciés et
démissionnaires n'ont pas droit de retirer les sommes ainsi ver-
sées par eux. II en est de même pour ceux des fonctionnaires qui
sont morts avant d'avoir le temps .voulu pour être admis à la
retraite.

N'est-il donc pas émouvant de voir qu'un fonctionnaire intè-
gre» ayant servi loyalement et le roi et la nation laisse après
sa mort et veuve et enlantssans ressourcés, alors que le peu
d'éparghé qu'il a pu réaliser est gardé dans la ejùsse de retrai-
tes au profit d'autres personnes que les siens if

On diraU que l'intégrité et le loyalisme portent malheur à la
postérité.

Avant de vous parler du voeu que nous vous prions de trans-
mettre !au Gouvernement, nous nous permettons de vous citer
ici un exemple qui peut servir de preuve pour ce dont nous ve-
nons^e parler ci-dessus.

Il s'agit de M» Le-ba-Tu, : notre collègue ici présent et de sou
fils Le*ba-Trung ancien vétérinaire.

M. Le^ba-Tu servaH l'Administration en qualité de secrétaire
interprète principal de 2e dusse. 11 a. en tout 14 ans de service
dans les résidences des différentes provinces du Tonkin et en
dernier, lieu à la Rèsidenc^ Supérieure..Avant d'entrer dans le
cadre des résidences» il avait servi en qualité de commis Compta-
ble daus lés services administratifs' militaires pendant0 ans.
Ce qui lui fait en tout 23 ans de services dans lesÀdminlstra-
tions civiles et militaires, tin 1907 il a demandé et obtenu de
l'Administration un congé illimité pour collaborer à l'oeuvre
entreprise par M. BuMink*Ta i création et fonctionnement du
pensionnat Frédéric Avril à ThàUHu-Àp d'abord, et ensuite
créationet fqnctionnemenl dé l'école professionnelle d'orphelins à
3Yang4(v H reste donc en congé illimité de \%1 à ce jour» ce
qui Itil fait Jô ans en congé illimité.

Son fils,M. Le*ba*Trung servit l'administration èn-qûalité de
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vétérinaire, il fut à Thnl-Khê et à Bông Trieu A la suite d'un
loag séjour dans ces deux localités, il contracta la maladie
qui lui donna la mort à l'hôpital indigène de Hanoi. Une veuve
saus ressources avec quatre enfants en bas âge (l'aîné a eu 6 ans)
resteat à la charge de M. et Madame Le-ba-Tu.

M. Le-ba-Trungest mort depuis 1915 c'est donc depuisSansque
M.Le ba-Tu se charge de l'entretien de la veuve et de ces 4 en-
fauts. M. et Madame Le-ba-Tu tout en assurant le fonctionne-
ment de l'école professionnelle d'orphelins t\Trang-Ky se livrent
à la culture du riz et à l'élevage des vers à soie. Jusqu'en
1922 le produit de leur travail suffisait à lotir entretien et a ce-
lui de la veuve et dd leurs 4 petits enfants. A partir de Tan
dernier la parte successive de leurs récoltes les met dans une
situation fort embarrassante. Pour s'en dégager M. Le-ba Tu
s'adressait A l'administration pour obteuir soit sa réintégration
soit son admission à la retraite. Mais les règlements s'y oppo-
sent. L'Administration supérieure n'a pu donner encore aucu-
ne solution à ce sujet; M. Le*ba Tu et son feu fils ont pour-
tant de l'argent dans la caisse des pensions de retraites.

De ce qui précède, vous voyez, Messieurs, quels sont les dan-
gers auxquels exposent leurs familles, les fonctionnaires intè-
gres ayant une famille nombreuse et ne comptant que sur
leur solde pour vivre. Si Le ba-Trung n'avait plus ses parents
au moment de sa mort, que seraient donc devenus ia veuve et
les 4 orphelins ?

M. et Madame Le-ba-Tu atteignent aujourd'hui presque la
soixantaine. Qu'udviendra-t-il de cette veuve et des quatre
enfants, si M. Le-ba-Tuvint à mourir ? Il existe des cas sem-
blables a celui-ci et il en existe de plros.

Aussi avons nous l'honneur de prier la Chambre Consultative
de vouloir bien appuyer de son avis favorable et unanime en le
transmettant à M. le Résident Supérieur le voeu ci-après :

Nous demandons :

1 — la création d'un service d'assltance aux veuves et orphe-
liusde fonctionnaires indigèncsPar l'Intermédiairede ce service»
le Gouvernement veille à l'cutretien des veuves 'et orphelins
nécessiteux de fonctionnaires indigènes morts en service avant
d'avoir le temps voulu pour la retraite ; ces orphelins entretenus
jusqu'à leur majorité sont des pupilles du Gouvernement. Les
dépenses que nécessitera l'entretien de ces pupilles seront
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assurées par la caisse des pensions de retraites! ou un compte
spécialiserai créé à cet effet et alimenté pari* --l'actif total du
compté des pensions des fonctionnaires morts avant le! temps
voulu pour la retraite ; 2-— le montant total des 7 o/o delà solde
des fonctionnaires démissionnaires, licenciés ou révoqués et
versés à leur compte par les différents budgets.

2* — le relèvement du montant des pensions accordées aux
retraités et aux veuves de ces derniers. Depuis la guerre la vie
devient de jour en jour plus chère, et la pension de ceux-là reste
toujours la même que celle d'avant guerre, alors que celle des
retraités européens a été augmentée depuis.

En ce qui, concerne le patentent de la pension accordée aux
veuves habitant la campagne, nous demandons qu'il leur
soit effectué par l'intermédiaire des Quan-Phu ou des Quan-
Huyên chefs des circonscriptionsoù elles se trouvent ; ce qui
leur' éviterait de faire des voyages auchef lieu de là province
voyages dont les frais absorbent parfois presque la totalité du
montant de la pension allouée. ! l

3» —le remboursement aux fonctionnaires déniissionnaires,
licenciés ou révoqués du montant total des sommés qu'ils oui
versées à la caisse des pensions de retraites.

Signé: Le-ba-Tu Le-dinh-Tinh
Phm-V-Hanh Le-van-Phièt
Ng-Huu-Tuoc Ng-van-Uong
Vu-V-Dlnh Pham..xuân-Sac
Délégués de Haiduong»
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Voeu No il
Formulé par M. f-c-

Ba-Tu NghiViên, de Hat-
Duong.

Voeu portant sur les mesures contre les
inondations.

Depuisplus de vingt ans, le Tonkin souf-
fre beaucoup soit des inondations soit de
la sécheresse.

Au cours de la derojière session, la
Chambre Consultative s'est préoccupée de
ces deux fléaux en formulant des voeux
portant sur les mesures à prendre par
l'Administration du Protectorat pour en
préserver le pays.

En ce qui concerne la sécheresse, l'administration a mis en
exécution dans certaines provinces du Delta, un programme de
travaux d'irrigation, notamment dans la province de Vinh-yen,
Ce programme des travaux d'irrigation sera bientôt étendu dans
toutes les provinces du Delta, aussi sommes-nousassurés dès à
nrésent que bientôt notre pays n'aura plus à craindre cette ca-
lamité.

Kn ce qui concerne les inondations, la question reste donc
toujours à l'ordre du jour. Ces dernières anuées, les Nghi-Vien
s'èlunt rendu compte de la situation précaire des digues, étant
donné l'importance chaque année plus grande de la crue, se
sont fait le devoir de présenter à l'Administration, des voeux
soit individuellement, soit en nom collectif, en vue de préser-
ver la population des malheurs devenus, pourrait-on le dire, pé-
riodiques. Ces voeux portèrent sur les mesures A prendre
pour la protection soit d un huyen, soit d'une proviuce, soit de
plusieurs provinces situées les unes dans le voisinage des autres
C'est ainsi qu'il y a eu des voeux demandant la construction de
nouvelles digues et la surélévation des digues [existantes, afin de
préserver le pays. D'autres voeux préconisèrent le creusement de
canaux susceptibles d'évacuer les eaux de pluie» en somme, tous
les voeux ne visent qu'un seul et môme but : préservation contre
les inondations.

Que de maux causés parles inondations t Jetons un coup d oeil

sur la situation des provinces inondées au cours de cette an-
née,et nous nous trouverons en présence d'un tableau alarmant ;
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Les récoltes furent détruites à cause des pluiesdiluviennes tom-
bées à l'époque où la récolte1 s*é* trouvaildéjà presque mure. Nom-
breuses furent ces rizières où il fut impossible ae faire évacuer
les eaux de pluie qui avaient transformé les champs en une im-
mense nappe d'&au,.La population,.en présence d'un pareil cata-
clysme, est saisie d'un grand effroi. Elle^e demande parfois si
le niveau du sol de notre delta tonkinois ne serait quelque peu
affaissé'depuis ces dernières'annéeset: ce au point que te niveau
dés eànx du flètivé atteint presque celui des rizières.

Récemment, sous les auspices de la,sociétéde Géographie,
M'/MtigèHvïe^ fait une conférence sur les
inondations au TonkinV 0ràcè à cette conférence, nous nous
rehdohs.cprnptû dès mesures de protectipneontre les inondations
préconisées et^^ réalisées par le GouveWiémé^t.

La conférence de M. Normandin est une étude circonstanciée
surTe régime des eaux eu ce pays. Ce serait trop long d'en
ênumérer ici les arguments probants,et inédits fruits, de séri-
euses recherches; Il nie sbffiiait, pour souligner l'importance
dnlong exposé de M.Normandin de dire quecelui cia faitune ma-
gistralecomparaison du régime des eaux de nos fleuvesdu Tonkin
avec celui des différents cours d'eau dit monde entier. Ainsi il

a été mis en relief les cataclysmes terribles et fréquents causés
par le fleuve jaune en Chine. -Contré ces cataclysmes» les mesu-
res de protection consistèrent, comme partout ailleurs en un
formidable travail d'endiguenient qui remonté à quelques 2.500
ans Que de fois, hélas I ce fleuve capricieux a changé de lit,
démolissant 9 fois déjà l'oeuvre de protection effectuée au prix
de tant de labeur et de souffrances; M Normandin, après un
long opct'çu sur les cours d'eau de différents pays, s'est étendu
sur le leuve Houge et ses nombreux embranchements, Bien en-
tendu, il a tenu surtout à exposer les travauxde protection contre
les inondations causées par ce fleuVe a l'époque de îà crue.

Ni. Normandin dit notamment que le problème des inondati-
ons a suscité de nombreux enseignements de la part de person-
nes avisées qui ont en vue ta solution vraiment suseep'lBlô de
supprimer les méfaits dont la population deltaïque n'a que trop
souffert jusqu'à présent»

Sur les mesures préconisées» on est généralement d'accord
su^ la nécessité d^entreprendre le réboisement dans la haute ré-
gion. D'autres émettent l'avis de sacrifier certaines réglons du
Tonkin en temps' de

f
crue» afin d'éviter, ÏUnondatitm du Delta,

D'autres proposent encore dé creuser de nbnibrëiik ctmaux ou
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réservoirs afin d'y évacuer le trop plein d'eau en temps de crue
ou derekuler les digues, afin d'élargir lé fleuve de façon d'en
augmenter le Ut D'autres voudraient 1 voir augmenter le nômbrer
des embouchures par lesquelles lès fleuves côUlènt vers la mèr
eu en creusant de nouvelles. On s'est môme avisé de préconiser.
U rattachement de la rivière noire au Song-.VJa, etc, etc,....-
M. Normâadin a èxitniné avec umgrauds clairvoyance les dif-
fère Us méthodes préconisées et les a estimées à leur juste va-
leur, seulement aucuue ne serait réellement pratique et suscep-
tible de supprimer infailliblementles méfaits de 1 inondation. Je
me fais un devoir d'énumérei" ci-dessous les arguments invoqués
par M. Normandin pour combattre en bloc les mesures mises en
avant par les uns ou lesautre^. J'eslime que que.que soit la déci-
sion autorisée du Service Compétent, il y a toujours quelquechosa
qu'il ne serait pas inutile de porter a la connaissance du Gou-
vernement et de M. l'Ingénieur on chef Normandin.

Tout d'abord il y a ù souligner, ainsi que je le répète n mes
collègues de la Chambre, que M. l'Ingénieur eu cluf Norman-
din a rejeté purement et simplement tous les arguments et nie •

sures do protection contre tes i îoad-itioas ci-dessus énumérês.
M. No nnndiu n'a adopté q i'utt3 eu uniq u m*saro, vers laquelle
convergent toas les efforts de l'Admiaistration, et c'est la sui-
vante ; élévation et consolidation des digues L'argument en fa-
veur de celte façon ds faire, a dît M. Normandin, n'est ni extra-
ordinaire, ni surhumain, il est simple.ueiit efficace, car depuis six
uns, l'Administration» dis*je, oriente tous ses efforts sur cette
vou. Les travaux de consolidation des digues commencèrent de-
puis 1917* Les digues les plus importantes ont été A même d'être
empierrées, et sont devenues autant de routes sur lesquelles la
cii'culatiou'est des plus aisées.

M. Normandin a déclaré que les travaux entrepris par l'Admi-
nistration, étant donné leur importance, bien que n'étant pas de
nature à supprimer d'une façon radicale les inondations» dans
l'avenir, sont néanmoins suffisants pour lutter contre les crues
de même envergure que toutes celios qui se sont produites depuis
ces 25 dernières années. Ce qui veut dire que les travaux de
digues entrepris jusqu'à présent ne sont pas un infailiblé garant
contre les crues déplus grande importance que celles qui se sout
produites jusqu'à présent.

M. Normandin a ajouté également que pendant les époques
«décrue, la solidité des digues est bien précaire, atissï serait-il
imprudent de ne compter que sur leur existence seule. Toute-
tois II est ù espérer que les inondations, a dit'M, Normandie» uç



: ";' .'.'. '.':'' - 84— '.'.-

se produisent que d'une façon relativement rare. Elles se pro-
duisent petit être, tous les dix ou douze ans,et jamais tous les deux

ou trois ans, çopséeutivement, comme cela se voit depuis lono
jusqu'en 1918V

Nous ayons lui avec beaucoup d'attention le tente de la confé-
rence deM, Normandin. Nous y trouvons un argument que M,
Normandin a fait prévaloir avec une certaine gène, en répondant
à ceux qui demandent pour la population deltaïque du TonKin
d'être orotègée d'une façon radicale contre les inondations. Il
s'est co'nteuté en effet de répéter un argument qu'il n'a cessé de
produire depuis dix ans, et dont la teneur est la suivante :

« L'inondation est un fléau dontl'homme peut circonscrire les
méfaits, et que l'on peut quelquefois éviter, seulement il ne faut
jamais espérer la supprimer radicalement ». Ici il y a lieu de ci-
ter l'exemple de certains pays qui sont souvent victimes du raz
de marée Ces pays n'arriveraientjamais à supprimer ée malheur,
Car séràit-il possible d'endiguer l'océan pour empêcher le cata*
ciysnié de s'abattresurlcs villes et les campagnesde même qu'où,
n'arriverait jamais à maîtriser les volcans 1 Ënce qui nous con-
cerné spécialement, il faut nous réjouir car en une espace de 15

années, nous sommes arrivés pendant quatorze ans à lutter cou-
tre les crues dit fleuve en convervant intactes les digues. Même
au cours de la dernière crue, si toutes les digues avaient été sur.
veillées et consolidées avec toute l'attention voulue et tous les
soins que nécessitait l'importance de la crue» nous aurions éga-
lement évité l'inondationpour toutes ces réglons atteintes parles
ruptures de digue que l'on Sait Enfin on aurait pu, si tout le mon*
de avait fait ce qu'il fallait faire, regarder sans effroi le fleuve
Houge monter sans discontinuer nu cours de la dernière crue,

Si au Tonkin il n*y avait pas do digues comme on Cochlnchine
nous n'aurions pas à nous inquiéter de l'Inondation. Mais le sort
en est jeté» le Tonkin est doté d'unimportant réseau de digues dont
nous avons hérité de nos ancêtres nous avons la charge de les
entretenir et de les consolider» charge, d'une importance éapita»
le pour nons»car c'est sûr la solidité de ces digues t|ue nous ton»
dons toute notre esiiéVUuee quant à la protection de tibtre pays
contre le fléau de l'inondation. Cependant peut on compter sut-
la force humaine pour maîtriser ces fiéuux i le feu» l'inondation,
le vol et là piraterie»

En tous les pàvs du monde» le peuple s'appuie sur lé GoUver»
uèriiéhtv etee pour les deux raisons suivantes {
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1er Les méfaits occasionnés par les inondations du Pleuve
Jaune en Chine furent inévitables, étant donnée l'importance de
ce cours d'eau. Quand au Fleuve Rouge, l'importance en est bien
moindre» car sa longueur n'atteint que le quart de son grand
fiôre de Chine, son débit doit être moins fort. Les travaux
d'endiguement du Fleuve rouge remontent à la dynastie des
Tran, par conséquent, l'âge des digues de notre grand cours
d'eau tonkinois est huit fois moindre que celui des digues du
Fleuve jaune. Nous pouvons déduire par conséquent de ce qui
précède que les fléaux provenant du Fleuve rouge sont d'im-
portance bien moindre que ceux causés par le fleuve jaune. Puis
que les digues du fleuve rouge existent, la population tonkinoi-
se fonde tout son espoir sur le gouvernement pour en assurer
la solidité,et pour assurer la tranquilité du pays tout comme en
Cochiûchiuc, Ces travaux d'entretien, d'ngrnudissement des
digues sout a l'ordre du joui', et il n'est que temps de les met-
tre en exécution.

2me Au cas où les Services compétents de l'Administration,
seraient convaincus de l'inefficacité, quoi qu'on ait pu et quoi
qu'on puisse faire, des travaux de digues, qu'ils envisagent nu
plus tôt les mesures eftîcacesù prendre.le moyen de déplacer
la population des régions les plus fréquemment victimes de
l'inondation et lui trouver un refuge où elle pourrait vivre
dans toute la quiétude qu'elle est en droit d'espérer, on lui
éviterait ainsi les malheurs semblables à ceux dont furent
victimes les populations du fleuve jaune. (Ce déplacement s'ef-
fectuera par ordre de fréquence des accidents occasionnés du
fait des inondations. Ainsi les populations des régions les plus
souvent victimes de l'inondation se déplaceront avant toutes
les autres, et ainsi de-suite, Ces régions sont celles où les inon-
dations proviennent soit des eaux de plufè dont l'évacuation
est impossible soit à cause du mauque d'issues soit à cause de
la situation très basse du terrain 11 faudrait également compter
ces régions où les ruptures de digues se produisent trop fré-
quemment soit à cause de la violence du courant soit à cause
ne la situation précaire de digues pendant l'époque de la crue
et ce malgré les efforts apportés quant ù leur entretien et ù leur
consolidation) De cette façon, l'on éviterait à la population,
les inondations dont elle est victime presque annuellement jus-
que présent.

Cependant le problème du déplacement de la population
ne doit se poser dès à présent, étant donné l'oftervescence
dans l'opinion publique, par suite des désastres trop immen-



ses causés par. ces dernières inondations. Laissons à i'adrak
•KtïtfetWh.WW^»'^
nous nous simplement,à,porter(ù la connaissance dur Gou-

*|yb*i\néiii^ût/laS;:{ilèfiHt6^;ç^t*.g^?nlîssenie^ts'!.C!.Q'jIa part dé!la po-
pulation qui, 'jusqu'à présent, se trouve impuissante devant

'le"terrible fléaii. " ;h " ".<•>«.

D'après les dires des vieillards de 70 ù 80 ans de noire
pays (et comme nous avons eu l'occasion'de Constater par
nous même), il y a vingt cinq ans. les digues' n'aVniont ni la
hauteur ni la largeur qu'elles ont actuellement. Cependant,
les inondations n'avaient lien que tous les 15 à 20 aus. Les
inondations détruisaient comme aujourd'hui les récoltes, ce-
pendant s'il ne se produisait pas de ruptures de digues, les
rizières ne se trouvaient jamais inondées par les eaux de pluie,
étant donné la grande facilité avec laquelle cellés»èi! s'éva-
cuaient chaque fois. Aussi les pertes dé récoltes causées pur
l'inondation étaient elles très "ares.

Depuis ces dernières années, grâce à la solidité et à l'a-
grandissement dés digues, lès ruptures'de digues sont peufréquentes, seulement on constate que trop souvent les inon-
dations sont causées par. la non-évacuation des eaux de pluie
dans les rizières. En effet les eaux de pluie qui, séjournent
daus les rizières n'ont pas d'issues pour s'écouler dans le
fleuve, ce qui fait que; rares sont, les années où les ri»
ziôres, sont épargnées par l'inondation. Nos vieillards racon»
teiit' que si les rizières sont cette année inondées à cause des
eaux de! pluie, c'est quelles pluies sont sans égales jusqu'à
présent c'esbùrdire^que jamais il n'est tombé autant d eau
L4ou se trompe eh pensant de la sorte. Autrefois, les pluies
diluviennes tombant saus discontinuer.furent fréquentes dans
notre .délia.'tonkinois. Il arriva parfo's que durant trois
mois, d'été, il n'y avait pas de jour oùla pluie ne tombait pasles rizières n'en étaient point submergées. Ou ne craignait pour
les digues que les pluies tombant dans lu haute région.

Cette année dans la' région Nord Est de lu Haute Région,
U tomba de très grandes pluies, c'est pourquoi la crue du
Sông.>çàu, SÔng-liïùôhg et.du iSông Luc^ham fut des plus
importantes\ Il eh est arrivé de même pour le Fieuve^Ron-
gè et pour, le S^ng Thai-ïîiuh. Et c'est ce qui causa heau-
coup de malheurs pour la population riveraine des cours»
d'eau» surtout pour celle des régions situées sur les rives du
sông ThabBtnh. .Concurremment avec la crue due aux eaux
provenant de la, MÙlë région, des* pluies,diluviennes lom»
baient' sans dtecptl^Uèr dans le dëllis ce qui fait que des
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deux côtés dés; digues dans le fleuve' et dàns'là riziè'rVlè sJïéC-
laclé'dé l'eau}était effrayant.

Comnieht se fait-il donc que depuis ces vingt ans alors que
rien ne change en notre pays, DÎ dans'la configuration du
sol, ni dans le régime des cours-d'eau, que les conséquences
de la crue et des inondations sont si différentes Dans l'opi-
nion publique, il: se crée, en présence 'd'une telle situation,
l'idée que le lit du fleuve est plus élevé que le'niveau du sol.
Ouest également porté à crôireque le della's'étend de jour en
jour du côté de la me,r, dé même que les fleuves s'allongent
de plus en plus. C'est ainsi qu'en augmentait sans cesse la
longueur des digues, on diminue l'intensité du courant;

D'autres émettent l'idéeque les régionssituées du côté de la mer
sont plus élevées que celles sjtuées en plein centre du délia, c'est
pourquoi le cours du fleuve en arrivant à l'embouchure se trou-
ve pour ainsi dire obstrué en se déversant dans la mer.

En troisième lieu, il est ù constater que beaucoup de petits
cours-d'eau qui divisaient le débit des grands fleuves en dimi-
nuant l'intensité de la crue, se trouve à l'heure actuelle obstrués
à cause de l'élévation de leur lit sans qu'on ait songé à les dra-
guer.

»

Dans la causerie dé M. l'Ingénieur, citée plus haut, il nous a
semblé que l'honorable conférencier ne s'est préoccupé que des
désastres causées par les ruptures des digues en temps de crue,
et il ne s'est nullement rappelé qu'il y a aussi d'autres malheurs,
provenant des inondations occasionnéee par les eaux de pluie.
L'opinion publique, quoique rassurée par les arguments de M.
l'iugénieui relativement à la solidité des digues, se trouve tou-
jours daus une profonde inquiétude a la peusêe que les désastres
causés par les eaux de pluie subsisteront toujours. Et la popu-
lation rurale est effrayée A l'idée que l'Administration donne
ainsi la preuve qu'elle ne fait rien pour ht protéger contre te
le terrible fléau qui ravage ses récoltes. S'il en devait être réel-
lement ainsi, l'agriculture serait bien près de la faillite, car les
rizières seront abandonnées, parce que n'étant plus propres a la
culture.

M. l'Ingénieur a combattu cette affirmation que le lit du fleuve
est aujourd'hui plus élevé que le niveau des rizières. Il faut se
convaincre pourtant qu'en temps de crue, le niveau de l'eau du
lleuvo est plus haut que celui des nYères; tandis que le lit en est
toujours plus bas que ht surface du sol des deux côtés des dignes
dune dizaine de mètres» SI le niveau de l'éau du fleuve s'élève
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de jour en jour, ainsi, cela doit tenir à ce que de nos jours, les
ruptures dé çtigiiès Sont de plus en plus rajres», Gràçé à la soli-
dité des digues, le fleuve n'a pas d'issues pour déverser son trop
plein, chose tout à fait naturelle qui se constate partout où le sys-tème des digues rassemble àcélui/iiotrepays. .'

Eu qui concerne le Fleuve RoUge, M. l'Ingénieur dit qu'il s'est
livré aux études les plus sérieuses, Notammentlien connaît d'une
façon exacte toutes les profondeurs, c'est-à-dire à n^iinporiequel
endroit du lit par rapport à la Surface des digues, lia dit en effet :

« D'ici 50 ans, ceux qui feront les mêmes études que moi, se
t baseront sur les dilféreuces constatées' dans les résultats des
«recherches d'alors avec ceux que j'ai obtenus aujourd'hui pour
« connaître exactement le lit du fleuve» Il est impossible d'àffu-
« mer dès aujourd'hui si le Ht du fleuve s'est élevé ou s'est
« abaissé. Seulement ce que jeviensède dire n'est qu'une cous-
it latation de principe, et il ne faut pas se dire qu'en aucun en-
« droit, le Ut n'a subi de changements» car il est stijetades frè-
te, quepts changements partiels.»

$ i

D'après de telles déclarations émanant de M. l'Ingénieur
il ressort nettement que lé Ut du fleuve n'a jamais été l'ob-
jet d'obsiructioii d'aucune sorte Mats alors il faut admettre
que l'écoulement des eaux est ralenti par la longueur du fièuvc
Sans doute, M. l'Ingénieur se rallie ù cette idée, mais il n'en
donne pas la raison.

Nous avons vu comment M. l'Ingénieur a combattu toutes
les sugges ions et tes arguments accrédités dans l'opinion publi-
que Il nous faut maintenant connaître ses propres argu-
ments que nous tâchons d'énumérer ci-dessous;

M l'Ingénieur reconnaît que la mesure qu'il conviendrait
d'adopter consisterait à creuser de nombreux canaux pour divi-
ser le courant dès grands cours-d'eaux. Ainsi concurremment
avec le bay et le canal des rapides, d'autres cours-d'eau a
creuser ctmiribUerout à amoindrir lé débit du Eleuve-ftouge,
et la résultat en sera un changement complet quant au ré»
ginie dé celui-là.

Cependant spécialement en ce qui concerne le Sông Day
l'argument indiqué à été mis en avant par beaucoup de
personnes en l'année 1917 et .1918» seulement M. l'Ingéni-
eur avait déclaré qu'en ce faisant* c'était s'exposer à une
erreur qu'il comporte dedissiper> Le cours du Dày aâlO.km
l& FleUvé-lfaugè dïi confluent du Day à la. mer & SÔ0 km,
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il est donc impossible au Fleuve ftouge de déverser* une parti*
de ées eaux par cet éxutoire. '

t

Sur la rive droite du Fleuve Rouge, lé Sông Day qui cons-
titue l'un de ses bras est très lent ; tandis que sur la rive
gauche, le cours du canal des rapides et du sông Thai-blnh
est très fort. On constate sur le long du canal des rapides
un endroit par trop rétréci qu'il conviendrait d'élargir pqur
donner Une issue plus large aux eaux du Fleuve Rouge.

M. l'Ingénieur a déclaréque cela pourrait se faire, seulement
certains inconvénients en résulteraient certainement qui l'ont
fait hésiter à réaliser ce plan. Le premier de ces inconvé-
nients proviendrait de ce que le port de Haiphong en souffri-
rait d une façon sérieuse, (car le cours du Fleuve Rouge cn&r-
rie une grande quantité de limon lequel inévitablement cau-
serait l'obstruction du port). Le deuxième danger serait qu'il
est absolument impossible de limiter la quantité d'eau que
le Fleuve Rouge déverse vers le canal des rapides.

Cette question est d'une importance primordiale* M. J'In*
génieur a dit en outre qu'il y aurait tégalement à prévoir
qu'un jour le fleuve, dans son cours vers la mer, ne prît
un trajet moins long et alors fatalement ne changeât de rou-
te. Il arriverait alors que soit la totalité du fleuve, soit la
plus grande partie se déversât vers le canal des bambous.

Toutes ces prévisions ne sont pas basées sur le hasard, car
le même fait s'est produit en 1856 sur le Fleuve jaune en Chine»
qui subitement, se jeta dans la mer au Nord de fa presqu'île du
San-Tông, alors qUe son embouchure était jusqu'alors au sud
de cotte presqu'île, s'étant ainsi éloigné de celle-ci d'une
distance de plusieurs centaines de kilomètres Chaque fois que
le Fleuve jaune changeait ainsi de cours, il en résultat de
grands désastres pour les populations riveraines» En l'es-
pace de vingt cinq siècles le Fleuve jaune a changé 9 fois
de cours et chaque fois en creusant son chemin dans les pays
qu'il traverse, causait un cortège de malheurs dont la po-
pulation supporta pendant longtemps les conséquences.

M. L'Ingénieur a constaté des faits semblablesailteurs, et a
pris pour exemple le Pô en Italie»

M. ITngéniéur a dit néanmoins qu'on pourrait limiter le vo-
lume d'eau déversé dans le Canal des rapides par la cons-
truction d'une écluse appropriée. Seulement cettd construction
occasionnerait des dépenses par trop exagérées.

On pourrait également creuser un canal dans le sens
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mïnèr là forcé ail courant. Cette question à éf£ soulevée
dans le courant de l'année 1919,et Ion avait évaluéâtrois
millions

Î
de piastreé les dépenses

i
occasionnées?par ces «travail

pourdil abaissementprôvudé vingt centimètres dû niveau du,
FienyéiiRouge*4 Le résultat étaitdoncdisprbportïônné à ladé-
petise à engager* aussli a t-on abandonné le projet.

<

ufôé ce ;o;urprè^
l'efficacité dii brédsëtïiem de nouveaux canaux pour1répartir
les eaux du

j
Fleuve;Rouge j en dôversant i le trop plein dans

lés
; canaux » *

^Seulement ce procédé ne pourrait
J
être m is en

pratique pour les raisons suivantes : i (

ïb--LeDay' est plus- long que le Fleuve Rouge de 40 kir
loiaietrés, il ne serait 'jms possible d'y faire déverser le trop
plein du Fleuve Rouge.

2o ** Lé canal des ' rapides se jetant à la mer par le Thai-
Binh a 20 kilomètres de moins que le Fleuve Rou^e. Si l'on
élargit le canal des rapides à l'endroit où il se jette dans le
tiiai-Binh» on aùgnienterait du coup l'intensité du courant
vers ïâfàer. Seulement en ce faisant, M. l'ingénieur crain-
drait que lé limon, eritraihé par le courant, n'onstruàt le port
de tjtaiphôrtg» Ensuite il;'y.a'' à ' craindre également que le
Fleiïvé ïlougè en se déversant dans le canal des rapides
p^oiir se jeter à la mer par le ThatBinh» ne prenne dans la
suite d'une façon définitive ce chemin qui serait plus court
que Son trajet actuel, et aîqrs il ne serait plus possible d'é-
viter des changements de lit fatals identiques à ceux qui bou-
leversèrent le cours du Fleuve Jaune en Chine.

3e-* Le creusement d'un nouveau canal parallèle flu sông
Dudng serait chose possible mais les dépenses seraient d'une
importance excessive alors que le rèsulat serait inappréciable.
Voilà donc les raisons pour lesquelles M. l'ingénieur a re-
rejeté toutes les propositions chdessus énumérées.

* *

Nous sommes persuadés que malgré les arguments que M.
l'Ingénieur a fait prévaloir d'une façon si magistrale, des
mesures seront prises pour nous éviter les inondations cau-
sées par ïès^eaux de pluie.

Nous partageons la manière de voir de M» l'Ingénieur en
ce qui concerne les points suivants :
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10 •- L'élargissement du canal des rapides devant causer

l'obstruction du port de Haiphong, ce dont souffrirait tout
le pays.

2e — Le danger à prévoir que le canal des rapides ne su-
bit les mêmes changements que le Fleuve Jaune.

3o-- Le creusement d'un nouveau canal dont les résultats
étaientde minime importance parrapport aux dépenses engagées,

Nous approuvons pleinement M. l'Ingénieur sur tous ces
points, comme lui, uous estimons*en eifet qu'il est normal de
ne chercher à éviter un danger en causait un autre beaucoup
plus grand. Toutefois nous nous demandons comment se fait-
il que M, 1 Ingénieur s'obstire à ne pas élargir le Day
Bour faciliter le courant du Fleuve Rouge vers la nier. Le

ay est un bras naturel du Fleuve Rouge. Puisqu'il y a 25
ans le Day jouait ce rôle on pourrait bien lui faire jouer ce
même rôle aujourd'hui.

M. l'Ingénieur a argué que le Day est plus long que le
Fleuve Rouge de 40 kilomètres, alors que le canal des ra-
pides est plus court de 20 kilomètres, ce serait donc
difficile d'amener le Fleuve Uouge à y déverser une grande
partie de ses eaux pour les évacuer jusqu'à la mer. Nous
îensons qu'il, en serait tout autrement si l'on élargissait le
)ay à l'endroit même où il se forme de façon que le Fleu-
ve Rouge lui envoie une partie de ses eaux, D'ailleurs à
cet endroit le Day est actuellement obstrué par un banc de
sable qui s'y

<
est formé et qui constitue un réel obstacle au

passage du courant. Il y a lieu donc de faire disparaître
ce banc de sable.

11 faudrait également soit reculer, soit démolir les dignes
de ce fleuve sur une longueur de GO kilomètres à partir
de son embouchure» de façon à élargir le passage des eaux
vers la mer» en même temps qu'on en raccourcit la longueur.
Tout le long du fleuve, il importera en outre de draguer
les endroits obstrués par le limon. Les ponts du Day, tel
celui situé sur la route Ilanoi-Son-tày, le pont de chemin de
fer à Ninh-Binh gagneraient à être transformés en ponts sus-
pendus de façon quil n'y ait plus de piles dans le fleuve.

En faisant de la sorte, on contribuera nécessairement à
rendre le courant du Day aussi fort que celui du Canal des
rapides.

La remarquable causerie de M. l'Ingénieur Normandin nous
donne l'impression qu'il ne fait qu'accepter une situation exis-



tante ne voulant pas prendre la responsabilité d'aucune initiati-
ve dont il n'est pas sûr du résultat. '

En ce qui concerne la population, qui se base sur les faits: du
passé, elle serait heureuse queTAdministration agisse de telle
sorte que les régions du delta tonkinois puisse jouir deM même
situation que la Cochlnchiue. Au Tonkin, maigre l'existence des
digues, nous croyons néanmoins qu'il serait toujours possible
d'agir au mieux dé l'intéiêt général. Nous croyons à cette possi-
bilité» étant donné la longueur relativement peu importante des
ç6qrs'd!eau tonkinois, car çlprs, il n'y aurait point à craindre
lés.mêmes faits qui se sont produits en Cochinchine où le cours»
d'eau, de par son formidable débit» creuse continuellement le
soi qu'il traverse pour arriver vers la mer.

Nous n'ignorons pas qu'un tel changement de régime occa-
sionnera des dépenses importantes» mais le résultat en sera des
plus féconds, tandis qu'on s'acharne à lutter vainement contre la
fureur des eaux, en exposant le pays aux pires calamités il esta
craindre en effet que dans un avenir plus ou moins lointain les
moyens employés ne soient plus efficaces et que le pays ne soit
ruiné*

îl y a lieu tout d'abord de procéder à des travaux urgents,
adéquats à la situation présente, tant qu'un changement radical
ne sera adopté En ce qui concerne le Fleuve Rouge et ses afflu-
enls, nous avons exposé plus haut notre façon def voitv Quant
aux dignes qui existent dans le delta, nous nous rangeons à IV
vis de M, Tinaènieur, en demandant qu'elles soient renforcées et
consolidées de façon à éviter, autant que possible le retour des
calamités. Le service compétent mettra en outre en application
un « règlement des eaux » de façon qu'on puisse conditionner le
cours,du fleuve et épargner ainsi à la population du bas delta les
plus,grands malheurs.
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Voe^Rhitt,
;, L'agriculture est la profession par excellenceen

Annan*. La richesse du pays est en rapport direct avec le dè>
veloppement.de l'agriculture. Que faire pour le développement!
de l'agriculture t II faut que la récolte ne soit pas mauvaise et
qu'elle,donne.un meilleur rendement. !

. .. .

Pour cela je demande que des travaux d'irrigation soiententre-
pris,dans toupie delta du Tonkin. Là où les écluses,peuvent
être faites, comme à Vinh-Yen, qu'on les commence»'LM.uelless

ne peuvent pas exister, je demande que des pompes aspirantes;
soient établies pour faire venir l'eau du fleuve.

L'abondance d'eau ne permet pas seulement de faire deux
récoltés dan4»- Une année» elle assure d'avance de belles moissons.

Si le manque d'eau n'est pas à craindre et si l'excédent peut
être régulièrement évacué chaque mau de rizière peut donner
dans des bonnes années, un rendement de quinze piastres de
plus*

Et si chaque mau de rizière peut donner un rendement de
15$00 de plus dans une année, son impôt peut être augmenté de
l$00àl$50.

Si l'Administration estime que l'importance de ces travaux
dépasse la capacité budgétaire, je préconise l'ouverture d'un
emprunt local.

Et là où les rizières donneraient un meilleur rendement, les
habitants seraient certainement contents de voir augmenter les
impôts pour avoir de quoi amortir au fur et à mesure la dette
publique»

Ces travaux seront profitables aussi bien à l'Administration
qu'aux habitants, et le Budget aura chaque année d'importan-
tes recettes nouvelles.

Si l'Administration laisse persister l'étatde chose aotuel sans
l'améliorer, sur dix moissons, six seront mauvaises.%pans ces
conditions, l'augmentation d'impôts, pourtant si indispensable

pour l'entreprisede nouveaux travaux, sera une source de récri-
minations de la part de la population.
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Depuis quelques années, on a vu de temps à antre, l'eau de

pluie inonder toute la partie de territoire compris entre Gia
Lara et Ke-Sat. Cela tient à ce que la rivière de NghiaTru est
trop étroite et trop peu profonde pour contenir tonte cette eau,
Je demande que cette rivière soit élargieet approfondie davan-
tage.

Pour ces derniers travaux, si l'on ne veut pas recourir au
budget, l'Administration pourra user de ses pouvoirs adminis-
tratifs pour forcer les villages intéressés de contribuer solidaire-
ment aux dépenses engagées.

Signé: Tran-Minh-Thu,nghi-vien. de Bac-Ninh.
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de M. Bac-Cam-Uieng
demandant des crédits
pour la construction de
fa route du Suoi-But et
l'envoi des médecins
pour les chau de Moc-
Gliau et Thuan-Chau.

Hanoi, le 20 Octobre 1923

Monsieur le Résident Supérieur,

Au nom de la population de Sonia, je
viens vous prier d'agréer et de les trans-
mettre aussi à M. le Directeur de l'Ensei-
gnemeut, nos sincères remerciements
pour avoir donné à notre école de Sonia
un instituteur pour la 1ère classe nous
serions bien heureux d'avoir plus taid
pour cette école uu Directeur français.

Nous vous remercions également, vous et M. le Directeur
des Travaux publics, de nous avoir accordé les crédits néces^
saires à la construction de la route de Suoi-Rut. Nous espérons
qu'une pareille somme sera inscrite au budget de l'exercice
prochain pour l'achèvement de la dite route.

Nous vous serions également reconnaissants si vous pou-
viez nous donner deux médecins pour le Chau deMoc-Chauet
celui de Thuan-Chau.et deux sages femmes pour Sonia et
Van-Yen.

Signé : Bac-Cam-Bieng
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V*i0*p«i»i^pus, soussignés Nghi-Viên de Mc^itih7 et de
Phuc-Yên, avons l'honneur de formuler le vçéUfsuivàpt^tondam
à demander à l'Administration de vouloir bien; c^minè**,aveç
bienveillance, ce guenons exposerons ci après. Dans le cas où
une suite favorable lui sera donnée, nous sommes certainsqu'au-
cune province n'osera plus élever de réclamations pour déranger
l'Administration.

<

Lors de |a Séance du 18 derpjer» un Nghi-Viên de la province
de Phùc-Yéu ayant parlé à l'Administrationde l'écluse de Vue
pê, Mopsieur le Directeur des Bureaux et Monsieur l'Ingé-
nieur Normandin ont répo l'écluse de Vuc-Dô,
c'est rainer la province dé Bac-Ninhi ; la fermer c'est ruiner pelle
de Phucyen. Il faut donc que cette affaire soit examinée par les
Nghi-Viên des deux provinces intéressées afin de concilier tous
le? intérêts. Ensuite il sera dressé procès-verbal. Après examen
du bien fondé des raisons émises, l'Administration du Proteêlo-
rat donnera suite.

>

Obtempérant à ces ordres, nous, Nghi-Viên de Bac-Ninh et de
Phûc-Yên, nous nous sommes livrés à uue étude attentive
delà question. Et ce n'est qu'aprèsl'avoir minutieusement exa-
minée que nous osous formuler le présent voeu qui a pour ob-
jet de ;

, , ,
lo/demander à l'Administration du Protectorat de vouloir

bien envoyer un ingénieur pour mesurer la profondeur de la
« Grande mare • et ensuite faire construire parallèlement à l'é-
cluse de Vue de et du côté de la province de Phuc-Yên, un bar-
rage d'une hauteur égale au 1/3 environ delà profondeur de la
grande mare sus dite. Ce barrage a pour but de retenir les eaux
de la province de Phuc-yênet de régler leur écoulement quand
les grandes pluies continuelles se font sentir, alors seulement les
eaux peuvent surpasser le barrage pour s'écouler vers l'écluse,
et ayaut surpassé le barrage^ elles ne peuvent plus couler rapi-
dement comme auparavant. Quant à l'écluse de Vue De, nous
demandons qu'elle soit ouverte continuellement. Elle ne sera
fermée qUe quaudles digues de la province de Phuc-Yên — par
malheur-auront été rompues, et ce afin d'éviter à la province de
Bac-Ninh de supporter le dommage.

2o/ Demander à Monsieur l'Ingénieur de sonder le cours d'eau
de l'autre côté de l'écluse de Vue-Dé, de rendre profond
l'endroit qui ne l'est pas pour que le food soit de même
niveau: ensuite de procéder au nivellement des deux bords du dit
cours d'eau et dé faire construire-au nivéau-sur chaque bord une
diguettè, afin d'empêcher l'eau de pénétrer dans les rizières.
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3o/ demander à l'Administration de faire creuserun canal de Duc
tu jusqu'à la mare de Dong dau, l'ancien marché de Cho van,
pour que l'eau puisse sedévtrser dans le Song Luông.

Nous avons examiné minutieusement le creusement de ce ca-
nal, il ne demandera pas beaucoup de travail et il présentera
des avantages incalculables. Car ce sont surtout des marcs et
des terrains abandonnés que traversera ce canal qui sera d'une
longueur de 5 ou G Kilomètres environ,

Les divers travaux dont nous demandons l'exécution ont tous
leur utilité. La construction du barrage (1er art.) aura pour uti-
lité non seulement de régler la quantité de l'eau qui doit rester
mais encore d'atténuerla force de l'eau qui coule. La construc-
tion des diguettes sur les bords du canal empêchera l'eau de
pénétrer dans les rizières de la province de Bac Ninh. Enfin le
creusement du canal qui communique avec le Sông-Luông, évi-
tera toute crainte d'inondation.

Nous Nghi-Viên des deux provinces nous avons fait tout notre
possible pour trouver ces solutions que nous avons l'honneur de
présenter à l'appréciationdel'Adminislration. Aussi demandons-
nous à l'Admiiiistration d'avoir la bonté de sauver nos 2 provinces
ce dont nous lui garderons uue reconnaissance infinie.

SIGNI': : PHAN-VIBN \ NGHI-VIEN DB HungYÊN
DANII-DINH-DUCI

VU-DANG-MINH NGHI-VIEN DE HA-DONG

NGUYLN-VAN-DUC
«

NGUYEN-PHUNO \ ^.*T-*~-*N
NGUYEN-MANH-TRAC^NGHI-VIBNDEBAC-NI^H
TRAN-MANII-THU j -i^'i» ^\
PHAM-VAN-VAN [ (-^ si.i d
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par divers
Nghi-Viên de la Cham».
bre Consultative.

Au Sujet des Diguos
au Tonkin.

Toutes les digues du Tonkin s,e trou-
vant au dessus de Viêtrï doivent avoir 6
mètres dé largeur à leur sommet, de
Viétri à Hanoi, 8 mètres, car sur ce par-
cours trois fleuves se sont réunis en un
seul. Les digues moins larges ne résiste-
teraient donc pas à la force des eaux.
Après Hanoi et jusqu'à Tuân Vuong, les
digues peuvent n'avoir que 7 mètres de
largeur, parce que, arrivées là les eaux
sont susceptibles d'être déversées dans

le Sông-Hat-Giang elle Spng-Dàu. Après Tuân-Vuong, et le
long, des défiuents, il est bon que les digues aient aussii6mètres
de largeur au sommet, Quanta la hauteur, et à la largeur
à la base des digues, il appartient aux Ingénieurs de décider,
Seulement si les mesures préconisées ci-dessus ne sont pas
prises» cette année le désastre est inévitable et une province
sera victime de l'inondation. Nous prierons donc l'Administra-
tion d'examiner et d'accorder le dégrèvement aux habitants qui

ne peuvent pas repiquer comme autrefois du. temps des; Rois
Annamites, le Monarque envoyait à l'époque des récoltes un
fonctionnaire spécial pour constater l'état des récoltes, ci suivant
que la moisson était plus ou moins mauvaise, il accordait des
dégrèvements, partiels plus ou moins importants et toujours un
dégrèvement total si les cultures étaient perdues par suite
d'inondation.

A l'époque oùlacivilisation n'était pas aussi avancée qu'aujour-
d'hui, le Gouvernementsavait déjà, répandre ainsi ses bienfaits,
A plus forte raison, maintenant il n'est pas permis de douter
de la géaérosité du Protectorat.

Sur le parcours du réseau des digues, partout où ou a été
obligé d'établir une diguette de protection lors des dernières
crues pour éviter le débordement du niveau du fleuve, nous
prions l'administration d'en fixer définitivement le niveau et de

faire relever toutes les digues de la hauteur de cette diguette, de

même les rehausser d'un mètre environ afin qu'il n'y ait plus de
crainte à avoir sur les points menacés lors de la dernière crue
il y aura lieu également de les consolider, comme il est dit au
paragraphe 1er.
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Ces routes exigent des réparations Ur-

gentes afin de faciliter la circulation,
l'agriculture et le Commerce d'une région
à uneautre : DEPUIS PLUSIEURS ANNÉES, CES

ROUTES NE 80NT PLUS ENTRETENUES. . . .

Signés : TrÔn-viët-Sosm
et 29 de ses collègues
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Voeulli- a 3 formulé

par divers
membres de la Cham-
bre Consultative.

Monsieur le Résident Supérieur,

Nous, membres de la Chambre Consul-
tative Indigène du Tonkin, venons vous
prier de vouloir bien examiner les ques-
tions suivantes ;

DEUXIÈME QUESTION. — De la surveillance et des travaux de
défense des digues,

Cette année, les travaux de défense des digues pèsent lourde-
ment sur la population de-* campagnes. Généralement, pour
les exécuter, chaque village doit fournir deux ou trois cents tiges
de bambous, et on y réquisitionne tous les habitants sans excep-
lion. Ces travaux." l'Administration ne les paie pas, or, de la
lecture du discours prononcé par M. le Résident Supérieur le 2
Octobre et reproduit dans le Procès Verbal de la Chambre de
1922,il résulte quil a été prévu au Budget une somme de cinquante
ou soixante mille piastres pour les travaux extraordinaires de
digue en cas d'iuondation. Nous demandons en conséquence à
l'Administration de vouloir bien consacrer cette somme pour
indemniser les villages intéressés, lorqu'ils ont été régulière-
ment réquisitionnés en vertu d'un ordre écrit du Phu ou du
Huyên.

Ces dernières années, la surveillance des digues est imposée,
à l'époque des hautes eaux, même aux villages qui se trouvent
à quatre ou cinq kilomètres des digues En raison de ces dis-
tances kilométriques, elle n'esUpas-efficace ; d'autre part, durant
quatre ou cinq mois, elle occasionne à chaque village deux ou
trois cents piastres de dépenses. Pour toutes ces raisons, nous
demandons à l'Administration que seuls les villages limi-
trophes des digues soient soumis à l'obligation de les surveiller
et qu'ils soient payés chaque mois par une somme forfai-
taire de six ou sept piastres.
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V«nNo »5

de M. Cao-Ngoc-Loan
et plusieurs de ses collé*
gués au sujet de l'irriga-
tion du casier de Kesat.

Hanoi le 20 Octobre 1023

Monsieur le Président,
Nous avons l'honneur de vous prier de

vouloir bien transmettre le voeu ci-après
à M. le Résident Supérieur :

Nous soussignés Nghi-Viên de Hung-Yen, Bac-Ninh Hai-Duong
avons l'honneur d'appeler de nouveau l'attention du Gouverne-
ment sur le projet des travaux d'irrigation du .casier de kesat et
sur la situation de la population agricole des trois provinces.

La population que nous représentons n'a comme métier que
celui de cultiver le riz pour vivre Depuis quelques années, ta
sécheresse et l'inondation se succèdent dans la région et lui cau-
sent un préjudice cosidérable. Touché par cette situation mal-
heureuse, M. le Résident Supérieur a fait prévoir en 1919 pour
les travaux d'irrigation et de drainage de la localité, un crédit
de 2tf0.000$00. Un bout de canal fut creusé dans le huyen de
Yen-My et depuis on n'en entend plus parler. Aujourd'hui nous
venons d'apprendre qu'il y a eu un concours pour ces travaux,
mais comme le concours n'a donné aucun résultat, le projet ne
peut pas être réalisé.

Est-ce parce que le prix estimatifpris pour base a été fixé trop
bas que personne ne voulait prendre part au dit concours ? Il ne
nous appartient pas d'entrer dans les détails de la question, Nous
nous bornons seulement à appeler de nouveau l'attention du Gou-
vernement sur le projet en le priant de vouloir bien en faire
poursuivre la réalisation, en raison de l'intérêt considérable que
présenteront les dits travaux pour la population des trois provin-
ces du Delta.

Signé: Cao-ngoc Loan Chu-dinhllien
Tran-dinh-Chinh Nguyen-van-»Tan
Do-van-Dong Tran-minh-Thu
Nguyen-huu-Dan.
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Voeu No <l&

Irrigations -delà pro-
vince de Phuc-Yen.

Monsieur le Résideut Supérieur
an Tonkin

Jfanoi.

Nous soussignés, représentants despro-
vinces dé Vmh*Yen et de Phuc-Yen, de-
mandonsà l'Administration :

Premier Voeu. - Le creusement depuis le Huyên de Bmh-
Xuy^h (Viuh-Yên)jusque sur le territoire,de la province de Phuc-
Yèd tTun canal d'irrigation adjacent aux ouvrages d'irrigations
de Vinh-Yên. Ce'canal, amenant à Phuc-Yên les eaux de Vinh-
Yên, y permettra la culture pendant la saison sèche /6ème et
7ème >mois annamite), d'ailleurs, ce travail proposé à l'Adminis-
tration in'entralpera pas beaucoup de dépenses à la charge du
budget..

Deuxième Voeu.
— La réduction d'impôt en faveur de la pro-

vince de Phuc-Yên qui, ayant souffert de la Sécheresse en 1921 et
1922, était tout dernièrement inondée sur une superficie de-2O000
mâus environ, du fait de la fermeture de l'écluse de Vuc-Giê.

Hanoi, le 20 Octobre 1923

Ont Signé î 5

Les Nghi-Viên de Phuc-Yên Les représentants de Vinh Yen

.;t Daug-dirih-Duc Nguyên-huu-Gu
'Pham-Viêtt Nguyêu-hùu-Tiêp

Không trong-Diên
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Voeu N« 48 Hanoi le 2% Octobre. 1923

Aux Membres de la Chambre Consultative.
Je soussigné Dlnh-van-Tinh, Nghi vien de la province de

Hauam» ai l'honneur d'exposerlovant la Chambre un voei* sur
un fait d'utilité publique et de prier la Chambre de soumettre ce
voeu à l'appréciation deM. le Résident Supérieur.

Les rizières et Champs des huyên de Duy tien et de Kim
bang sont tous très bas Cette situation désavantageuse vaut à
ces circonscriptions d'avoir une seule récolte par an, celle du
5èine mois. Si avant la récolte, ces rizières ont reçu les eaux
limoneuses (uuoc sa) la moisson est très bonne : chaque màu
peut donner au moins 60 paniers de paddy. Depuis longtempsces
rizières n'ont pas reçu ces eaux fertilisantes les herbes les éuvar
hissent etoccasionnent un surcroit de travail aux cultivateurs et
le résultatobtenu ne répond pas toujours aux peines dépensées.'
Les rizières de 1ère catégorie même ne peuvent produire que 30
paniers de paddy Etant donné cela, si 1 Administration ne cher-
che pas à améliorer l'état de choses existant, le travail de la
terre, continuant à se faire dans de telles conditions, ne peut
avoir pour résultat que la ruine des agriculteurs. Aussi ai je
l'honneur de présenter les suggestions suivantes :

1'/ approfondir le lit de la rivière de Tân giang. rivière
nouvellement creusée, à proximité de la Ligne de chemin de fer
(laquelle rivière est aujourd'hui presque complètement comblée
par le limon). Les matières retirées seront employées à l'élargis-
sement et l'exhaussement de la route «Thiên ly » La portion de
la rivière de Tan giang où sera opéré le creusementest comprise
entre CauDe et le village de Lac trang.

2*/ En suivant toujours la route de Thien ly, établir un bar-
rage sur une partie de la rivière de Chau giang, un autre bar-
rage sur une partie de la rivière De, un autre sur une partie du
Song Guot afiu de forcer l'eau des diverses régions de Hadong à
suivre le courant de la Rivière Tan Giang pour se déverser dans
l'écluse de Phu ly où elle se perd.

3'/ Creuser une partie de Tan Giang et de Vinh-tu afin de per-
mettre aux eaux de la circonscription de Duy tien de se jeter
daus la rivière nouvellement creusée de An bai, cela est d'une
utilité inappréciable.

4*/ Construire une écluse sur le cours de la rivière de Tan
Giang à hauteur de Cau de. Si l'on veut que les eaux limoneuses
entrent dans les rivières des huyên de Kim bang et Duy tien
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on n'aura alors qu'à fermer la porte de cette écluse, et l'une des
portes de l'écluse dé Phu ly. Il est sûr que les eaux so déverse»
rout daus la rivière de Tan giang, vraie gouttière recueillant
les eaux des circonscriptions de Kim bang et Duy tien. Construire
ensuite plusieurs autres petites écluses sur la route Thien ly.
Ces petites éclusescommuniqueront avec celles existant déjà sur
la ligne de chemin de fer, ces dernières étant en communication
avec Kim bang. Les eaux peuvent de la-sorte arroser toutes les
rizières de la région.Quand on s'apercevraqu'elles sont suffisantes
pour permettre le labourage et le hersage on fermera les ' portes
de l'écluse de Phu ly, Voila ce que nous demandons à la bienveil-
lancede l'Administration. La réalisation du voeu que je formule
offre de sérieux avantages au point de vue agricole. Elle permet
aussibieh l'évacuation des eaux inutiles que le captage des eaux
fertilisantes. Par suite, uon seulement elle permet d'avoir une
riche récolte au 5e mois elle rend possible celle du lOême mois.

Signé : Dinh-viêVTinh
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VoeuN- ta

de M. Nguyên-xuan-
Phuong nglu-viôn de
Namdinh et plusieursde
ses collègues au sujet
de la distribution d'eau
potable et d'éclairage
électrique dans la ville
de Namdinh.

Hanoi, le 20 Octobre 1923

Monsieur le Résident Supérieur,
Nous soussignésnghi-viende Namdinh,

avons l'honneur de prier le bureau de la
Chambre Consultative de vouloir bien
transmettre le voeu suivant à M. le Rési-
dent Supérieur:

Eu 1920 des crédits ont été prévus au budget pour travaux de
canalisation d'eau potable et d'installation de l'éclairage électri-
que pour la ville de Namdinh. Aujourd'hui seul l'éclairage élec-
trique a été fait : Aussi formulons nous le voeu de voir la mise
immédiate en état d'exécution les travaax prévus pour la cana-
lisation d'eaux potables.

Signé : Nguyen-xuan-Phuong
Ngo-Nguyen-Giao
Tran-Ngoc-Uyen
La-Qui*Trach
Pham-Gia*Lteu
Do-dinh-Chat
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2o Forêts

VoeuN* 1

de M. Nguyen-Pinh-
Cbinb, hghi-vien de
Sontay, au sujet des
reboisements des ma-
melonsdénudésetterres
en friches.

D'après les instructions contenues au
paragraphe 20 de la circulaire de M.
le Résident' Supérieur MONGU1LLOT PU
date du 1er Septembre 1923 au sujet du
reboisement des terrains en friche, notre
Tonkin ne tarderait pas à devenir très
prospère, si le but proposé était pour-
suivi aVec persévérance.

Quand le but sera atteint, quand cette entreprise de reboise-
ment aura partout porté ses fruits, que de richesses, que de
profits, nos compatriotes en retireront. Et plus on mettra do
diligence à en poursuivre la réalisation, plu?'on raccourcira le
laps de tempsau bout duquel nos compatriotes en récolteront
les fruits. Aussi devons nous demander à l'Autorité supérieure
d'imposer, par une circulaire cgtte entreprise de reboisement,
à tous les villages sur le territoire duquel se trouvant de mame-
lons dénudés ou de terrains en friches On indiquera, par exemple,
à tel endroit, il faut planter le lini, à tel autre le dinh, le tau ou
le sen etc... L'Administrationfournira les grainesou les plantes
nécessaires. Elle fixeraun délai de 3 ou de 5 ans; au delà do
ce délai fixé, tous les terrains en friche des villages devront être
couverts de forêts. La propriété de ces terrains ainsi mis en
valeur deviendra définitive aux. villages et ceux-ci en recueille-
ront les revenus pour les travaux d'utilité communale.

Après le délai de 3 ou de 5 ans, si les terrains restent en friches,
malgré tes instructions données, les villages de qui dépendent
ces terrains, devront en fournir à l'Administration les explica-
tions nécessaires. Est-ce cléfaut de main d'oeuvres? de ressources
financières ? Ces terrains seraient-ils impropres à telles cultu-
res, etc.? L'Administration appréciera et elle verra s'il faut
leur venir en aide ou leur enlever définitivement le droit de
priorité sur ces terrains pour être transmis à d'autres qui seraient
désireux d'entreprendre ce travail de reboisement.

Dans ce dernier cas, les terraius restant aiusi en friche feront
l'objet d'une grande publicité et à ceux qui y seront attirés pour
cette entreprise féconde, l'Administration accordera des conces-
sions provisoires d'abord et définitives ensuite, s'ils ont fourni
des preuves de réussite.

C'est dans la moyenneet la haute région du Tonkin, qu'ilexiste
encore de grandes surfaces incultes. Les villages de qui dépendent
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les terres en friche qe sont peuplés que par une population très
clairsemée on peut estimer qu'il y a 20 ou 30 familles pour cha-
que village dont le territoire s'étend sur plusieurs centaines
demau. Obliger ces villages à reboiser leurs terres en friches
sous peine de s'en voir enlever, dans un délai assezooui t le droit
de priorité, c'estles décideras poussera peupler d'hommes et
de forêts ces étendues de terres iucultes.

lel est mon voeu que je propose à l'Assemblé de transmettre à
l'Autorité supérieure. Il a pour but de hâter la réalisation de sou
projet intéressant et qui, s il est réalisé, fera de notre Tonkin un
pays riche et prospère.

Signé :Nguyen-diuh-Chinh
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.
Nf 31

Voeu formulé par M.M.
Nguyèh-xuân^Tlienh et

Ngôthê-Xuohg
représentants de la

province de
TUYEN-QUANG

Dans la provincede Ttiyên-Quâttg, que
couvrent <répaissèsforêts et de hlombreu-
ses montagnes, il existé actuellement
beaucoup de terres en friche. Ponr la
mise en valeur deces terresque la popula.
tion autochtone, très clairsemée» ne peut
pas assumer toute seule, il est souhaita-
ble que l'Administration fasse appel aucapital et à la main d'oeuvre du delta etquelle leur accorde des subventions.

Actuellement les essences provenant des propriétés privées
sont dispensées de toute redevance. Le tableau B, annexé aurèglement forestier en vigueur, éhumère eu terme général,
comme produits taxés, lesécorces et les graines. On perçoitdonc
une redevance sur les écorces à papier, les graines ae laï, da-
brasin, de bancoulier, les feuilles de latanier à chapeaux ; les
feuilles de latànier ordinaire, sans.se rendre compte que ces
espèces ne peuvent pousser sans le travail de l'homme ; si parhasard certaines d'entre elles croissent naturellement dans les
forêts, elles ne sont d'aucune utilité. Nous demandons l'exemp-
tion de toute redevance pour ces produits, en particulier Cette
question a été posée tout dernièrementpar certains Nghi-Viên ;
et le Chef du Service Forestier leur a répondu que les produits
forestiers seront exempts de taxe, si leur origine peut être justi-
fiée par un certificat délivré par le Chef de la Division Forestière.
Ainsi envisagée, cette condition, si elle était appliquée, préjudi-
cierait à la population, en ce sens que si l'exploitation ne produit
que quelques piastres, cette, somme minime sera absorbée par
les frais occasionnés par le déplacement au Chef-lieu pour de-
mander,un certificat d'origine, que d'ailleurs le fonctionnaire
compétent ne peut délivrer en toute connaissance decause, étant
dotyiéque, vu la distance et le peu d'importancedu cas il ne peut
serendro sui les lieux pour contrôler la déclaration des
intéressés.

Pour encourager la mise en valeur des terrains incultes, nous
demandons enfin que le service forestier vienne en aide à la po-
pulation en donnant des essences sélectionnées et tous rensei-
gnements utiles.

Tels sont les voeux présentés.
Signé : Nguyén-xuàn-Thahh

Ngô'thê'Xuong
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Voeu N- 30 Voeu relatif à quelques produits agri-
coles qui ont été compris par erreur dans
les produits forestierspar les règlements
sur les forêts en date du mois de février
1922.

Messieurs,

Nous avons lu les règlements forestiers de février 1922 et
nous avons observé que le tableau B contient les produits sui-
vants qui sont taxés d'un droit forestier :

feuille de latanier ordinaire
feuille de latanier à chapeaux
Ecorces
graines etc.. etc. .

Nous avons l'honneur de vous faire Connaître que les feuilles
de latanier ordinaire servant à couvrir les^maisons, les feuilles
de latanier à chapeaux, ne sont pas des produits forestiers. Ces
deux sortes de feuilles provenant d'exploitations agricoles.
Quant aux graines, elles proviennent à la fois des forêts et de la
culture. Nous prions la Chambre de vouloir bien demandera
l'administrationde faire distinguer par le Service Forestier les
produits forestiers et produits agricoles, et d'exempter ces der-
niers des droits Nous avons constaté que dans lesprovinces, on
taxe même les écorces de gio, day, gay, grainesde cay gioc, de
cày so, cây châu, ricin. Ces 4 sortes d'écorces et de graines ne
sont nullement des produits forestiers, mais elles proviennent
biendelaculture.pourtantelles sont soumises aux droits fores-
tiers. Nous serons reconnaissants à la Chambre de demander à
l'administrationde vouloir bien examiner notre requête, et d'e-
xempter des taxes les produits qui proviennent de la culture, ce
qui encouragera les agriculteurs qui veulent amélioreras cultu-
res, et par suite celles-ci pourront être prospères.

Nos respects.
Signé Pham-xuàn-Mai

Pham-xuân-Bâi et 17 de leurs collègues
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VoeuN-aï Demande de changement du mode de

constitution (les radeaux exigé parle
,

Seryiée Fbresïier.

Monsieur,

Nous avons l'honneur d'exposer à la Chambre; consultative
le fait suivant :

(i'est dans! un intérêt général que le' Protectorat a fait ap-
pliquer au Tonkin le nbuvèau niode d'explôildtiôûi en forêt
libre. •' l' '''"

Cependant ce nouveau mode d'exploitation (confection de
radeau et martelage des pièces de-bois) cause de grands dé
raagemeals et de nombreuses difficultés taut aux bûcherons
qu'aux marchands de bois.

.Ainsi par exemples^ l'on coupe : uue pièce de bois en 3

ou 5> ^rôdçou'sr la longueur ^fcesirouçons varie et Te nom-
bre dés branches n'est feàs! égal pour chaque tronçon. Or,
quand ces"'arbres sont abattus, lé Chef de la Division fo-
restier de la'''localité', 'se rend Sur place pour y procédera
la cbnstâtaHoa et au martelage survies billes coupées.

Quoi qu'il en soit, Te nouveau règlement exige encore que
lorsque ces-bois sont prêts*à descendre au fleuve pour être
formés en r>adéaui ils doivent être arrivés au fleuve avec leurs
brauches réunies pièce par pièce. \ '

De^celfait,. jl est «très incommode tje constituer le radeau,
careil y a de^ grandes pièces et longues et d'autres petites
et courtes,, cpmtnept pourrad-ou les ranger pour avoir unra.deaù .^olide afin d'éviter sa dislocation à Tendroit de fort
coûrant^utaUi premier coup de vent ?

En conséquence nous demandons que, puisque tous les bois
coupés sont déjà martelés sur place par le Chef de Division
forestière — les bûcherons soient libres de présenter les dits
bois pour êjre, taxés au fur.,et à mesure et de n'importe
quelle façon, pourvu que ces' bois soient martelés. Toutes
les pièces de bois qui ne portent point trace du coup de marteau
du Service Forestier seraient pris pour des bois coupés clan-
destinement.

Qu'au cas où le service forestier trouve que cette .com-binaison complique les opérations de comptabilité, mais, il y
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a lieu de tenir compte que tous les bois coupés -sont déjà
numérotés, il suffirait de reporler les dits numéros au verso
des permis de coupps ; lorsque les bûcherons se présenteront
au Bureau pour payer les taxes on rayera les numéros des
bois pour lesquels la taxe a été payée. Il est bien entendu que cela
fait perdre un peu de temps au Chef ou à l'agent forestier, mais
c'est l'affaire de 5 à 10 minutes de travoil.

Nous prions la Chambre de saisir le Protectorat et le CHef
.lu Service h'orestier à ce sujet afin de faire chauger le mo-
de actuel exigé pour la construction des radeaux, cela, évi-
tera un fort préjudice et un grand dérangement aux marchands
de bois el aux bûcherons.

Signé. Pham-xu.in*Mai
|Pham-vàn-Bâi et 17 de leurs collègues
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Vfca^vttt Je soussigné Hoàug-Dinh-Minh, nghi.

viên de la province de Lao-Kay, ai l'hon-
neur d'exprimer le voeu suivant, au nom
de la population :

.
Dans le territoire de notre province, de Phu-Lu à Lao-Kav,

Pa-Kha, Muong-Khuongj, Muong Hung, Xa-Xat, Gha Pa, Bao-
Thaug, Thuy-Vy, il existe de vastes terrains vierges et de
mamelons très susceptibles d'être mis en valeur. Je deman*
dé que lAd ninistradou nous délivre gratuitement des graines
de nols de construction, tels que, Lim-Dinh-Sên, Tàu-Màt,
Nghiêft —pour être semés sur ces mamelons.

PourTes terrains vierges, je demande que l'Administratioa
y favorise la colonisation des gens du delta des provinces
surpeuplées, en leur Consentant dès avances qui seront récu-
pérées plus tard.
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3o Services zootocluiique» et dos épizooties

Voeu iV 4 Création d'un centre de reproduction
et d'élevage de bestiaux. Recensement du
cheptel (Registre de contrôle et d'iden-
tification) Loi protectrice des animaux.

Messieurs.

En pays d'Annam, les travaux agricoles ne pourront s'exé-
cuter au moyen de machines que dans un avenir lointain. Surtout
pour la culture du riz, le plant de riz doit en effet baigner
dans l'eau jusqu'à mi-hauteur. Dans ces conditions, les rizières
doivent être au niveau d»s fleuves rivières ou canaux Les riziè-
res sont aussi souvent divisées en petites parcelles afin de faci-
liter le nivellement Comment peut-on ainsi employer d'ores et
déjà les machines agricoles en usage dans différents pays?
Le Gouvernement a bien pensé subventionner et récompenser
les gros propriétaires fonciers qui ont cherché des moyens pour
travailler la terre mécaniquement ; mais les* résultats sont en-
core maigres aussi les travaux agricoles qui tiennent le premier
rang en notre pays, nécessitent beaucoup de boeufs et de buffles.
Au Tonkin et en Annam, les cultivateurs emploient générale-
ment un buffle ou un boeuf, celte méthode est moins avantageuse
qu'en Cochinchine où l'on emploie à la fois deux boeufs ou'deux
buffles très robustes, De cette façon, les engrais peuvent pénétrer
très avant dans le sol qui est ainsi aéré, ce qui permet d'obtenir
de bons grains de riz. En ce qui concerne les produits agricoles
autres que le riz, la culture exige que les engrais soient très
profonds, ce qui explique pourquoi dans divers pays on fait
usage de machines pour obtenir de bons résultats. Comme il
n'est pas encore possible au Tonkin de travailler le sol au mo-
yen des machines, il est bon de s'inspirer da l'exemple de la
Cochinchine en employant deux boeufs ou buffles. Si cela réussit,
ce sera déjà un grand progrès.

D'autre part, depuis l'établissement du Protectorat la consom-
mation de la viande de boucherie a augmentésans cesse sans que
l'on n'ait pris soin d'intensifier l'élevage du boeuf et du buffle il en
résulte que ces animaux deviennent de plus en plus rares Ii s'en-
suit une hausse des prix surprenante qui se fait sentir depuis
plusieurs années. En temps de récolte, on a dû payer jusqu'à
100$ un buflle de force moyenne. Actuellement un buffle coûte
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60$ et un boeuf 30$ au moins. Ces prix se maintiennent et pour*
raient mèine augmenter. Du fait de la hausse des prix suries bes-
tiaux (Est-ce parsuitede leur rareté?)lapopulations'est vue obli-
gée d'employer des buffles vieux et malades qui n'ont pu résister
aux attaques de la pesle qui a sévi ces dernières années causant
dés pertes considérables. Les paysans pauvre consomment la
chair de ces animaux et sont victimes de toutes sortes de
maladies.

Lors des dernières réunions de la Chambre Consultative, les
représentants de la province de Haiduong avaient soumis à
l'examen du Gouvernement deux voeux : le 1er concerne les
abattoires II manquait jadis dans les phu 'et huyên de la province
le personnel nécessaire pour assurer une surveillance suffisante,
ce qui donnaiuiieu à des mesures très préjudiciablesà la popula-
tion aujourd'hui ce service est assuré sérieusement par M, le
Vétérinaire» aussi dans la province de Haiduong, on a obtenu des
résultats satisfaisants.Il doit en être de mêmedans les autres pro-
vinces, r^ous en remercions sincèrement le Gouvernement. Le 2e

voeu concerne la création d'un centre de reproduction et d'éle-
vage des bestiaux dans certaines provinces du Tonkin. Nous
ignorons si le Gouvernement a pris une décision à ce sujet ?

Lè5bècembre 1921, lés réprésentants de iîaiduong s'étaient
réunis pour délibérer sur la situation agricole de la province et
avaient adresséauG6uVèrnémentun compte rendu par l'intermé-
diaire de M. le Résident. Les calculs effectués démontrent qu'il
manque, environ 5000 boeufs et buffles pour exécuter utilement
lès havàùx agricoles dans la province de Haiduong suivant la
méthodeusitée actuellement (chaque buffle devant travailler 12
màùs). Si l'ôh voulait appliquer la méthode usitée en Cochin-
chine, c'est à dire employer â buffles robustes à la fois, il en
faudrait encore des dizaines de mille sans compter ceux desti-
nés à la Consommation et ceux qui constitueraient une réSèrvé en
temps de pesté bovine. En effet, pour le Tonkin, il faudrait
un chiffre de bestiaux quatre fois plus grand que celui qui existe
à l'heure actuelle. L'attention du Gouvernement doit être attirée
sur cette question autant que sur celle des inondations et de la
sécheresse. 11 existé en effet'à l'égard des cultivateurs 4 princi-
paux fléaux qui sont l'inondation, la sécheresse, manque de bes-
tiaux» manque de main d'oeuvre. Si le Gouvernement ne venait
pas en aide aux paysans, il est absolument certain qu'un
peuple èomme celui du pays d'Annam ne saurait jamais s'en
occuper seul.

NbUlestlmons qu'il convient de demander au Gouvernement
de fattë le recensement du cheptel du Tonkin C'est à là suite
de cette opération çn'il sera possible de détermimer le chiffre
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exact des animaux nécessaires pour différents usages, et.de créer
daus divers centres d^s centres de reproduction et d'élevage
car actuellement les centres existants ne suffisent pas
L'élevage nécessite une sélection des animaux reproducteurs
qui fort leureusement se trouvent facilement daus le pays.
On peut également espérer encore un rendement meilleur
avec des champs de pâturage modèles et les nouvelles
méthodes d'élevage. Il serait à souhaiter que le nombre dés
stations soit élevé et dans ce cas que des règlements inter-
viennent pour en encourager le développement c'est ce qui
n'a jamais été fait en Ànnam. Faute de règlements spéciaux,
fauted'nommes expérimentés pour servir de guide, aucuu proprié-
taire ne désire faire ce métier lorsqu'il envisage les accidents
nombreux tels que la peste bovine, climat malsaiu des régions fo-
restières, bêtes fauves etc. contre lesquels ils ne sont pas garantis.

Les animaux sont des biens précieux d'une grande utilité
pour le peuple d'Aunam, notammant pour les cultivateurs
dont ils sont les précieux auxiliaires. Mais ils sont sujets à
la maladie et sont convoités par les voleurs parce qu'il est
difficile de les garder.

Si le Gouvernement ne prêtait pas son concours, les pro-
priétaires, réduits à leur propre force ne pourrait assurer
toute la surveillance nécessaire.

Parfois, un propriétaire n'ose faire sa déclaration dès qu'une
bête meurt, de crainte qu'elle ne lui occasionne une dépen-
se bien supérieure au prix de la bêle perdue. Les voleurs,
usent de telles ruses que les mesures de surveillance prises
par les propriétaires ne sont pas suffisantes. Dans les années
précédentes, la peste bovine et les vols de bestiaux- ont
causé beaucoup de dommages aux cultivateurs. Les véléri-
raires ne sout pas assez nombreux lorsque, éclate, une épidémie
de peste bovine et les propriétaires volés n'ont pas en-
tre les mains les moyens nécessaires pour pouvoir retrouver
leurs animaux. Il arrive fréquemment qu'un propriétaire qui
a perdu un buffle ne le reconnaît pas en le retrouvant. L'au-
torité mène difficilement l'enquête en cas de besoin, et mal-
gré toute la rigueur des règlements, il n'est pas possible
d'établir nettement que celui-ci est le propriétaire et celui
là le voleur II peut arriver que c'est le propriétaire lui mô-
me qui est puni pour fausse accusation. Dans ces conditions,
comment arriver à empêcher les malhonnêtes gens de reuon-
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Cer à leurs actes délictueux et comment assurer aux honnêtes
gens Une vie paisible?

Nous estimons que pour remédier à cet état de choses et
améliorer la situation actuelle, rian n'est plus aisé que d'éta-
blir un contrôle pour Tideutitication des animaux cjue le

;Gouvernement fera dresser. Dès lors quand se produira un
;vpl, les recherches seront facilitées du fait que la bête
sera marquée, même lorsque l'animal aura été abattu, oa
retrouvera traces du signe particulier sur la peau, Eu cas de
perte de bestiaux, le propriétaire n'aura donc qu'à présenter
les papiers d'identité de la bête aux Autorités qui donneront
des instructions urgentes aux Autorités cantonales et commu-
nales ou télégraphieront aux provinces limitrophes, t es re-
cherches ainsi prescrites aboutiront généralement et la bête
volée sera rendue à son propriétaire. Ave^ cette manière
de procéder, le propriétaire a toute la garantie désirable, et
peul laisser ses bestia x d.vant U porte de sa maison com-
me dans l'étable, il est également pais facile aux Autorités
de distinguer l'individu hounête du vagabond et du voleur.

ïîous demandons à l'Assemblée d'examiner le voeu et de
le soumettre au Gouvernement. Nous soumettons ci-dessous
les projets que nous désirons voir réalisés en demandant au
Gouvernement d'y apporter les modifications qu'il jugera
nécessaires.

Ie Recensement des bubalins et bovidés existant et déter-
mination des surfaces cultivées nécessitant l'emploi de bêtes
de labour. Recensement djs bestiaux abattus chaque au-
née et. recensement du bétail importé ciiaque année au Ton-
kiu pour permettre de déterminer le déficit existant. Une fois

ces renseignements fournis, on pourrait utilement travaillera
l'établissement en grand des stations et centres d'élevage.

S'il -ressort de ces opérations qu'il manque encore beau-
coup d'animaux, il y aurait lieu d'interdire provisoirement
l'abattage des buffles en pleine force soit pour la boucherie
spît pour les cérémonies rituelles. Le boeuf seul serait con-
sommé comme viande de boucherie, de vi»ux buffles se-
raient tués à l'occasion des cérémoni"S rituelles jusqu'au mo-
ment où le nombre de buffles serait suffisant pour les
travaux agricoles.

$o Création des stations ou centres de reproduction de bavi-
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dés dans les régions favorisées du delta tonkinois et dans les
provinces du nord-Annam, le cli nat de cette dernière régi-
on correspondant à celui du djlta du Tonkin, est très favo-
rable à l'élevage. Dans la haute région, les stations ne se-
raient créées que pour les besoins immédiats de la contrée
car il' faut éviter autant que possible d'importer dans le del-
ta les animaux delà haute région, car ils ne pourraientsup-
porter le climat et sont tous eulevés par la peste bovine.

4o - Création dans chaque province d'un registre de contrôle
de bestiaux comportant un chiffre particulier à la province et
une série de numéros distinctifs. Pour chaqueanimnl il est délivré
ua carnet d'identité fait de papier épais (parcheminé; et de cou-
leur différentepour les buffles et les boeufs. Ce carnet qui compor-
te plusieurs feuillets suit la bête dans toutes ses mutations jus-
qu'à sa mort Sur la piemière page du carnet, est inscrit un nu-
méro matricule (ce numéro matricule doit être marqué au ferrou-
ge sur la bête) ainsi que les marques particulières de la bête. S'il
s'agit d'un bufflon, la date de naissance la couleur, le sexe doi-
vent être mentionnés; pour le buffle, la corne, la couleur, et la
taille, la dentition, l'âge. Ce carnet peut être appelé cerlificat de
propriété et être signé par le préposé au service de contrôle. Les
autres pages du livret contiennent les renseignementssur les mu-
tations successives de propriétaires. D'aboro doivent figurer les
noms et prénoms, lieu d'origine du premier propriétaire (c'est à
dire celui'qui possède l'animal au moment de l'établissement
du registre de contrôle, celui qui achète un animal importé
ou celui chez qui nait un bufflon ou un veau.

Le vendeur doit y apposer sa signature qui est ensuite léga-
lisée par !e lytruon.? ou le chanh-huong-hôi ou le lôcbiêu du
village (ce que le Gouvernement décidera;. Cette formalité suf-
fit et l'établissement d'un acte est inutile. Il n'est plus besoin de
recourir à l'Enregistrement. D'autre part, si l'animal est venduà
à un habitant d'une autre province, le vendeur doit faire la
déclaration aux Autorités locales chargées du service du contrôle
oui portent m jntion delà mutation sur le registre provincial;
1 acquéreur, de so.i côté, en achetant l'animal, doit également en
informer le service du contrôle de sa province pour la formalité
d'enregistrement. Le numéro de mutation de propriété est uis-
critseulemotsur le carnet d'identité. L'animal gardeson numéro
matricule ainsi que les marques apposées antérieurement sur la
corn Î ou la croupe. Quand la vente s'effectue aiusi, les services
de contrôle des deux provincesintéressées certifient les déclara-
tions et font mention de la date de cette déclaration sur le car-
net d'identité de l'animal, objet de la vente»
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*' 5o «4 L*abatage d'un buffle étaut subordonné à des conditions
d'âge, chaque fois qu'un vieux buffle est tué pour là boucherie le
service du contrôle doit être informé avant que l'animal soit
amené à l'abattoir. En ce qui concerne les veaux et boeufs, il
suffit de se conformer aux règlements en vigueur. Chaque fois
qu'il y a abatage, le proposé de l'abattoir doit se reporter auxrèglements applicables en la matière, apposer une mention sur
le carnet d'identité de l'animal ainsi que sur le registre tenu à
l'abattoir. Le carnet peut être remis au propriétaire qui va faire
la déclaration auprès des Autorités locales, oit gardé par le chef
dé l'abattoir qui s'occupe des formalités lui même, (ce point sera
décidé par le règlement que le Gouvernement voudra bien pren-
dre .Chaque fois qu'un carnet d'identité doit être détruit menti-
oh est faite sur le registre de contrôle. Plusieurs fois paran, une
commission se réunit sur convocation du Résidentpour dresser
un procès verbal de destruction des carnets d'identité devenus
inutiles afin d'en éviter un Usage frauduleux.

60 — Ily a lieu de charger le Service Vétérinairede chaque pro-
vince de la tenue du registre de contrôle delà délivrance des
carnets d'identité, de l'application des mesures relatives à l'hy-
giène de la surveillance spéciale, (mutations entre propriétaires
et déclarations en cas de maladie des bestiaux.)Des dépenses
pourraient ainsi être évitées*

7o — Les propriétaires de bestiaux doivent se procurer les
Carnets précités à leurs frais soit en s'adressant au Service de
contrôle, soit ailleurs, pourvu qu'ils soient conformes aux modè-
les prescrits parles Autorités. Eu ce qui concerne l'établissement
du carnet le propriétaire est libre de s'en occuper lui même,
c'est à dire d inscrire les mentions nécessaires et y porter
les marques particulières delà bête pour pouvoir la distinguer
des autres. Mais il est tenu de le présenter au Service do con-
trôle local pour certification par le préposé et pour l'apposition
du numéro matricule tant sur le carnet que sur la bête., et enfin
pour enregistrement. Le propriétaire en revenant dans sonvillage doit aviser le lytruong ou le chauh-huong^hôi qui fait
l'enregistrementau contrôle tenu au village. En cas de perte de ce
carnet, le propriétaire relève le tr mie de la bête et rail immé-
diatement la déclaration de perte pour obtenir Un duplicata du
carnet. Le propriétaire peut faire cette déclaration tout seul ou
se faire accompagner du lytruong ou d'un toebièu du Village.

80
,«-ri

Les habitants étant encore pauvres, nous demandonsau
Gouvernement de les dispenser de tout ce qui peut être appelé
impôt sur l'identification, de bestiaux. Tout au plus» il peut être
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pcrcu une sommeminime au moment de l'enregistrement au con-
trôle provincial comme contribution au budget local. Il doit être
en outre apposé sur le carnet des timbres ordinaires (mais en
nombre restreint) pour certification. Le lytruong ou huong hôi,
chargé de faire l'enregistrement doit seulement percevoir une
petite somme déterminée destinée au budget communal. Dans
les cas de mutation il sera prévu une taxe dite « taxe de muta-
tion ». Nous demandons en outre que les éleveurs soient dispen-
sés de la patente et exonérés de l'impôt foncier pour leurs
pâturages.

9o — Prescrire que chaque village ait un champ de pâturage
dont la grandeur est proportionnelle à la superficie des terrains
du village pour permettre aux bestiaux de paître à leur aise
Quant aux villages de superficie minime, ils s'entendront à plu-
sieurs pour avoir un pâturage commun. Ces champs n'étant
pas cultivables, nous demandons qu'ils ne soint pas imposables
ou qu'ils soient frappés d'un impôt de la catégorie des terrains
incultescomme le sont les cimetières.

10 — En temps de peste bovine, les propriétaires qui, malgré
l'application stricte des mesures d'hygiène perdent leurs botes
pourront demander au Gouvernement une cerlaine indemnité.
L'administration pourra doter d'une station de reproduction les
village où existent de vastes étendues montagneuses.

11* — Edicter des règlements protecteurs des auimaux, c'est
à dire prendre des mesures destinées à punir ceux qui maltrai-
tent les animaux ayant une certaine utilité pour l'agriculture.

Nous prévoyons que, en formulant le voeu précité su sujet de
l'identification de bestiaux et des mesures protectrices des
bestiaux, nous n'échapperons pas aux critiques de certaines
personnes. C'est pourquoi nous vous prions de bien vouloir
l'examiner, car nous ne voyons que l'intérêt général du pays Ce
travail a été exécuté et poursuivi dans de très bonnes conditions
dans tous les pays, parce qu'il est de première importance.

Au pays d'Annnm, les mesures projetées au sujet de la protec-
tion des animaux semblent une Innovation. Maïs cette doctrine
« l'homme et les animaux sont doués d'une même nature » profes-
sée par les savants d'Ànnam est pourtant très ancienne. Et si
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on l'ignorec'est parce qu'on l'a perdu de vue, et c'est aussi parce
que l'on ne sait pas apprécier les services que rend à l'hom-
me tel ou tel animal, qu'on n'a pas pitié des animaux. Du mo-
ment qu'ils nous rendent service et notamment pour l'agricul-
ture; il importe que nous les prolégions contre les mauvais
traitements.

Nous espérons que ces idées seront comprises par tout
le monde.

Nous demandons que ce rapport soit approuvé et transmis
pour examen à l'Autorité supérieure.

j Représentant de HaiDuong

T
8 signatures.
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Voeu No I*

De .M. Ngmën*van-Dong
et 'de plusieurs de ses
Collèguesdemandant des
modifications h, l'appli-
cation des mesurée pro-
phylactiques dans les
villages contre la peste
bovine.

Hanoi, le 20 Octobre 1923

Monsieur le Résident Supérieur.

Nous venons vous prier de vouloir bien
examiner ce qui suit :

Les buffles et boeufssont un capital précieux pour les agriculteurs,
Aussi doit-on prendre des mesures de défense contre la peste.
Depuis quelque temps, grâce à la sollicitude du Gouvernement
du Protectorat, le service vétérinaire et d±s épizooties a été créé,
le ravage causé aux bestiaux par la peste diminue, mais en
disparaitpas La cause en est que la propagation du fléau est fa-
vorisée par l'exposition des cadavres d'animaux morts de la peste
pendant un temps trop long avant d'être enterrés. Ou ne pou-
vait faire autrement, car remplir toutes les formalités voulues
pour être autorisé à enfouir les cadavres, demande quelque-
lois des journées entières.

A la suite des réformes récentes, chaque village a son conseil
communal. Nous demandons que désormais ce conseil commu-
nal soit chargé du soin de constater les cas d'animaux morts de
la peste, de dresser procès-verbal dont copie sera délivrée au
Ly-truong pour être envoyée au Quan-PhU ou Quan-Huyên à
titre d'information de veiller «près cette constatation à l'enfouis-
sement immédiat et suivant les conditions d'Mgiène prescrites,
des cadavres d'animaux morts... De cette façon les autorités per-
dent moins leur temps, les riziculteurs n'ont pas trop d'ennuis
et des frais à débourser. Si ce voeu était exaucé la population
agricole vous en.serait profondément reconnaissante.
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i :
à Monsieur le Président de la Chambre

Consultative Indigène du Tpnlûn
;

Nous avons l'honneur de prier Monsieur le Président de ta
Chambre Consultative de vouloir bien transmettre à l'Adminis-
tration du Protectorat les voeux suivants ;

1?/ Le Haut Tonkin est très propice à l'élevage, Malheureu-
sement si la population y .élève le bétail, elle, n'a jamais songé
à chercher des procédés qui permettent d'en améliorer là race'
Pour la race chevaline, il existe une Station de Haras et de .Tu-

menterié% Nuoc Hai : mais pour Ih race bovine et bubaline rien
p'a été lente dans cet ordre d'idées. Aujourd'hui nous deman-
dons à l'Administration de créer à Nuoc bai (Cad Rang} un éta-
blissement d'élevage de boeufs et db buffles (mâleî çt femelles)
reproducteurs. Cet établissement; à titre d'essaL sera confiée
M. le vétérinaire de la Localité. Nuoc hai est un endroit tout
désigné pour l'établissement de ce service, gràcé à l'espace dont
on dispose et à la présence de M. le Vétérinaire qui est chargé de
la Station de rjtaras el de la jumenterie. Les deux services seront
confiés à ce même fonctionnaire, ce qui n'entraînerait pas beau-
coup de dépenses supplémentaires. ' •;

La création des établissements de ce genre sera ensuite géné-
ralisée dans tout le territoire du Tonkin. Elle sera d'une utilité
inappréciable pour la population. !

2v Le progrès de l'enseignement dans la Haute Région étant
très lent, nous demandons a^l'Administrationd'y augmenter le
nombre des écoles surtout dès écoles de filles; ces dernières n'y
existent qu'au chef lieu des provinces. Les châu et phu n'en sont
point dotés. D'autre part par suite des difficultés de communica-
tions les jeunes gens des phu et des châu ne peuvent se rendre
au chef-lieu de la province pour y recevoir leur instruction.

3»/ Dans la Haute Région, la plupart des élèves habitent loin
des écoles qu'ils fréquentent, Car dans Cette région, la popula-
tion vit dispersée un peu partout et non groUpée dans des cen-
trés conime celle du Delta II est des élèves qui doivent franchir
5 ou 6 kilomètres pour arriver à l'école et le temps dont ils dis-
posent ne leur permet pas de s'y; rendre à l'heure réglementaire
Aussi demandons-nous' àl'Administration de fixer un horaire
spécial poUr les écoles de la Haute Région. Cet horaire sera
de réglé comme suit ;

EtérMatin-de 6h. à 9h. soir-dé 15h ; à 18h, Hiver : matin
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7 h. à, 10 soir de 131/2 à 161/2
4V Nous demandons l'installation dans chaque phu fet chau

d'une infirmerie pour faciliter la distribution des médicaments a
la population et la présence d'une sage-femme. Daus la Région de
Quaug Uyen (Cao liang) qui comprend à ehe seule la moitié du
territoire de Caobang et où la population est nombreuse, nous
demandons la création d'un Hôpital doté d'un médecin indigène.

5*/ D »ns la Haute Ré^iot od les voies de communication sont
peu nombreuses, 1 s relations sont difiiciles et par suite toutes
les allaites en souffrent. Nous demandons à 1 Administration
d'affecter un crédit suffisait à la construction des routes reliant
entre eux tes divers postas frontières-ce qui non seulement est
utile, au poiut de vue économique, mais aussi au point de vue
stratégique.

.
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U spuèéi|;nè Nj^yêri^huurti^ Nghi-Vièu à Vïn¥iYéa ai
l'honneur Â'e^ïjrimèr lé vceii suivant :

Juscjù'içi VAdrùmistratibn à toujours acicôïdê Un secours à lotit
propriétaire d'ahîmaùx^ttéints de la pesté, Cependant ralloç&tion
dé çëWêburs n'a pas éié toujours faite dans les 6ondiliôns d é-
(fuite Voulue,. Si quelques ûnsi enl rèôoiv'ènï, là plupart n'èû
ont jamais reçu, 'Par exemple nous, nous avons une concession
à Cam iy (Hac-Giang) Or notre concession à souvent souffert de
la peste bovine qui décime le bétail. M. le Vétérinairede la Pro-
vince en est témoin. J'ai maintes fois adressé des demandes d'in-
demnités ; jamaisje n'ai reçu satisfaction.

Considérant que les boeufs et les buflles sont des auxiliaires
précieux pour les agriculteurs, nou? demandons à l'Administra-
tion d'instituer m certificat de décès pour le bétail victime de la
peste. Ce certificat délivré par le Vétérinaire qui aura soigné les
animaux atteints-qu'ils appartiennent à une concession ou à un
village quelconque sera joint immédiatement après la mort de l'a-
nimal, aux demandes adressées à l'administration qui accordera
l'indemnité.

Signé: Nguyên-huu-Tiêp>
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C. - Question* il ordre AdftilûUtratlf

Voeu h' 7 formulé

par M. M,
Nguyôn-Huu-Cu
Nguyên-Huu-Tiêp,
et Lé thuân-Khoat

au sujet :

t" ~ Assistance mé-
dicale et importation
des médicaments chi-
nois,

2* - Répression delà
contrebande d'alcool,

,
3 ^-Rembbnrsement

des obligations indochi-
noises.

1* L'Assistance médicale est un service
très important et indispensable à la po-
pulation rurale, Nous demandons que
le Gouvernement crée, au fur et à mesure
que les ressouces le lui permettent, des
postes de sages-femmes et d'infirmiers
pour chaque Phu et Huyôn,

En attendant et en raison de l'éloigner
ment des centres où il y a des infirmiers
et des médecins de l'Assistance, la popu-
lation rurale doit avoir encore recours à
la médecine sino-anntimite. Aussi de-
mandons-nousà l'Administration de con-
tinuer l'application de l'ancien tarif dbù*
anier en ce qui concerne l'Importation de

médicaments chinois. L'augmentation du dit tarif est trop pré-
maturée ; elle n'a qu'un résultat, le renchérissement des médi-
caments chmois, et empêche la population pauvre de s'en servir,

2 — Au sujet de là répression de la contrebande l'acool
l'arrêté sur la répression des Fraudes en matière d'alcool
rend responsables du paiement des amendes infligées aux con-
trebandiers, tous ceux à qui appartiennent les terrains ou les
rizières où l'on découvre enfoui de l'alcool de contrebande. A
défaut de véritables contrebandiers, ces propriétaires sont seu-
sés coupables et sont condamnés à leur place.

Par application de cet arrêté, bon nombre de propriétaires
sont condamnés, malgré protestation et justification de leur
innocence.

Celte façon de réprimer la contrebandene donnera aucun ré-
sultat appréciable ; la contrebande existera toujours, puisque
les véritables contrebandiers ne sont jamais atteints. Ils peuvent
toujours cacher leur alcpol dans les jardins, terrains, mares ou
rizières d'auli ui sans être aperçus, puisque à la campagne, ces
lieux sont ordinairement situés à plusieurs centaines de mètres
de distance des habitations. Quand ils se voient menacés d'être
découverts, — pour se sauver et pour se venger en même temps
des indiscrets, — ils n'ont qu'à enfouir en cachette leur alcool
dans un terrain appartenant à l'indiscret et à aller ensuite le dé-
noncer à l'autorité. Comme exemple nous citons un cas qui s'est
passé en Août dernir au village de Gia-Nhân du Phu de Yen*
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Lang de la province de Phuc»Yên, Le service des douanes a
trouvé cachées dans les rizièresdu Né Khanh et de son voisin
deux jarres de riz fermenté On a infligea chacun de ces proprié-
taires une amende de 40$00, Nous demandons que des modifi-
cations soient apportées au dit arrêté ou a la façon de
rappliquer#

3» -T-
A chaque tirage effectué pour le remboursement de

l'emprunt Indochinois, l'Administration a fait afficher au Trésor,
â la Banque, devant les résidences, devant les bureaux des Phu
et Huvên et insérer dans les journaux français et annamites, la
liste des numéros gagnants......Nous estimons que cette publicité est encore insuffisante ; car,
les habitants de la carapague ne se présentent pas souvent aux
Phu et aux Huyên et ne lisent pas les journaux, L'insuffisance
dans la publicité de ces renseignements favorise l'exploitation
de l'ignorance des honnêtes gens de la campagne.

Nous demandons que la liste des numéros gagnants soit im>
primée en quôc-ngu et en caractères et qu'un exemplaire en
soit affiché dans chaque village.

Signé :Lê-Thuan-Khoat
Nguyên*Huu-Cu

Nguyên-HUu-Tiêp
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Voeu No 9 formulé

Par M. M».

Les Nghi-Viên soussi-
gnés au sujet des modi-
fications à apporterdans
la valeur en francs
portée sur les timbres*
postes.

Messieurs,

Les timbres-postes actuels sont irrégu-
liers : il y a des timbres dont le prix mar-
qué sur l'effigie correspond exactement à
celui de vente, il y en a d'autres où ces
deux prix ne correspondent pas,

Exemple : Des timbres portent Je chiffre de 0$04 et se vendent
au prix de f>$02, d'autres portent celui do of2o = o$o8 et se ven-
dent au prix de 0$04.

Il n'est donc pas possible même pour un habitant des villes de
distinguer, surtout quand on est à la campagne et qu'on s'est ap-
provisionné à l'avance d'un nombre de timbres pour son service,
on peut se tromper et on s'expose facilement à être taxé par la
poste. Le cas s'est produit et les trois enveloppes taxées ci-join-
tes vous donnent une preuve de ce dont il s'agit.

Nous demandons tjue le service des postes et télégraphes met-
te en service des timbres portant le chiffre exact de la valeur
qu'on veut leur donner et détruise tous ceux dont la valeur ne
correspond pas au prix marqué pour éviter toute confusion pré-
judiciable aux intérêts du public.

Signé ; les Nghi-yiên :

Le ba-Tu Nguyên-huu-Tuoc

Lê-dinh-Tinh Nguyên-van-Uông

Pham-duc-Hinh Vu-van-Dinh

Lê*vau-Phiêt Pham-xuân-Sac



VoeurV15 Hanoi» (§ ?0 ppl^r^ ^3
1

Nous soussignésNghMJan au Tonkfn» avons l'honneur (l'émet*
•Ire les vqeux suivants, auprès du Gouvernement du protectorat ;

1* — Nous demandons à Meneur le>RésJdent Supérieur de
nous donner» à partir de l'année prqchainéV la communication
de tout le budget local du Tonkin, Cette communication n'a pas
pour objet, de notre part, de critiquer les divers chapitres de
recettes ou de .dépenses .quant à leur importance ; elle nous per-
mettra,seulement de nous rendre compte dit;degré exact du dé-
veloppement de notre richesse, et par suite, nous mettraà même
d'émettre des voeux, en toute connaissance de cause, sur les
nouveaux travaux à entreprendre,
...>'$? - Nous demandons au Protectorat d'autpriser ^éfinitivë-
ment.la population indigène des diffêreuies provinces de verser
au Sème mois le mentant des impôls personnels et accessoires,
et au iOèràé mois celui des impOtsfpuç)eis (rivières et terrains)
Cette faveur de l'Administration permettra à la population d'é-
yJifer des emprunts usurairespour payer au oème moisi le mon-
tant âes impôts fouciers^ Au lOème mois, la moisson est faite, la
popu^ïjon dispose du paddy et n'a pas besoin de contracter des
emprunts, 'Avant l'exécution, nous demandons à Monsieur le
Résident Supérieur de» bien vouloir envoyer une circulaire aux
Chefs de provinces invitant à faire afficher, avant la mise en ap-
plication du nouveau mode de versement des impôts, !a date
de versement, pour o^ue les habitants puissent la connaître, et
qu'on évite d'ajouter à la f}n des instruciiçns» cette phrase ; « cha«

que circonscription reste libre de verser en une seule fois le mon-
tant intégral de ses impots si elle le peut »

Cette phrase présenté de graves inconvénients L$s autorités
(cantonales et communales) se basent souvent sur elle pour exi-
ger le versement intégral ; si les contribuables ne sont pas à mô-
me de le faire, ils se verront obligésde leur offrir dès cadeaux, Ce
qui constitue un avantage pour les autorités. Si les contribuables
font dès efforts pour payer intégralement, ils devront recourir
aux riches pour contracterdes emprunts usuraires, tandisqueles
autorités recevront des félicitations. Des deux manières, les auto-
rités reçoivent un avantage pécunier ou des fécilitations alors
que les contribuables subissent toujours un dommage. Quand
à l'Administration, si elle autorise le versement en une fois ou
deux fois, elle ne souffre aucun dommage.

« » . » « . , . , t ... . • . . ». . • ... >•
'''•' * • • « • • • * . . t , , » » . . « • »
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4o —

Nous demandons A l'Adminislration de dispenser d'impôt
foncier, les diverses parties protégées de la forêt, et les mamelons
hauts de plus de 50 thuoc) Cette imposition, je le-sais, est faite
à Vinh-Yèn, où les contribuables doivent payer, comme terrain
de la 4ôme catégorie, l'impôt des mamelons, montagnes, (hautes
parfois de 2G0 mètres) forêts vierges, la charge du contribuable
est ainsi trop forte,

50 —
Nous demandons à Monsieur le Résident Supérieur de

se mettre en relation avec le service des Travaux Publics à Hanoi
pour examiner à nouveau la question de protection des digues
du Tonkin.

Dans le passé, cette affaire rentrait dans les attributions des
Chefs subdivisionnaires, les Résidents et les Chefs de circons-
cription indigènes en étaient responsables.

Maintenant elle dépend du service de l'hydraulique à Hanoi.
J.,v»3 Chefs de subdivision, les Résidents et les mandarins des
circonscriptions n'en sont plus responsables/ car des agents
techniques des Travaux Publics sont envoyés sur place. Quand
il y a rupture de digue, il n'y a pas de coolies pour le renforce-
ment aucune surveillance en temps normal. Sur les grandes
digues, des ingénieurs du servicedes Travaux publics, viennent
de temps en temps passer l'inspection, les petites digues
semblent être dans l'abandon, si bien que aux périodes des fortes
crues, aucun fonctionnaire n'y parait. C'est pour cette raison
que les digues des petites rizières ont été rompues en différents
endroits aux fortes crues de cette année.

Si l'Administration les laissait sous la responsabilité enti'
ère des chefs de subdivision, des Résidents et des mandarins
chefs de circonscription indigènes, le service hydraulique ne se
chargeant que des directives, la chose n'irait pas de cette manière.

Les voeux que nous émettons ci-dessus revêtent tous un ca-
ractère d'urgence, nous demandons que l'Administration les
examine immédiatement, pour que la population puisse en
profiter./.

Nguyën-Vân-Tào nghi-viên de Bâc Ninh

avec neuf signatures
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de XI. Bac cam Biông
énvùe d'obtenfï 1 auto-
risation aux habitants
du pays do porter les
armes à feu comme
par le passé.

rianoi le 20 Octobre 1923

A Monsieur le Résident Supérieur au
Tonkin Hanoi

Je ràe permets do représenter la population de la province de
Sonia pour vous demander de vouloir bien nous accorder
l'autorisation de porter des armes à feu comme par le passé.
Yjyant dans une région montagneuse, ces armes sont indispen-
sables poiir nous permettre de nous détendre et de surveiller
nos'champs et nos rizières. Car au moment de la récolte souvent
les bêtes sauvages comme les cerfs, les chevreuils etc

, . . .viennent ravager les champs. Si nous n'avons pas de fusils,
la famine nous frappera certainement à cause de ces bêtes,
^P'autrç: part les affaires administratives urgentes rendent

parfois dbli&àtbires lès voyages dans la nuit. Il sera bien dan-
gereux pour nous de rencontrer des malfaiteurs ou des bêtes
féroces si nous n'avons pas d'amies pour nous défendre.

On ! autre raison: c'est que nous en avons besoin pour faire
xlès rondes, -En outre, autrefois, quand le port d'armes nous
efait permis, jamais nous n'avionsosé enfreindre les règlements.
Toujours nous nous sommes comporté à l'égard de l'Adminis-
tration comme à l'égard de nos père et mère.
D'autre part nous vivons dans une région très pauvre. Si l'Ad-
ministra1tion nous oblige à payer une droit de port d'armes très
élevé comme le droit actuellement exigé nous ne pourrons pasl'acquitter. Ne pouvant pas l'acquitter, nous n'aurons" pas d'ar-
mes pour nous défendre. Ce qui est préjudiciable particuliè-
rement à nous, habitants de la haute région.

En outiré dans notre région, les rizières étant très rares, les
bêtes féroces étant nombreuses, si ndus n'avons pas d'armes
pour protéger nos récoltes, nous serons certainement guettés

('par la faim*

Aussi nous avons l'honneur de vous prier de vouloir bien
rendre des fusils aux habitants thô des Six chàu de notre cir-
conscription, pour que ces derniers puissent en faire usage
comme par le passé, ce dont nous vous serons infiniment re*
connaissants.

Signé : Bac-cam-Biêng
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Voeu tv «1 des délé-

gués de la Ville de Hai-
phong au sujet de l'In»*
pôt personnel.

Hanoi, le 20 Octobre 1923

Monsieur le Résident Supérieur au Ton*
kiu.

Nous prions Monsieur le Résident Su-
périeur do vouloir bien examiner le vceu
Que nous avons formulé en 1921 relatif à
l'impôt personnel dans la ville de Hai-
phong.

Ce voeu est ainsi conçu :

« L'impôt personnel à Haiphong et à Hanoi a été régi jusqu'ici
par une réglementation uuiforme.

« Mais, à compter du 1er Janvier 1921, date de l'application à
Hanoi seulement de l'arrêté du 26 août 1920, tous les habitants
de cette ville, commerçants, employés deTadministratiou ou des
maisons de commerce, ouvriers et salariés qui ont déjà versé
l'impôt personuel dans leur village d'origine, ne sont plus
astreints à payer encore cet impôt dans la capitale. La popula-
tion indigène de Hanoi a donc bénéficié d'un régime de laveur
du fait de la réorganisation de l'impôt personnel.

« Quant aux Annamites habitant Haiphong, ils doivent paver
une taxe fixée à 2$00, dite d'eau et d'éclairage.

« La plupart des contribuabless'en sont plaints, car ils sont
tenus de payer 2 fois l'impôt personnel. Les gens salariés sans
ressources, qui ont quitté leur province d'origine pour venir
chercherdu travail à Haiphong, commeles personnesde passage
dans la ville où elles font leurs emplettes ou rendent des visites
à un de leurs parents, sont munis d'une carte d'impôt personnel
délivrée par leur village, mais ils ne possèdent pas celle consta-
tant l'acquittement de la taxe municipale. Ils sont alors arrêtés,
mis en prison et cotfdamnés à l'amende, s'ils n'ont pas 2$00
pour payer immédiatementla taxe exigée.

« Les nha-que pauvres qui ont déjà versé dans leur village
2$50 pour leur impôt personnel, doivent payer en outre 2$00
de taxe municipale, lorsqu'ils viennent travailler à la ville.
Ce sont des charges que la plupart d'entre eux ne peuvent pas
supporter. »

Bien que cette affaire ne concerne que la ville de Haiphong,
elle intéresse, à notre avis, tout le Tonkin. car Haiphong, est
une ville commerciale, où le mouvement du commerce se déve-
loppe déplus en plus, vers laquelle se dirigent toutes les capa-
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cités qui veulent se créer une situation. L'exigence de ta taxe
municipale en sus de l'impôt personnel est un grave obstacle pour
toutes ces personnes, une entrave pour le commerce, pour l'in-
dustrie qm trouve des difficultés dans le recrutement de la main
d'oeuvre.

D'autre part, les deux villes principales du Tonkin ont ainsi
chacune un régime spécial, ce qui n'est pas juste.

Aussi nous prions l'administrationde prendre en considération
la situation que nous venons d'exposer et de décider l'application
de l'arrêté du 26 Août 1920

#

dans la ville de Haiphong, ce
dont nous lui serions infiniment reconnaissants.

M.M. le Présideut et les membres du bureau sont priés de
transmettre le voeu ci-dessus à l'examen de l'autorité supérieure.

Vingt Nghi-viên ont signé
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Voeu N %
de M.KIiong-trong-Dien
Nghi-vien de Vinhyen,

Hanoi, le 20 Octobre 1923

Monsieur le Résident Supérieur,

Je soussigné Khong-trong-Dion Nghi-
viou de Vinhyên aiThonneurdevoussou-
mettre le voeu ci-après :

Je demande que l'affermage des débits régionaux d'alcools
indigènes soit fait désormais sur adjudication et non plus
sur Appel d'offres comme il a été fait jusqu'ici, (le dernier
procédé ne peut empêcher l'injustice de se produire, puisque en
matière d'appel d'offres, les règlements autorisent l'Administra-
tion à donner le marché à qui elle veut; alors que d'après
l'adjudication, seuls peuvent l'obtenir ceux qui offrent le plus
d'avantages au Gouvernement.

Les alcools indigènes sont d'un commerce courant : parmi la
population, il y a un grand nombre de personnes présentant des
conditions et garanties voulues, si l'affermage se fait sur adju-
dication le trésor n'en retirera qu'avantages et profits.

Signé :
Không trong-Bièn
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VoeaN' «fr-'

Impôt Foncier
Quant à l'impôt foncier, nous deman-

dons que certains propriétaires soient au«
torisésà verser directement leurs impôts,

1 * — les propriétaires des terrains qu'ils ont achetés à des
colons;

#» — les propriétaires des «Phttcanh» d'une superficie delOO
màus et plus, ces derniers pourraient fixer contradictoirement
avec le village le moulant de ce qu'ils doivent payer et le verser
directement au Trésor,

3 * —
Eu ce qui concerne le versement de l'impôt foncier en

général» nous rappelons que nous avons demandé que les habi-
tants soient autorisés à le verser au 5ème ou au lQéme mois,
selon que les rizières ont une seule ou ont deux récoltes,

L'impôt personnel serait versé uniformément au 5ème mois,

. . » . » . . . . . « . . . »'.'• « . . .

• » . . » ». • * . ». » # . • . . ...
Signé: Tàn-vièVSoanet 29 de ses collègues
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"Voeu'N* 49
de 39 Nghi-viôoau sujet
de l'affermage des dé-
bits régionaux d'alcools
indigènes.

Hanoi, le 20 Octobre 1923

Monsieur le Résident Supérieur,

La vente des alcools indigènes est une question très impor-
tante ; elle apporterait au budget des revenus considérables si
l'affermage n'en avait pas été fait sur appel d'offres. Nous de-
mandons qu'au 11 Novembre prochain, lorsque le contrat d'af-
fermage actuel aura pris fin, le nouvel affermage se fasse sur
adjudication et non plus sur appel d'offres; ce dernier procé-
dé peut ne pas se faire sans injustice et porter préjudice aux
finances du Gouvernement.

Tel est notre voeu formulé suivant l'opinion générale de tous
les Annamites, et nous espérons qu'une suite favorable lui sera
donnée en vue de sauvegarder les intérêts de tous.

Ont signé: 39 Nghi-vien



- 130 -
Voeu N* 4»

au sujet du nombre de
fioussc-pousse en circu-
ntion dans la ville de

Hanoi.

Hanoi,le 21 Octobre1923

L'évolution de notre peuple a fait beau-
coup de progrès depuis rétablissement
du Protectorat. La vie devient très ani-
mée dans toutes les provinces du Tonkin,

parce que la population devient plus dense. Le commerce sedéveloppe continuellement. Au premier rang, c'est la ville de
Hanoi. Depuis quelques années de nombreuses rues y. ont été
construites, de nombreuses constructions y ontété élevées, sanspouvoir toutefois répondre aux besoins delà population. Celle-ci
devient de plus en plus dense, tellement dense qu'il a fallu auxEuropéens quelquefois attendre des heures entières sans pouvoir
trouver un pousse-pousse libre ; cela tient à ce que le nombre
de pousse-pousse est trop limité, alors que les rues sont nom-
breuses et la population est trop dense.

J'ignore les raisons t,jur lesquelles l'Administrations'estrefusêe
à écouter les divers propriétaires qui ont demandé à augmenter
le nombre de pousse-pousse. Dans les provinces de l'intérieur,
il n'en est pas de même, le nombre de pousse-pousse n'est paslimité. Cette manière de faire à Hanoi est profitable aux loueurs
de pousse et désavantageuse pour l'Administration qui auraperdu chaque année une recette de 20000$00.

Dans les provinces, le tarif des prix de location sont très bas
et pourtant les coolies peuvent gagner facilement leur vie, alors
qu'à Hanoi ils ne le peuvent pas, bien que les prix de location
des pousse-poussey soient, pour ainsi dire doublés. C'est ce qui
a fait que dernièrement ces coolies ont fait la grève pendant
quelques heures, dételle sorte que des Européens ont perdu
leur temps sans trouver un pousse.

Cela constitue une source de profits pour civiques loueurs de
pousse-pousseet un dommage pour 1 Administration, pour les
voyageurs et pour les pauvres gens sans travail.

C'est pour celle raison que j'émets le voeu de voir augmenter
sans limite le nombre de pousse, comme ce qui est fait en pro»vinces, ou de l'augmenter dans une proportion déterminée, parexempte 800 pousse ^pousse caoutchoutés contre deux cenls
pousse-pousse « ordinaires » Cela répondra aux besoins de la
ville,
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Au cas où ce voeu serait exaucé, je demanderais l'ouverturede

nouvelles maisons de location de pousse ; la concurrence fera
réduire le prix de location, et permettra aux pauvres de gagner
leur vie.

Signé :
Vu-Dang-Minh

Nguyên-huu-Dàn
Vû-vân-Bïnh
Pham-xuàn-Sâc

Kim^vSn-Ngo

Bùi-huy-Tin
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Voeu No 44
Formulé par

Les Nghi-viôn de
Hungyên tendant aobtenir l'exemption do
l'impôt (oncier des ter-
rains victimes de l'i-
nondation,

Monsieur le Président,

Nous vous prions de vouloir bien.
transmettre le présent

.
voeu à M. le

Résident Supérieur au Tonkin :

Nous, Nghi-vièn de la province de Hung-yên, serons re-
connaissants à M. le Résident Supérieur de vouloir bien exa-
miner ce qui suit ;

lo —
Depuis trois ans, nous avons subi pertes sur per-

tes dans nos récolles, au bôme mois, par suite de séche-
resse comme au lOème mois à cause d'inondation j la si-
tuation des habitants devient précaire par suite de ces a-
léas. Aussi, nous avons dit demander à payer cette année
l'impôt foncier au dixième mois. Pour comble de malheur,
trois circonsjriptions de notre province ont subi encore
tout récomment des pertes par suite de l'inondation qui s'est
produite dans la province de Bac-ninh; ce sont le huyen
de Van-Làm, le Phu de My-Hao et le Huyôn de Yôn-My;
la récolte a été complètement perdue. La misère règne dans
ces régions et éclate partout. Le comité d'assistance aux
inondées de Hanoi a la générosité de venir en aide à cet-
te population éprouvée qui ne récolte pas ce qu'elle a se-
mé. Nous pensons que l'administration ne se laissant pas
devancer par une initiative privée accordera tout au moins
le dégrèvement de l'impôt.

Aussi nous prions l'Administration de dégrever les trois
circonscriptions ci-dessus de Mmpôt foncier dû pour cette
année afin que leurs habitants ne soient pas obligés de se
disperser et d'émigrer ailleurs.

2ot — La digue de Luc-Diên protège particulièrement les
cinq autres circonscriptions de notre province, elle n'est pas
réparée depuis longtemps et est d'une grande importance,

Cette année, par bonheur, cette digue a résisté. D'ac-
cord avec les autorités locales nous vous prions de bien
vouloir décider que chaque màu de terre qui a échappé
à l'inondation versera 0$50, et que cette somme sera
utilisée pour indemniser ceux qui ont été inondés et qui
seront appelés à consolider la digue qui a résisté cette an-
née, de cette façon, les sinistrés ne mourront pas de
faim.
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Nous prions également l'Administration de faire réparer

les buses et les conduites d'eau.
Le Résident de notre province vous a saisi de ces di-

verses questions, nous vous prions de vouloir bien les
examiner le plus tôt possible.

ont signé :

Les 4 Nghi-vién de Hung-yén.
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Voeu ao 47
.Concession des lais

de mer.

Hanoi le 22 Octobre 1923

Monsieur le Président
J'ai l'honneur de vous demander de

bien vouloir transmettre à Monsieur
le Résident Supérieur le voeu suivant:

Nous demandons à l'Administration de donner en concession
conformément aux dispositions d'un arrêté de 191 S, aux habitants
riverains, les lais et relais du Tonkin. Depuis cette date, aucune
concession n'a été faite. La supeifie des lais et relais abandonnés
atteint plus de 150.000 màu. Le terrain s'exhausse continuelle-
ment, la mise en valeur sera très difficile. Nous demaudons à
l'Administration de les donneraux villages riverains conformé-
ment à l'arrêté précité de 1912.

Les villages qui ne seraient pasà même de mettre en valeur tout
le lot 'qui leur reviendrait, en recevraient la moitié, l'autre moitié
serait mise en adjudication. Les travaux de construction de di»

gués seront à la charge, moitié pour les adjudicataires, moitié
pour les villages, ce qui est juste.

Si Ton force les villages, à construire des digues, même pour
la partie adjugée, ce sera un malheur pour eux, car les habitants
sont déjà astreints à plusieurs contributionset ils doivent travail-
ler encore pour l'entretien de leur famille.

Cette façon de faire no sera profitable qu'aux adjudicataires,
et désavantageuse pour la population, car cette dernière ne dis-
pose que des rizières communales et ne possède pas de rizi-
ères privées pouvant être vendues afin d'avoir de quoi payer la
main d'oeuvre.

Nous demandons que l'Administration se base sur le prin-
cipe de justice pour inviter les deux parties à construire des di-
gues, ce ne sont pas seulement les villages riverains qui en pro-
fiteront, mais encore les habitants des autres villages pourront
y trouver du travail, car les adjudicataires devront réserver le
tiers du terrain pour les rizières communales et la consti-
tution des villages pour les nouveaux colons,

Da celle façon, les impôts personnels et fonciers augmentent,
les indigents peuvent en profiter aussi, ce qui constitue double
avantage par l'Administration et les particuliers,

Nous demandons que l'Administration du Tonkin fasse
mettre immédiatement ceci en application>

15 Signatures,
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Voeu N« 51

de M. Tran ngoc Uyen
et plusieurs de ses col-
lègues deNam-dinli, de-
mandant un dégrève-
ment d'i mpôt foncier en
faveur des victimes de
l'inondation et de la
sécheresse.

Hanoi, le 20 Octobre 1923.

Monsieur le Résident Supérieur,

Nous soussignés Nghi-vien de Namdinh, avons l'honneur de
vous prier de vouloir bien examiner le voeu ci après :

La récolte, dans presque toutes les provinces du Tonkin, est
fortement compromise cette année, ainsi, Il y a des provinces
où la récolte a été entièrement détruite par l'envahissement des
eaux des fleuves ou des pluies ; dans d autres provinces la ré-
colte a été compromise à la suite de sécheresse prolongée ou
a été dévorée par les insectes.

En attirant la bienveillante attention du Gouvernement sur
cette situation malheureuse, nous demandons qu'un dégrève-
ment d'impôt foncier soit ordonné en faveur do tous ceux qui
en sont victimes,

»Signé iTran-ngoc-Uyen et plusieurs de ses collègues, nghi-
vien de Namdinh.
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Voeu n*52 relatif à l'ar-
restation des contreban-
diers en matièred'alcool

A plusieurs reprises, nous avons eu
l'honneur de demanderà l'Administration
du Protectorat la suppression du Mono-
pole des alcools, mais jusqu'à présent
aucune suite n'a été donuée à cette de-
mande.

Il y a lieu de remarquer que l'Administration ayant confié
uniquement la distillerie à une Société au moyen d'une redevance,
l'Administration doit prendre toutes mesures utiles pour sauve-
garder les intérêts de cette Société, c'est à dire un grand nom-
bre de fonctionnaires et agents out été désignés pour se charger
de la répression de la contrebaude, or pour accomplir leur
tâche, ces fonctionnaires emploient des indicateurs, avec pro-
messe de leur donner des fortes récompenses s'ils peuvent
dénoncer les déliuqùaats, par suite c'est un métier bien payé
pour des gens peu recommandablcs qui parfois déposent de
l'alcool ou de riz en fermentation daus certaines habitations ou
rizières, puis s'en vont faire leur dénonciation.

Il convient de remarquer» que la plupart des terrains et riziè-
res de la campagne ne sont pas munis de clôtures et ne sont pas
gardés, souvent ils se trouvent à une grande distance de
leurs propriétaires, certains habitants d'un village sont posses
seurs des rizières et terrains situés sur le territoire d'un autre
village éloigné de plusieurs lis et où les propriétaires ne vont
qu'une fois l'an, c'est à dire au moment de la récolte seulement.

Profitant de la circonstance, des gens malhonnêtes exposent
de l'alcool de contrebande ou dn riz en fermentation dans ces
rizières non gardées il s'en suit que l'Administration a toujours
mis en cause les dits propriétaires et leur inflige des amendes
au lieu de cherchera savoir si réellement ces derniers sont
coupables on non d'avoir distillé de l'alcool.

Cette façon de procéder encourage ces misérables indicateurs
à continuer leurs mauvais exploits, tandis que les habitants
supportent les conséquences,

En présence de ces faits, nous demandons ce qui suit :

« Seuls seront responsables les propriétaires des maisons ou
des rizières, où les étrangers ne peuvent entrer et où l'alcool
de contrebande et le riz en fermentation auront été saisis» Us
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ne seront pas responsables de toutes saisies opérées sur les ter-
rains isolés non munis de clôture et où l'on peut y pénétrer,
puisque les propriétaires de ces terrains n'ont pu les surveiller.

Signé : Công-dinh-Tu NghUviônHadông
Nguyên-dang-Phat —
Tran-duc-Gy —
Trân-miuh-Thu Nghi-viên Bacninh
Nguyên-van-Tan —
Nguyên-dang-ThuNghi viêndeHauoi
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Voeu N« 5»

Demande de création
d'un secrétariat pour la
Chambre Consultative.

Hanoi, le 20 Octobre 1922

Monsieur le RésidentSupérieurau Tonkin

Hanoi

Nous avons l'honneur de formuler le voeu suivant :

Depuis sa création, la Chambre consultative indigène du
Tonkin n'a pas à elle un local qui lui permette de conserver ses
correspondances, les règlements divers ainsi que les procès-
verbaux de ses précédentes sessions, un local où ses membres
puissent venir se documenter en consultant les archives, où ils
se réunissent pour délibérer sur les faits importants et qui faci-
lite les rapports de la Chambre avec l'Administration.

Aussi prions-nous l'Administrationde vouloir bion nous don-
ner l'autorisation de créer un secrétariat à Hanoi et accorder
à la Chambre un certain crédit pour l'entretien de ce secrétariat,
ce dont nous lui serons très reconnaissants.
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Voeu N« 55

tic 25 Nghi-VIen deman-
dant l'augmentation du
nombre de membres
annamites delà Cham-
bre d'Agriculture du
Tonkin.

Messieurs,

*
Nous venons appeler de nouveau l'at-

tention du Gouvernement sur les voeux
précédemment formulés par la Chambre

Consultative en vue d'obtenir l'introduction dans la composi-
tion de la Chambre d'Agriculture du Tonkin de 6 Membres
annamites élus en le priant de vouloir bien y donner une. suite
favorable.

Ont signé : Vingt cinq Nghi-vién.
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Voeu N' 58

de M. Ha-Duy-Tiianj,'
ngliPvien dcNam-Dinh
demandant l'octroi aux
Nghi-vien du droit de
siéger dans les Con-
seils provinciaux.

Monsieur le Résident Supérieur,

Je «oussigné Nghi-viên de Nam-
dinh, air l'honneur de vous prier de
vouloir bien faire accorder aux mem-
bres de la Chambre Consultative le

droit de siéger dans les Assemblées des

Conseillers provinciaux de leur province respective.
Leur présence dans ces assemblées leur permettra de se mettre
continuellement au courant de l'état des travaux d'intérêt
provincial.

»

Signé : Ha-Duy-Thang
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Voeu No 5©

Demande d'établisse-
ment des rôles fonciers
dans la haute région.

Je soussigné Tran-duc-Gy, Nghi-Vién
de Ha-Dong, soumet à l'examen du Gou-
vernement du Protectorat les voeux sui-
vants :

Dans la haute région, il existe do nombreux terrains en friche
et lu population est très clairsemée. On y procède à la réparti-
lion entre les habitants des rizières que chacun cultive à tour
de rôle : il eu résulte que la parcelle cultivée par l'un pourra être
attribuée à l'autre, lors de la prochaine répartition. D'autre part
les habitants du delta hésitent à se lancer dans l'exploitation des
terres delà haute région, étant donné qu'ils rencoutrent de nom-
breuses difficultés provenant de ce que ces terrains sont privés.

Pour toutes ces raisons, je demande à l'Administration de vou-
loir bien ordonner la suppression de ce mode de répartition et
l'établissement des rôles fonciers, où seront inscrits, en qualité
de propriétaires, les détenteurs actuels des terres cultivées et
ceux qui auront ultérieurement mis en valeur des terres incultes.

Demande d'exemp-
tion de toute peine
pour détention d'objets
prohibés trouvés dans
certains lieux.

Je demande que soit punie seule
la détention d'objets prohibés en mains
ou au domicile et que soit exempte
de toute peine, la présence de ces objets
dans les jardins, étangs, champs et fôréls.

Signé : Tran-duc-Gy,
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Voeu No «O

de M Nguyên-kbâc-
Minh hghi-viên de Hà-
Dong, 1 •

aii sujet des vols
de fils télégraphiques.
2-au sujet du remblai
des mares et étangs se
trouvant à proximité
de digues.

Hanoi, le 20 Octobre 1923.

Monsieur le Président,

Je vous prie de vouloir bien transmettre à M. le Résident Su-
périeur \eé deux voeux ci-après :

1\— D'habitude lorsqu'il y a vol de 111s télégraphiques outéléphoniques, le village sur le territoire duquel le fil a été coupé
ou volé, est puui d'une amende. Les punitions ainsi
prononcées sont injustifiées pour les villages dont l'endroit du
vol commis est éloigné des groupes d'habitations de plusieurs
'kilomètres Car rien que cet éloîgnement rend la surveillance dif-
ficile sinon impossible. D'ailleurs,ces vols pour la plupart ont
été commis non pas par cupidité mais plutôt par vengeance, .le

demande que désormais les villages ne soient plus responsables
des vols de ce genre. Le maintien de l'ancien procédé ne peut
que rendre les vols plus fréquents, puisque pour se venger d'un
village, il suffit de couper un morceau de fil de fer traversant
son territoire.

2* — Je demande également que les mares ou étangs se trou-
vant à proximité des digues soient tous remblayées.

Signé i Nguyen-khac-Minh.
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Voeu No G«

Présenté par M. Tran-
van-Quang, délégué de
Uac-Ninh, portant surl'octroi à la Chambre
Consultative, d'un siège
au Conseil du Protecto-
rat et au Conseil du
Gouvernement.

Le présent voeu a été formulé à l'una-
nimité par l'ancienne Chambre tendant à
ce que î

1* — Le Président de la Chambre Consultative ait l'honneur
de siéger au Conseil du Gouvernement au même titre que les
Présidents des différents corps élus.








